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EGYPTIA N 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
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LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
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fla-If• .,. R•-•ofloo at .,, All_l,.,otPolloo • Pour l a Publicité : 
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.... Caire, Alexandrie et Menourabl 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA (Becntatrc-adlotntJ. Me F. BB.A..UN l (CornatwJJtlantt 
Me G. MOUCRB~ (&enfalre a Por.t-Sal4.J. Me J. LACAT ft ParQ.J, 

3, R.ue de la Gare du Caire, Alexandrie 
Téléphone: 25924 

LES PROBLEMES DE L'HEURE 

Des formes e t conditions 
de l'expulsion des étrangers. 

Le Procureur Général près les Juridic
tions Mixtes vient d'être saisi d'une af
faire qui a soulevé une vive e t compré
hensible émotion dans tous les milieux 
étrangers d'Egypte. Il s'agit de la pre
mière appl ication faite par le Gouverne
ment Egyptien, depuis l'abolition des 
Capi tulations, de son droit d'expulsion 
à l'égard des é trangers indésirables. 

Deux arrêtés viennent en effet d'être 
pris par le Ministère de l'Intérieur à l'en
contre de deux journalistes hellènes, qui 
auront à quitter le territoire égyptien 
dans un délai de sept jours. 

Ces arrêtés ne sont pas motivés; ils 
comportent simplement ce laconique 
préambule: 

" Attendu que la présence en Egypte du 
Sieur X .. . , de nationalité hellénique, est 
contraire à l 'ordre public ». 

On n'y trouve donc pas, même en ré
sumé, l'indication des faits précis qui, 
dans chaque cas déterminé, auraient 
justifié la très grave mesure de l' expul
sion: la formule employée n'exprime en 
effet pas autre chose qu'une affirmation 
du caractère indésimble de la personne 
visée. 

Nous ne connaissons pas, pour notre 
part, les deux particuliers qui viennent 
d'être si sévèrement traités, et nous n 'a
vons pas cherché, puisque les arrêtés 
mêmes sont muets, à y suppléer par des 
informations sur la conduite ou les agis
sements des prochains expulsés. Il ne 
nous intéresse pas davantage de nous 
arrêter aux griefs de ceux qui ont cru 
trouver, en dehors des pouvoirs publics 
égyptiens, l'initiative des mesures dont 
ces derniers ont assumé la responsabi
lité. 

Ce n'est pas en effet sous l'angle de 
tel ou tel intérêt particulier que se pla
cent ceux qui viennent d'être émus, 
ceux dont notre devoir d'information 
nous entraîne à dire l'émotion. Les uns, 
en effet, journalistes étrangers d'Egyp
te, ont été aussitôt amenés à mettre en 
relief les dispositions de la Constitution 
Egyptiem1e, dont les articles 4 et 15 af
fi~ment et garantissent la liberté d'opi
mon et celle de la presse. Et l'inquiétu
de de tous a été provoquée par les con
ditions mêmes dans lesquelles l'expul-

sion a été prononcée, et par le défaut de 
toute motivation susceptible de faire 
rentrer le cas des personnes visées dans 
le cadre des textes qui désormais régis
sent la matière. 

Lorsque, en effet, la question de l'ex
pulsion des étrangers a été di scutée à 
Montreux, les Puissances alors Capitu
laires n 'ont pas voulu, par déférence 
pour le Gouvernement Egyptien, insis
ter pour faire insérer dans une conven
tion synallagmatique les garanties qui 
leur avaient été promises pour leurs res
sortissan ts. Mais la même valeur juridi
que et morale doit incontes tablement 
être retenue à la déclaration solennelle 
dont le Gouvernement Egyptien a lui
même tenu à se faire donner acte en 
la faisant figurer, bien que libellée sous 
une forme unilatérale, dans l'ensembl e 
des documents diplomatiques Jormant 
ce qu'on appelle désormais« les Accords 
de Montreux». 

Sur le plan international, en effet, des 
considérations d'oppor tunité diplomati
que imposent souvent aux Hautes Par
ties Contractantes, pour le libellé de cer
tains « accords», le choix de formes inu
suelles dans les actions juridiques entre 
particuliers. Ni la portée, ni la valeur 
des conventions ainsi conclues ne sont 
affectées par la terminologie adoptée. 

C'est ainsi que le rnodus vivendi rela
tif à l'expulsion des étrangers a fait l'ob
jet, sub No. 4, de la «Déclaration du 
Gouvernement Egyptien» ainsi conçu e : 

"L'abolition des Capitula !ions entrulnant 
la suppression de to:utes les J·esi.J·ictions n.u 
droit du Gouvernement n oyal Egyptien 
cl·expulser les étrange rs se trouvnnt sur Je 
territoire de l'Egypte. il n'entn· pas cepen
dant clans le. · intentions de cc Gouverne
ment d'exercer, clm·ant ln période transitoi
re, son droit d'ex:pLLlsion ù l'égard d'un 
étranger justiciabl e des TrillUnaux Mixtes 
qui aura résidé en Egypte prmlnnt au moins 
cinq années, ni de lui refuser l'accès du 
territoire égyptien s' il 1 'a temporairement 
quitté, sauf dans l'un des cas snivants : 

a) s' il a été condamné pour un crim e ou 
pour un délit punissable de plu s de trois ans 
d'emprisonnement; 

b) s'il s'est rendu coupable d 'activités de 
nature subversive ou portant atteinte à l'or
dre public ou à la tranquillité, la morale 
ou la santé publique; 

<:) s'il est indigent et à la charge de 
l 'Etat. 

Le Gouvernement Royal Egyptien se pro
pose en outre d'instituer un e Commission 
Administrative consultative dont fera par
tie le Procureur Général près les Tribunaux 

Mixtes, en vue de fa1re examiner par elle, 
le cas échéant, les contestations au sujet 
soit de l'identité ou de la nationalité de la 
personne dont l' expulsion est envisagée, 
smt de la durée de son séjour en Egypte, 
soit de l' existence des faits sur lesquels l'ex
pulsion est basée » . 

Qu'il s'agisse là d'un véritable docu
ment international, on en saurait d'au
tant moins douter que, si l'on se reporte 
aux travaux de Montreux (*), on consta
te que le texte définitivement arrêté 
n 'est autre qu'une contre-proposition de 
la Délégation Egyptienne, adoptée par 
le Comité de Rédaction et de Coordina
tion, et, sur sa recommandation, par la 
Commission Générale, en sa séance du 
6 Mai 1937. (**) 

Le texte de la Délégation Egyptienne 
avait été libellé sur la base d'une propo
süion de la Délégation Néerlandaise, qui, 
à la séance de la Commission Générale 
du 23 Avril 1937 (***), avait soulevé la 
question de l'expul sion. 

La «Déclaration No. !1 », qui institue 
ainsi l' expression d'un accord diplomati
que, a instauré un régime comportant 
une double gamntie: 

1.) La limi tation à des cas nettement 
déterminés, tout au moins jusqu'au 15 
Octobre 194.9, de l'exercice de sa faculté 
d'expul sion à l' égard des étrangers; 

2.) Le contrôle préalable par une Com
mission Administrative spéciale compre
nant dans son sein le Procureur Général 
près les Juridictions Mixtes des faits re
prochés à l'individu i:J. expulser, la Com
mi ssion devant s'assurer non seulemen t 
de la matérialité même des ac tes incri
minés, mais de leur nature. 

L'individu à expulser es t-il un délin
quant effec tivement condamné (e t non 
point seulemen t passible de condamna
hon ) pour un crime ou un délit punis
sable de plus de troi s années d'empri
sonnement? 

Cet individu est-il en état d'indigence, 
e t, en outre, de t:e fait, à la. charge de 
l'Etat Egyptien ? 

Cet individu a-t-i l commis des actes 
déterminés ayant un caractère subversi f 
et de nature à compromettre l'ordre, la 
tranquillité, la morale ou la santé pu
blique? 

Quels que soient les faits, s'ils ne ren
trent pas dans le cadre précis de l'une 

( *) V. « L es Travaux de la Conférence de Mon
t reu x >> p ar Alexandre Assabghy bey, p . 58. 

( * *) Procès-verbal No. 9. 
(***)Doc. C. C. M. j C. R. C.f4. 
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de l'CS t.rois quest.ions l'expulsion ne sc
ra pas prononcée. 

(Juc Iles que soie ll t les accu::.a Li ons por
tôc:3 contre un particulier, c t même s i, 
par leur nature, elles rentrent dans ru
ne ou ïautre des déJinitions prévues, 
l'expulsion ne sera pas davantage pro
noncée :::i la preuYc n ·es t point fourni e 
à suffisance que les faits allégués ont 
bien é té commis. 

Tel est le régime de garanties ins tau
ré et. en Yiguc ur depuis le 13 Octobre 
i93ï. et qui n·a. eu d'ailleurs à être agréé 
par le::; Pui5:oances que parce quïl avait 
été préalablement organisé ct offert par 
le GouYcrncment Egyptien . 

Or, dans leurs recours au Gouverne
ment EgypLien, aussi bien quo dans 
leur::; rcquètcs au Procureur Général 
(saisi par eux au double titre de gardien 
de la liberté individuelle des étrangers 
et de membre de droit de la Commis
sion Administrative ), les intéressés font. 
valoir quïls ont été privés jusq u'ici du 
bénéfice de ce régime, aucune des deux 
garantie,:; essentielles pré\'ues ne leur 
ayant été assurée. 

La Commission Administrative dont 
le Gouvernement avait annoncé la créa
tion aux Hautes Parties Contractantes à 
lVIontreux, et dont partiellement la com
position même était arrê tée par les ac
cords du S ?\fai 193ï, n'a pas encore é té 
instituée, et, par conséquent, son con
trôle préalable n·a pas pu être exercé. 

A défaut de cette Commission, il n'ap
pert pas elu libellé des arrêtés d'expul
sion que celle-ci soit basée sur l'une ou 
l'autre des trois causes prévues, et cela 
pour l'excellente raison qu e les motifs 
font défaut. Il n'est pas inopportun de 
rappeler à. ce sujet les principes toujours 
posés par la jurisprudence lorsque la 
Cour de Cassation a eu à se prononcer 
sur la nullité de jugements de condam
nation non motivés. La distinction a tou
jours été judicieusement faite entre r ex
posé des faits souverainement retenus 
par le Tribunal comme constants, et la 
seule affirmation qu'une infraction dé
terminée avait été commise. 

Chaque fois que des jugements s'en 
sont tenu s à. cette seconde formule, il s 
oJJt été cassés : r;·cs t en effe t dan s le ju
gement même que la Cour de Cassation, 
pour exercer son contrôle, doit trouver 
l'indication des faits repr(Jehés au con
damné, pour vérifier si la loi a été bien 
ou mal appliquée. 

Lorsqu'il s'agit d'une décision admi
nistrative, les principes ne sauraient être 
différents: la déeision, qu'elle ait été pré
cédée ou non, comme en matière con
tentieuse, d'une di scussion préalable où 
l'inculpé, pour la sauvegarde de ses 
droits élémen taires de défense, aura pu 
être entendu en ses explications, doit 
porter en elle-même sa propre ju stifica
tion, c'est-à-dire la relation des ar;les dé
terminés dont l'indication ou l'énumé
ration permettra 'ipso farto à tout lec
teur de sc rendre compte que l'on se 
trouve hien dans l'un ou l'autre des cas 
auxquels le Gouvernement Egyptien a 
eanlonné l'exercice rlc son droit d'expul
s ion. 

Pour di ss iper toute équivoque, il con
vient d'observer encore que r:r~ n 'es t 
pninl ~la ]JTI! sr:n r; e en Egypl.c » dr! lel ou 
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tel individu qui pe u t être «contraire à. 
.l'ordre pub lic»: cc sont les actes corn
m i::; par l'individu qui seuls pourraient 
l'ètre, avec ceLLe t:onséqucnce qu'alors 
::;a pré::;encc s ur le territoire égyptien de
viendrait indés'ira/Jle. 

Faut-il ajouter, on l'état du libclJé dos 
arrètés qui viennent d'alerter l'opinion 
publique, que la nécessiLé où a pu -
lJeut-ètre très légitimement - ::;e trou
ver Je Gouvernement Egyptien de pro
céder sans retard à. des expulsions, à un 
moment où la Commission Administra
tive annoncée n'avait pas encore é té 
constituée, n 'en l'ai t que mieux ressortir 
lïntérèL do la première dos deux garan
ties prévues : la motivation précise do la 
cléci::;ion ? 

.Loin do nous, encol'C une fois, l'idée 
de critiquer des mesures auxquelles le 
Ministère de l'Intérieur ne s'est sans 
doute résigné qu'on présence de cas 
qu'il faut s upposer particulièrement 
graves. Quo l'Association des Journa li s
tes de Langues Elrangères se ::;oit émue 
du sort de l'un de ses membres, ct qu'el
le ait élevé la voix pour la sauvegarde 
des droits d'un parLi~ulier auquel sa 
mission même était d 'assurer protee
lion, ri en de plus naturel. Qu'il soit à 
espérer que, dans les circonstances spé
ciales où la sau vcgarde de tel ou tel in
térêt particulier se trouve concorder a v cc 
des considérations d'ordre général, en 
mettant même en jeu la question de la 
liberté constiLutionnelle d 'opinion, e t cel
le des prérogatives de la presse, le cas 
de X ou de .6 soit réexaminé avec toute 
l'attention qu 'il convient et, aussi, avec 
la plus extrême bicnveillan~c, nous pou
von s, avec nos confrères de la presse 
politique et d'informations générales, le 
souhaiter do grand cccur. Mai s c'es t uni
quement s ur un plan supérieur et s tric
tement objectif que nous avon s tenu à 
nous placer en n ous Jaisant l'écho du 
problème do droit international et de 
droit interne que posent les recours sou
mi s a u Conseil des Mini stres et au Pro
cureur Général, c L en rappelant, à l'oc
cas ion d'un cas concre t, le régime juridi
que actuel de l' expul s ion des étrangers, 
déjà traité, du res le, en ces mêmes t·o
lon nes. (*) 

Beaucoup plus que le sort J ' un ou de 
deux particuliers, importe ta tranqui ll i
té morale de l'ensemble des étrangers 
d'Egyptc. Il JauL demeurer assuré que 
ces derniers, touL comme tes Puissances 
qu i ont favGrablemen l enregistré Ja dé
claration elu Gouvernement Egyptien à 
Montre ux, recevront bientôt, sous la Jor
me la plus rassurante, les apaisements 
q u' ils aLLcndenL. 

Le Gouvernement Egyptien d'aujour
d'hui qui, uuss i bien que Jo Minis tère 
qui a représenté l'Etal Egyptien ~t Mon
treux, a placé au premier plan de son 
programme l'égalité absolue des étran
gers d'Egyplc ct des Egyptiens, aura 
eertaincment ù eccur, maintenant, d'al
ler p lus loin même qu 'il n'avait été pré
vu dans sa première déclaration: rien 
ne serait plus opportun, on cJiet, ù côté 
de la cons titut ion immédiate de la Corn
mission Administrative promi se, que la 
promulgati.on d'un acte législatif assu
rant il tou s los habitants elu territo ire, 

( •) V. J.T.M. No. 2264 du 9 Septembre 1937. 
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s ur les bases mêmes de la << Décluratior 
No. '• », une réglementation complète d 
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Jorme a~ssi b ien que d.c rond, du r6g i~ 
mc do l expu lsiO n des etrangers indési
rables. 

J>. !:) .. - ku ·r~~o_me!t. t d ' ~lle1· sous 
TJI'csse, tl nous a ete lres agreable d'ap-
1? '~' c ndnJ . fJUC l' c:x:écut~o~~ des Arrêtés 
d expulswn dont tl a ete question plus 
haut a été suspendue sine die var aé-· 
cisi~n, du Chef _du Gouvernement <rui 
o ùtcn voulu reserver le meilleur ac
cueil . r) l 'inl~rvenlion de l'A ssociatio;, 
des Journaltste!; ri<' Lanques Ruru
péennes. 

C:'est à juste titre que rw·us uvi() ns 
j'ail fonds sw· les conceptions hcmtt•
rr:ent libérales du. qo_uveme.'YY!e!!-l Eq?J}I 
Lten dont la dectswn de[m'Liwc 11 ,, 

po uv ail; faire de doute. 
Le Sous-Secrétaire d'Etat à l 'hu 1:. 

l"ieu·r a promis d e rée:crt.mineT les j'ails 
rt.yan t. p 1 ·ovnrpu~ les A1'Têlés dont. s'alar
ma l'opinion publique; au cas où cenr
r; s'rwèr('rai.ent délictueux, les ioww 1-

lislr.s visés; <;eraient régulièremrnt. /r(f
duit s r.n ins lier.. 

Gloses et Glanes 

Les espdls el les sorciet·s 
devant la Justice. 

Le n1w1de invisible obsède conl illll<'ilt·· 
ment 1<' cr~ r vc<Jtt .ll11main . MnléfiQJi t·~ fll! 
favor abl es , üons ou mauvais gt'~nic:-;. lt-s 
esprits 111: IH! Itpleni pus uniquem ent 1<· 111."'
t.ère des l li'•Urnes norrliq1Ies. Il s hnbil enl \(1-

lontier s l'Orient. lls h antent l es ruym1:-< de 
soleil. I .e:-; E l fes n e sont-ils pns l es fil s ùc 
ln lmni èn:! '! 

r.a mügi c c l la sorcell eri e unl p rt-.,w, t!JI<·, 
l'humanil(~ it loulcs IPs !~poqu e"', i1 lt>~ilr'~ 
les Jnti.Lu<l<!:-> el ù. lo11s les tt.ges. 

l .cs fées l'IICIIuJllcnl. déj it JïmugiJJ<Jii< •ll ri··~ 

mannol.s tJU e J'un mouche encore. El. pl11' 
d ' une Shéhim.Lzadc a cltî la v i c nu s01·lil i·gr 
de ses li!vrns enso r ce lantes d 'où coul;lif'JJI. 
eomrnc ùn source. les co nlcs rn 0r vcillc' ll.\. 
nnn-és diJI<Jlil l e;-; vo l1tp tue uscs mille cl 1!llf' 
nuils du s<~ rnil , au v ieux Sultan impi <Jc:il>i<'. 
jalou x. rnui s charmé. 

Tou s lrs f'sprils lW r épandent ccp< ~!Jd:llJC 
point sur JlotJ S le;; !>ons cnchunietnenl~. 
Pour 1me f(•< ! bir.nJai~ante, qu e de fées Cn
raboss<:s eL de rlungerr. uscs Circés ~ !:tnn· 
bien d'env o1Heu !:>cs, de jeteu ses ck :c;orl. d•' 
nouctiSCs d 'a igui l lel.tes, ·macabres c 1 llirgJt
t.c s so rci(~res qui rôtissent ou chevnucllenl 
le balu.i, fréqnt~ nl. r. nt le sabbat, sc J!lêlcnt 
aux snccul>es, m ijotent les m<.Ml vD.ises 11 er
iles daJt S la murmil<! c l; di s tillent l e ven Jn 
des crapanrl s morts. 

Si J'csp1·i 1. fnmi lier de Sucra i e f11l lricn
vcillanl. a1 1 sage, i l en est tant. pn r conlre 
de malin s, de manvn i s, de maud.ils, sur le 
globe 1er-raqué. 

Sans doul.c iJ s'en t1·ouvc qcu 11c Jll cut::"'' 
1\ leur rnéchaut tour qu'un m enu grain dr. 
malice. él.ant si mplement facéti eux c l. d'un 
nat.nrcl esp iègl e, comme ces lutins, qn1 1 ... -
qu inai cnt nos grands-mères, re'1versaient 
l es :jarres de lait ct nouaient lr.s queues des 
j uments il.Ut ls les t'•tn.blr s. 1 .0.1 11 ·s l.rnr:nss<' 
ries fin issaicnt cependant par deven ir im· 
portunes. Il s rend irent plu s cl'nne foi s la 
pl ace intenable. Et l'on cite i c i arrôl. dn 
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Parlem<::nt de Bordeaux, en 1595, qui résilia 
un bail parce que la maison étai t troublée 
par les lutins. 

En général, les esprits et leurs acolytes 
n'ont guère JJonne presse. Leur renommée 
est détestaJJl e. Malgré la fascination secrète 
qu'ils exe rcent s ut· la curiosité publique, la 
foule leur demeure hostil e. Et il est peu de 
législateurs à qui il ne r ép ugne de leur re
connaltre dro it de cité. 

Mais si partout les magiciens ont été 
proscri ls et honnis, en Egypte, tcne élue, 
la magie prit \·il e mng de religion éso téri
que. Les grands prèti·es s 'adonna ient aux 
pratirru cs occul tes et en tiraient fructue ux 
bénéfices. Il s .:l\·aient acquis dans cet a rt 
un terrible pouYoir . Ceux de Memphis, elit
on, détenaient un e lame d'aira in chargée d 'i
mages lascives, qui, enterrée devant le 
seuil, ass urait l'amour. D'autres amulettes 
protégeaien t effi cacement contre le mauvais 
sort ou la profanation. Et l'on sait que les 
sortilèges , enfermés cla ns les sarcophages, 
ont pu ag ir, comme ont germé les gra ins de 
blé après des milliers d'années. 

Ces derniers temps encore ne voyait-on 
pas, à tous les tournants de rue, des sor
ciers lisant l'avenir clans un carré de sa
ble ? 'La sorcellerie est, dans ce pays, popn 
laire et de tradition_ 

Pourtant jamais les Djinns, depuis les 
grands romantiques, dont l'oreille exer cée 
percevait leurs pas pr essés dans les ténè
bres, n'avaient tant fait parler d'eux com
me en ces lemps-ci . Dernièr emen t, le Hoi 
des Djinns s'est beaucoup remué. Il a joué 
plus d'un tour pendable à force honnêtes 
gens. Mais il est insaisissable. Seuls ses 
complices ont pu être appréhendés par la 
justice. 

En gé néral, les espril's ne compm·aisscnt 
ni n'appara issent à la barre. Ils font spiri
tuellement défa ut. 

Et ce sont leurs comparses qui ont à ré
pondre de leurs m éfaits: sorciers, voyants, 
magiciennes, devins, tire uses de cartes, 
maugrabins évocateurs cl'afrits, voire m è
me faux cheikhs ù la recherche d' une pro
vision .. . 

Ce sont ces intermédiaires terrestres qui 
subissent les condamnations et les puni
tions: car la justù~e humaine est corpor elle; 
p1'ison, 1·éclusion, travwux forcés, bûchers 
même sont peines inapplicables aux esprits. 

l"n e clien tèle riche, r égulièr e, assidue, 
tai llable, et corvéable à souhait et à merci, 
fréquente les taudis où s'assemblent les es
prits et leurs suppô ts. Les Innocents et les 
Simplistes, gribouilles, gobe-mouches, hur
luberlus, nicomècles et autres Jeans-de-la
lun e. en forment l'ordinaire. 

Le Roi des Djinns recherche en particu
lier le commerce des veuves crédules, déjà 
sur le retour, en quête de leurs illusions 
perdues, et entre volontiers en r el a lion avec 
les tendrons appétissants en mal d'un phil
tre d'amour. 

Il a beaucoup de savoir-fa ire, cl" cntregenL 
et de doigté; a ussi bien vite nos belles aven
tureuses apprennent-elles à leurs dépens le 
pom·oir des charmes. 

Ce qu'il y a de remarquable dans le pro
cédé du Roi des Djinns, c'est qu'il ne s'en 
va jamais les mains vides. Il sait, avec une 
subtilité toute spirituelle, l 'art de s' insinuer, 
de saisir, et de tout s'approprier. Il a la 
manière. Nul mieux que lui ne s'entend à 
posséder et à déposséder . 

On peut citer la mésaventure de plus d'un 
qui , à trop vouloir frayer avec les esprits, 
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perdit non se ulement son sommeil , mais en
core sa fortun e. Ca r. i l cô té des esprits frap
peurs ou tupeurs. exis tent les esprit::; systé
mat iqu ement spolia teu rs. qui dévalisent en 
un tournemain. Immanquablement , ils dé
pouill ent les v ictimes prédestinées, - quel
quefois de leurs \·d emen ts, quand ell es sont 
jeune ttes, accortes, frian des à poin t ct cu 
rieuses de connaitrc la bonne a\·en ture, déjà 
prèles pour le sacrifice (ne faut-il pas s'oin
dre ct se frotter le corps d'onguents et d'a
romates afin d'approcher clignement le H.oi 
des Djinns ?) - mais toujours et surtout, 
jeunes ou vieilles, belles ou laides, de leur 
a rgent et de leurs lourds joyaux: lJagues, 
anneaux, pandeloques, boucles-d'oreilles et 
telles autres orfèv1·eries. Tout y passe. Voi
re même quelques bons lopins de terres 
grasses et fertiles que le hon roi prend 
so'n de sc faire h~·pothéquer, p'l.r personne 
interposée s'entend, et au nom de quelque 
humain et complaisant compagnon. Car le 
H.oi des Djinns n'opère jamais en personne. 
Il se glisse tüujours clans la peau d 'un au
tre et emprunte rle préférence en Egypte 
l 'appar ence mm·tcll c de CfLlelrruc cheikh in
dustrieux. 

Mais il ne iaut pas croire que les esprits 
soient toujours les aute urs principaux des 
friponneries et des gri\·elées. 

On ne cannait que trop en Egypte le fa
meux phénomène, je devrais dire stra tagè
me, du " Zùr "· Il s'est ù tel point répandu 
ces dernières années, surtout dans les fa
m illes opulentes, qu'on le trouve signalé 
dans tous les livres qui s'occupent des es
prits. 

Les femmes, qui ve ulent obtenir des hi
joux ou de belles toilettes de leur vieux 
ladre de mm'i, ont constamment r ecours a u 
Zâr. Que voilà un galant et ingénieux com
plice ! Il les possède à leur gré et au sien, 
puis exige par surcroit, pour s'en aller du 
COl'ps des bel les possédées, précisément le 
joyau ou la 1·obc que celles-ci désiraient en 
secret. 

Le mari doit céder et fa ire taire son ava
rice. Ce n'est qu'à ce prix que l'exorcisme 
opère anc effi cacité. 

Ces Zârs, dit le voyageur anglais Pow
clen , sont des esprits quelque peu facétieux 
qui, lorsqu'ils prennent possession d'une 
victime, lui occasionnent les grimaces les 
plus étranges et lui apparaissent parfois, 
a lors qu'il s ne sont visibles pour personne, 
ù peu p rès la Jllaniè1·c elu Roi des Aulnes. 
Les remèdes préférés sont les amulettes et 
un violent tam-tam. 

Mais, déta il curieux, le Zâr n' est pas in
clirfércnt à la nationalité. Il subsiste, d' a 
près Snouk. Hourgronje, des différences na
tionales elon t il faut a ussi tenir compte dans 
le traitement. " Il y a par exemple, écrit-il, 
un exorcisme elu Zàr à la maugrabine, à la 
soudanaise, à l'abyssine, à la turque qui 
ne peuvent être employés que dans certains 
cas, mais on ne peut nier que la vérification 
de la nationalité elu Zâr donne presque tou
jours des résultats à la Chekhah "· 

D'après Klunziger, les états de ravisse
ment ou d'extase sont" attribués aux Djinns 
qui s'emparent tout d'un coup d'une per
sonne, qui lui changent ses habits ou la 
chevauchent et qui parlent et agissent a u 
moyen d'elle"· 

" La description la plus exacte du Zâ.r 
égyptien, écrit le professeur Oester rich , au
teur d'un savant ouvrage sur "L-es Possé
dés,, se trouve, d'après Macdonald, dans 
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un livre sur la vie du harem dû à une da
me (une orienta le ?) qu'il nomme Mme 
Houchcli pacha>>. 

Cc nom. ajoute très curieusement l'au
tcu_J\ ne se trom·c pas clans la bibliographie. 
"V raisemblablement il doit s'agir, elit-il 
(bten que le nom ait été orthographié plu
Sieurs fo1s de la mèmc ma nière pa1· Mac
donald) de Rachid paclw . clalllC' qui , sous Je 
pseuclon~·me clc Hiclla Salinn . a pulJiié " Ha.
r rm;; ct Mu s ulmuncs , 1 ,c t t1·es cl'Egypte ,, 
(Pa n s, 1002). 

Comme on le \·oit, les esprit s qui ont 
commerce m·ec le monde égyp tien, occu
pent beaucoup l'attention, non seulement 
des braves gens du pays, mais mème celle 
des savants étrange1·s . Ils intéressent aussi 
la justice. 

La plus curieuse des aven tures judiciai
res est celle de deux interdits. Il ne l'é
ta ient pas enco re, lorsqu'ils furent amenés, 
sur la soll icitation et sous les a uspices des 
esprits, à conclure un marché : l' un vendit 
ct l'autre acheta plusieurs fedclans d'appa
rence, il est vrai, plutôt sablonneuse; mais 
les messages des sor cières, - m essages qui 
furent produits ù. la ban e - ne promet
taient-ils pas à qui en serait possesseur une 
prospérité inouïe ? 

A quelque temps clc lù, nos deux contrac
tants furent, nous l'avons signalé, l'un et 
l'autre interdits, valens, nolens: l'un malgré 
lui et à son corps défendant, l'autre de son 
plein gré, avec la connivence de sa femme 
et celle des esprits. 

Ceux-ci lui conseillèrent de faire annuler 
la vente tout en s'arrangeant pour retenir 
l' argent, à l'imitation de ces magiciens qui 
pratiquaient le fameux tour de la pistole 
volante, marquée d'un signe cabalistique, 
laq uelle avait la vertu de revenir et de res
ter toujours dans la poche enchantée. 

Mais le juge n e fut pas dupe de la sor
cellerie. Il s ut déjouer la cabale. 

Bien vite, il discerna le JJout de l 'oreille, 
éventa le stratagème et renvoya le simu
lateur avec tous les honneurs, frais et dé
pens. 

Qui fut stupéfait ? Cc fut notre faux in
terdit , qui, pour le coup, fut véritablement 
interdit une fois dans sa vie ! 

Il avait cru la justice toujours aveugle. Il 
venait de rencontrer un juge perspicace; car 
à côté des voyants et des voyantes, il se 
trouve encore des clain·ovants. iVIais les 
esprits ont en général le tort de s'imaginer 
avoir plus d' esprit qu'il n'en ont en r éalité: 
l'esprit qu'on veut avoir ... Les juges J.eur 
jouent parfois le tour de rendre bonne jus
tice. 

Si les esprits ou leurs comparses se font 
plus rares aujourd'hui à la harre, il fut un 
temps, surtout au moyen-âge , où il n 'était 
question que de procès de sorcellerie.. Lés 
inquisiteurs avaient fort à fa ire. Les déla
tions sournoises et anonymes pleuvaient. 
Pour peu qu'on eût l' esprit curieux, origi
nal ou indépendant, on avait tôt fait de pas
ser pour sorcier. De suite on vous soupçon
nait d'être d'intelligence avec le diable. ll 
suffisait d'un voisin malveillant ou d' une 
voisine babillarde. Et qui ne sait que le 
caquet des commères va bon train. Que de 
bûchers n 'a-t-on a llumés pour exor-ciser te 
monde de ces invisibles malfaiteurs ! 

" Il n'y avait pas un parlement, écrit Vol
taire, pas un président qui ne fut occupé à 
juger des sorciers, point de grave juriscon
sulte qui n'écrivit de sm'ants mémoires sur 
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la po~ses::;ion du din bir... On fini~snit pu r 
!t':> llrüit'r. ,;oit qulb anlllèl"::'l'Ilf ou qu'ils 
nia""''nl. <'! la FI<III.-f' n\"~ tnit qu'un Yu::;le 
t héù t re de en nwg•~ .i Ill"Îd iq UL' "· 

~)Il 11 a point ln pt·<·I•'Iilion de rPinkr i··i 
les qt!t'I<JU•'s ùiwine,; dt' llLilliers cie proct'S 
de snrcl'llt' rie. Il suffit d'en rnpprl•'r un se ul ; 
le ca,; dTrbaill Grnnclicr es t .l e plus cél è
bre. ll Ill' r emonte J'<IS d 'ailleurs h une épo
<Jile tellen1ent loinlninc. l ;1·1>nin l;rundi<'r, 
reconnu ,·nupablc de tungie noire. fut. lln)l é 
vif t'li Jü;l't. c'est-ù-di1·e d•'ux unn···c::; ù peine 
aYant la repi'L'sentnlinn du Cirl. 

Il ;wu i t. é• té· accu:;(• eLJ \·oü · ensorcel é l es 
Ursulines de Loudun, ù .l 'ilide d'une lJI ·an
ehe de laurier jclt'e duns Je l~OUYen l. On 
sait. que Hil'llclicu in,;;pim ce tt e procédure. 
Elle J'ut. l)l)llrslli\·ic il\·,·c un l'<1I 'e acharne
ment par le Con,.:eiiJ,·r l .ilui.Jnrdcmont, sa 
créutun'. \lui s si L<wiHlrdcmont, purent de 
la ~up('rieurc du Coll\·cnt, sc montra, révè
lent les annales judiciaires. d'une partialité 
a troce, Hichdieu parnil a \·oi r c ru de bonne 
foi au crime de sorcellerie. 

La procédUl·e <'Il ces muti.:·res n'offrait 
guère de gurunti e pour les accus(·s. " Le cri
me de ::;orcellei-ic . disait un llaul magistrat 
du XVIme siècle. est un crime exceptionn el 
tant par l'ènonuité cl'i ce luy que parce qu'il 
sc commet plu:; soU\·cnl de nuit et toujours 
en secre t. tellement qu'ù c·etlc occ:.u;ioll Je 
jugement en eloi t ètJ·e !rn i ,, .. extnwi·diiiHi J·e
ruent. sans qu'il soit bc.-;oin erollscn·cJ· en 
cela l 'ord1·e de clruit ni la p rocedure orcli
naire ». 

JUSCJU 'it in l'ill du _'\ t:\.IIH! ,.:ic··,·l• •. OIJ Yi ( Cil· 
core ::;e pour,.:ui\TC des proci::-; de :;OJ'ccl1crie: 
notamment au :\lexique, où un alcade fil 
brûl er vif plus d'un prétendu sorcier. 

Les l oi :; ,.,,11 lre les inlll'sirables, qui sc 
l1H.: ftent t'li .:<JJIJIIJLIII i<<Jiioit cl\·ec Je:; CS]ll'ils, 
se r enc(JJifrc.:llt. dUJJS toitl c:; Je:; c iYilisutions. 

Chez k,; Juifs, l e ])c u tcrononw dl:fcnduit 
qu'on prule;ssût la divina tion ct qu'on sc flt 
enchantc·ur ou magicien. l ..'n ,-crset de l'Exo
de disuil : " Tu n e laissC'm:; pas \-in·c ww 
sorcièrC' " - :'\ éun ltloiJJs Jros c:nlmlistes firent 
école. l b con \·c rsuiC!Jt CO!Ilinuciii:Incllt uvee 
les êtres su rnui JJI'Cl:; . ayu11t uppri::; clans les 
g1·imoires la ,·,·l'lu occu lte de:; nomi.Jn:s. 

De rnèm c ù Hu1ue, les loi:; condanmaient 
les sorcier s à lu prescription el il la 1nol'L. 
Cepcndunt lù au::;si ils fiumt S(JIII;I!e. Il s ill
restaient l'crn1Jire. Sous l e 1101 11 de mul!U::
maticiens, ils r:xen;aient audacieusement 
leur profr. ssion du temps de Ta ci le qui le:; 
considérait con1InC l'un de:; p ires fl ôaux. 

En Fntn cc, la Iégislalio11, d C' puis lu l o i 
:-5aliquc. q11i r:n pul'le dôjù, s ·PII est p t·(·oi;GII
pée durallt plusieurs si ècles sali s diseon li
nuer. Lr: dernier ar:lr. kgislalif rr:lalif ü la 
sorcellerie est un {·dit de .J11illr:t 1682. ll en
joint aux devins" d'avoi r ü \-irJcr inccssurn
ment le royaume" et pr<~ voit encore, ù cô té 
des peines r;orpurellcs, la pc ill l; de mort. 

Mais ce fut surtout en Allerllngn r. que ll:s 
sorciers f11rcnt pourchassés ct lraqur:s coin
me des lH!tcs puantes. lrnpitoyniJl e, l'inqui
l:!iteur .J a c:ub Sprcnger pan:ou1·ait l e puy:; c:n 
tous sem; pour I r: libùrcr de r;Ps tnuudil::; . 
On lui duit la docum entation la mieux four
nic sur r;cs rnal(;fiques matières. Son fa
meux Malleus maleficarurn est un v(:rital! l l: 
code ct con ti ent la jurisprudenee cornplèle 
des proci!s de sorr:clleric. Des huiles papalr.s 
hli r éeon n uren t mUne forr;e de loi. 

A prcmi (:re vue, i.ous Ir:::; devi ns d jeteurs 
dr! sort ont une odr:ur rlf! ronssi ct scn l elll. 
le fagot. Aussi ne n;nconln~n t -ils, en génf:
ral , que dr~s dé lrar::teurs . Mu:s <m ne doit 
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pas toujours mt:~d ire des c::; prils, ni j el.er 
l 'anatht!nw :our la mngic el. conclumncr in
distin<'l.cmcnt t.ous 1 •s magiciens huiJ il cs 
aux incantnlion:-; c t. dont l 'art ingénieux suit 
<~voq u er l es fallfnsnl f':O ù. l 'a ide de fon11ul es. 
l.cs poète~ 1\l~ sunl-il::; pas au mng de:; en
d1ant eu1 ·:;, c 11x q11i v i\·cn t l'li comm unicu
fion con s tant e aY•~c l'n.u-dclù., évocateur::; de 
uharmnnls runt ùnl cs, mag s de l'occ ulte c t 
de l'in\'isib lc, \·oynnls i llnlllin l:s, cnvoül0s 
::;uiJlimcs ' (His I'<; IPiïll'Ji e infi11 Cilcc de!; n::;
fr-e", JIJalht'·tmtli c icll .' lmriiiOI Ji cux, muit.rcs 
ex tatiqu e:; dl! JJPI11 brc, of fi dnn l s rn ôlodicux 
initi ('s aux sortilèges des syllai.Jcs ch antan
te:; . .. 

cc .le poun:1i::; mon lrr. r , a (~f'I'Ît Salomon 
ncinucll , que toutes les grandes inventions 
de J'ilumanill~ primitive, y compri s ce ll e elu 
feu, ont; dù è!re Juif cs sous les auspi ces de 
ln religion c t l lîl l ' l 'infatigable m inistè1·c cle 
Ja mugie». 

Sans un pc ,_~ d'illusion, de magie ct cl'en
chantemen t, que serait Je monde ? 

Echos et Informations 

Le présent de m;IJ·ia!Jc du Bal'l'eau Mixte 
it S.M. le Hoi. 

I.e Bùtonnicr F él ix Pudoa, ar-coill]lHgné 
de M e M. Syrio ti s, Di'- l l:gué tht \ :o11seil de 
I ' Onll·e. el des Su!Jsl itu ls Paul t:olu cci c t 
1{<.1\ïllOJJd :-5c1H'III('il. se :;ont ren dus nu Pa
lui~ d' \IJ(]ill(; le V t~ 11d1 ·e di ;! ] CO UI'Hill pour 
la r ellli se de l 'adr1:sse du llmTca u Mixte 
<t<TOIIIJ!Ugllu llt le lJrl:scut olJcrt ù Su _\t u
j<',.;l (· ,·t l'nt.:<;usion d l' :;on lllariuge. 

l•:n l'a!Jsencc de S. 1.<:. Al y .Vl al1f:r pu•·l1u, 
Cii l 'f du Ca iJillc:t. l{•>ya i, les rPJH·•~scu l ullls 
d11 i{uiTcnu u11t ~~~.~ reçu:; pur S.E . A!Jdel 
\\.u iluiJ Tuluat padm, ll iredclll· de l ' i\ dnJi
lti::;lraliolt .\ n.tüc du Pnlai::; . 

1.•· •·off)'(ol Clt 111 · uffnrl h :::>a !\'lnj cs l.é pol·-
1•·. gruYé:; i:il lr l e COliVI'JTI C, f'hO!lllllilgC; d t: 
J' <Jr-dJ·e de:; A\·ocats pré:; Jcs J ul'idielions 
. \1 ixtcs d'Eg,qJlc et la dulc du 20 JaHviet· 
1\J:Ji'\. 

La question des inté t·Hs du Btll't'Càu Mixte. 
S.J::'. AI11ucd Mol1urnccl KhuchalJa puc:hu, 

_\lilli :; lre de lu Justi ce, a reçu Mercredi dcr
JiiPr 1\J r;oumnt le HùtOIIllicr F éli x Pudou 
qu'ar;cOlli]JUgnaient M c M. Sy rioti s, Dél <)
gul·: du Consei l de l'Ordre, ct Mc n.. Adda, 
uru:ic11 IJél<'•gu<). 

I.e BCttonnic r F. Padou u sais i l e nouveau 
!'vfini s lrc de lu Justice clcs r·evcndiculions 
du Bunr.uu Mixte ct l 'a rupict cment !lli s uu 
CO ilf'UJJt de l'dut de la question. 

S.E. Allmcd Mollurnr.d Klluchaha pacl m 
a r•':i lérl: uu t·cpréscn tan t: du Barreau l'in lé
rd que l e Gouvcrnemc 11 t ul.ln~:he à lu so lu
tion du probl ème. 

:'-J'ayaut pus cu encor e lr. temps de Jll't:JI
drr. conn a issance du doss ier, .le M inistrr. a 
dc:1nundé u u Bâtonnier de r epasser Je voit· 
a1 1 ~:o urs de lu semain e sui vante. 

l~cs élections du Ba•·•·cau National 
devant la Cour de Cassation . 

L e schi sme du Barreau National, provo
qué par les deux séri es d'élections purull i:
lc:s du :31 D écembre 1!):!7, a eu , ainsi que 
Hous l'avon s annon cé, son épil ogue ù. l 'u.u
dir.nr;c sp···c ia le de lu Cour d e: l.ussuli on dr. 
Ml:rr:redi d<~nlicr 1U cu unutl , tenue so us Ju 
fJI'I ;::; idr:J 1 t;1~ de S.E. M o" tafa !Vlol!umcd pa
r:l!u. 

Nous avons iudiq•uù f(•s · tl! t~scs soulen ur.s 
pur Me Mobamed Aly· AlloulJa pacha et Mc 
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l\;unel Sedky IJcy, ::; 11r l e f oHd m0mc Ùl.ll 
début.. 

CotHpl<'~lunt nos illfonnuliou s dison L· , ., qu~ 
M.n. Molm~ned Al y A ll~u J>a pacha avuit ~X
•:!fH' de 1 IITCt;cvu lJllllc du recours soum· 
it la ( :u1u· de l :nssu tio11, lltol;if lH·i s de !3. 

q11< ~ l 'art. Gt de .la Loi elu :Jo .'cptcmbrc 1n~; 
l!tli..!e q11 n les ttutlit.~s Cl~lu.c ltu n t lu corrqH: 
::; IIIoll de l ' A::;semlll~c C euerale du Consci t 
tk l ' l)J 'dl <~ do i \'!'IIL t•fre p uU .I'S'UlVJCs ]luJ· lé 
Mi11ist.re de l a Ju sti ce. 

or, l' Il l 'ns]>i'f'P, lu lellr• ]Htl · l aquelle; 1 ~ 
Mi11isln ~ u\·ait lt <t ll s llti s le clo::;s ier ù la Cour 
el u Ca::;sulinll n e pnu\·uit pas, elit-il, être· 
Ulits id ùrée (;oinrne lilL rrco u1·s •~manant elu 
M.ini stt·e lui-mème, celui -ci s'étant con-
tcnll: de :ournct lrc ù la Co•u1· l es deamnde& 
l' Il llulli.l.é f OI'IItul ées pm· t; l~rtu i ns uvocuts. 

t:OIIIIIJU on ::;uit, l<t Cour de Cassation 
du11s :;o lt arrèl J·e11du ù tl h eures du soi/ 
dt1clara J'CcevalJi c le l'CCOlll'S, mais l e re= 
j ·tu, rcl.c w_ull CO itliiiC r l:gulil:rcs les élec
ti on s de Mc l\l olw111 ed Al y Allo\.lbu pacha 
t:ori!IHC Bùton11 icr ct des uu tres membres. 
du COJISPil èl u::; clu11s la muli11ée du 31 Dé
ceJt!IJl'C lD37. 

Mc LIJraltim Aildcl ll ad i , qui nvait l:lé élu, 
Substitut. du Httl.u11nier uu cuurs de ces mè
JIICI:i 1"lc('lions. u.yu 11 l dél'l u r é qu'il sc d<)sis
lait. d r.s roncli o 11 s q1ti l11i nqticnt èl(! ainsi 
c;onf iécs, lu Cour 111i dllllllll ucle de ce clé
sislr. Iu r lll. 

On devra don c [JI't>t;c'cll'r ;\ de n ouYcuux. 
vo t.~,; l!lllll' le cl~<li.\ dll SuiJstitut. 

Dans le t·oyaume Jl<I\'Oisl·, ct illuminé. 

C'esl sut· l e sol d 'Egypte, iL l'occasion -;ur
toul. d'une joie nalionnle, qu e l 'on consLllr· 
IP profond nttw· lw JII< ~ IIt d• · l'(•ll'ungcr " ·""· 
S!! l '(lJIÜC! [l<Iil'i C. 

< :'c::;t clin' qu1' .. l.,lldi df•<Jii l' J·, .iour cl11 Iu<~

riugc de S.M . Il• lloi l 'nruuk ter m ·cc lu. 
Tr1··s 1 [OIIO!'uJJ it : l\1<lrii'IILOi se ll e Faüda Znl
ficnr, till 11 11\ 111C ,.;olflïîe d';Jit,··g,·es:;c l'raler
IWII c ngilail le di<lfH '<Il l C·g~·p i iPil ct ,· r lui de 
to11 s l es ô lrnllgf•r,.; II<I.Ililnlll le royuu111r . 

l .u nnit, l.'inilinlivc ~ [ll 'iYt'~l~ avait rivu li~ é
m ·et; c:r ll c des potJI<>ir::; puJJii1: ::; pour lran~· 
I'Olïllr. r l es fa1_·nde:; Cil !'•~e ri c:; de 1111!\ière. 
L 'i lluJIIi ll a lioll des l><ililll f' lil>' gouvel'!l l' l!lCII
taux fut cles plus r é11 ssir,.: . ).folon ,.: ccp•~ll- . 

drtllt avec sa li s fucl io11 qttf• (:n ll c ctc·,.: l'aluts 
etc JJislicc d'Aic• xun rlri c• . r111 Cui1·c. d e _\la!l
so l!ruh et de Pol'i.- l 'ol lnd 1'11!. p<~rnli lrs plu~ 
r elllètrquées. 

Agenda du Plaideur 
- r.c fll 'nci•s iiii C• III•'• fl"'. / •. . '>·avignon ct 

(;. c all/f!!ls ù. ta , ,~,n .t uunl• ot Eau.P-'· ~ ter 
dant <Ill j><llei!Je ll t "" ll<IIws IJall~dl\ Le 
qu e d •'• l'ini s pur la l .o i. d t! :!~> .l 11ill J928ti~ 
J>Oid s d'tl!·. de (;;).:> llll· l·l'gntllliii <'S,, ?Il 1 ~u 
de ~ HO(} lllllill~ III C.s d.'or !111 pnlll' till üanc,i'la
' :olltH) Il dPs ol>llgal.loll s -1· 1 j :!. % du ,cl.~t ~ns 
111 1s,.;nnwnl , q1H ~ nnu s <1\'0II S r;I.flPO,l tc ~é Je 
noire: :'\Jo. ~ IG:l du IIi .Jn111ïm· J.l.l7, ,tppc Tri
~:!. colll':t llt dnvunl. ln 1.1·c· l :l:utld >rC cl~ ise 
!JI!Jiill ( . !VIl d 'A ICX illl(ll ·l<\ a s lllll une JCITI 
<111 ;, JVI<IJ'S JH·ochain. 

- l .n procè,.; illl <: llt,·~ pn 1· 1;. Momitinis et 
u.t.tll'l's ~t lu Land 1/a:nh o/' l ~fl!!IJl , tt ~ n clant A 
l u 11 ·e delr.n ::;c ù r:e l. EI<IIJii ss ••JIJ r.nt dr. sc h
ll i~ t ·l' l · aul.rnnJP.IIt q11 · ,~ 11 l'r<II H:,.; dc~préciés dl~ 
r:o upun de :;cs o llligal.io11 s .'J. l f'2 %, que nou~ 
nvo11,.; ciJroniqtJ(! dun s 11olrn No. ;2 l s:J dU 
24 ll t!l:eniiJI'C ln:.l(i, appel•" l<o '2:!. c:o ll!'<li Ü .d~Î 
vant lu 11 ·e Chum!Jr0 d 11 Tril.)l[!lal. CJVI 
d' :\l exa ndl'ic, u subi IIIIC J'r. rnisc au G Mars
fli 'Oc llnin . 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débats 

De l'assieUe du privilège des gens de 
service el de son concours avec les 
hypothèques. 

(Aff. Gaston Emüe ChabeTt 
c. Louis 111asquillier et Cts). 

On sc souvient (*) que la ques tion s'é
tait posée, devan L Ja 3me Chambre du 
Tribunal Civil du Caire, présidée à 
l'époque par M. A. Pennetta, de savoir 
quelle était l'assie tte du privilège des 
gens de service en droit mixte, e t notam
ment si ce privi lège doit s'exercer, com
me en droit français, d'abord sur les 
meubles c t subsidiairement sur les im
meubles. 

L'on se so uvi ent également que le 
jugement du 19 Mai 1936 avait posé le 
principe d'une réparti Lion proportion
nelle sur les meubles et les immeubles 
correspondant à la valeur de réalisation 
de chacune des masses mobilière et im
mobilière. 

Le jugement s'é tait fondé sur le texte 
de l'art. 727, a l. 2, C. Civ., qui a, par une 
particularité digne d'a ttention, adopté 
les propres termes d'un texte sembla
ble de la loi belge, relatif au privilège 
des frai s de justice. 

Or le texte de la loi belge portant que 
«les frai s de jus Lice sont privilégiés sur 
Jcs meubles et les immeubles ... » a été 
interpré té à la lumière des travaux pré
para toires de la grande Loi de 1851, com
me une référence explicite au système 
de la répartition proportionnelle du pri
vilège aussi bien sur les meubles que 
sur les immeubles. 

Il devrait en être de même pour l'art. 
727 al. 2 qui a employé !"expression iden
tique: «ce privilège s'exercera sur les 
meubles ct les immeubles». 

Les paiements faits en l'espèce par le 
syndic sur l'autorisa tion du Juge Com
missaire aux créanciers privilégiés, des 
deniers provenant des réalisa tions im
mobilières, purent être ainsi maintenus. 
Ils n'avaient pas dépassé la proportion 
à supporter par la masse immobilière 
qu'il fut facile àe déterminer au moyen 
d'une simple règle de trois. 

M. Gas ton Emile Chabert s' insurge 
-contre un pareil calcul, ainsi d'ailleurs 
que contre la décision de principe qui 
lui a servi de fondement. 

Il soutient que los termes généraux 
·du Code !Vlixte doivent être interprétés 
comme une référence impli cite au sys
tèJ?e du Code français. Il n'y a pas de 
rmson do s upposer, dit-il, que le légis
lateur mixte a it vou lu innover sur la 
solution française. 

La place de l'art. 303 du Code do Com
J?erce Mixte est significative à cet 
egard. Cet article consacre le droit des 
-créanciers privilégiés sur les meubl es. 

Quant à l'art. 366 C. Corn. M. dont 
Masquillier e t Consorts s'étaient prévalu 
en première instance, il n'a pas trait 
a~~ privilèges généraux, mais aux pri
Vlleges spéciaux sur les immeubles. Cet 
article avai t été invoqué à tort par les 
~réancicrs privilégiés comme faisant 

(•) V. J .T.M. No. 2121 du 10 Octobre 1936. 
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pendant au texte de l'art. 363 C. Corn. 
M. et consacrant le droit des créanciers 
privilégiés sur les immeubles. En réali
té, il fait mention d'un «concours» des 
créanciers privilégiés sur les meubles 
au cas d'une dis tribution immobilière 
insuffisante, concours qui ne se cüm
prendrait que pour les créanciers dis
posant d'un privilège spécial sur les im
meubles et non pas pour les créanciers 
disposant d'un privilège général et qui 
doivent se faire colloquer par priori té 
sur les meubles. 

Le jugement déféré, continue l'appe
lant, a méconnu ces règles d'interpréta
tion. Il a, de plus, abouti, par une assi
milation trompeuse des textes du Code 
Mixte et du Code Belge, à la consécra
tion d'une atteinte importante au crédit 
hypothécaire. Ce résultat est critiqua
ble et d'autant plus inattendu que les 
dispositions générales de la loi belge 
ayant, par ailleurs, sauvegardé le crédit 
hypothécaire, il est curieux de consta
ter que l'exception de la loi belge rela
tive aux frais de justice se soit étendue 
en droit égyptien mixte jusqu'à devenir 
la règle générale en ce qui concerne 
l'assiette du privilège des gens de ser
vice. 

Le syndic lVIohamed Sullan èsq., su
brogé aux droits de Masquillier et Con
sorts dont les créances privilégiées 
avaient été prélevées sur le produit des 
réalisations immobilières, fait remar
quer, de son côté, qu ' il importe fort peu 
de savoir sur quels biens les créanciers 
de la faillite se seront fait r·olloquer pour 
le montant de leurs créances. 

Il faut distinguer, en effet, les rap
ports des créanciers et de la faillite qui 
pourront donner lieu à diverses di s tri
butions prévues et organisées par le 
Code de Commerce selon la priorité 
d'ordre sur une contribution ou inver
sement; et les rapports des masses mo
bilière et immobilière entre elles qui 
s'établiront, autant que possible, sur 
l'image anticipée de ce qu 'ils doivent 
être en définitive. Ces rapports se ré
gleront, en tous cas, une foi s la situa
tion générale éclaircie par les différen
tes réalisations, par des prélèvements 
d'une masse dans une autre, destinés à 
rétablir l'équi libre éventuellement rom
pu. 

M. Gaston Emile Chabert a reproché 
au syndic d'avoir opéré des distribu
tions plus ou moins arbitraires aux
quelles n 'avait présidé aucun principe 
directeur. 

Il est facile de répondre à ce reproche, 
dit le syndic, en sïnspirant. de la di s
tinction précédente. Le syndic a opéré 
des distributions au fur et à mesure des 
réalisations mobilières ou immobilières 
sur la base qu'il croyait rationnell e d'un 
rapport approximatif entre les deux 
masses correspondant à la valeur de 
chacune d'elles. Il se trouve que ces dis
tributions ont été confirmées et approu
vées par la déci sion qui en a admis le 
principe directeur. Il aurait pu se faire 
cependant que la masse mobilière fût 
tenue d'un rapport à effectuer à l'égard 
de la masse immobilière. Dans ce cas, 
rien n'aurait été plus facile que d'opérer 
le prélèvement auquel le syndic se se
rait évidemment soumis. 

7 

Mais il n"était besoin d'aucun prélè
vement dans le cas de !"espèce, la ré
partition proportionnelle qui avait eu 
lieu ayant été approuvée par le jugement 
déféré. 

!\1. Gaston Emile Chabert peut-il avec 
raison cri tiquer ce tte décision, demande 
le syndic ? 

Tout son système se base sur la ser
vilité des solutions du Code Mixte à 
l'égard de celles du Code français. 

Il est cependant couramment admis 
à l'heure actuelle, poursuit M. Sultan 
èsq., que le droit mixte es t un droit au
tonome et que ses solutions ne peuvent 
s'appuyer sur les solutions plus ou 
moins con traversées d'ailleurs, du droit 
français qu'à titre de «justification phi
losophique» se ul ement. 

En présence du texte formel de l'art. 
Î2( al. 2, qui s'est radicalement écarté 
de celui correspondant du Code fran
çais, on doit adopter le système de la 
réparti ti on proportionnelle. 

Ce système repose d'ailleurs, observe 
lïntimé, sur l'esprit de la loi mixte qui 
a placé, à lïnverse du système admis 
par la jurisprudence française, le privi
lège du bailleur sur les meubles en un 
rang postérieur à celui des gens de ser
vice. La répartition proportionnelle fa
vorable au bailleur est normale en droit 
mixte; elle rétablit la situation compro
mise pour lui par le rang inférieur de 
son privilège. 

La référence à la loi belge dans le ju
gement déféré devrait être comprise, 
enfin, comme une simple extension 
d'une so lution particulière et non pas 
comme l'application de la loi belge dans 
son intégralité. Le jugement s'est ins
piré de la solution belge en ce qui con
cerne l'assiette du privilège des frais de 
justice, sans pour cela admettre la pro
tection générale du crédit hypothécaire 
correspondant à un système financier et 
législatif différent. système qui ne peut 
être étendu en Egypte en l'absence de 
dispositions semblables à celle de la Loi 
de 1851. 

Les prétentions des adversaires ainsi 
développées en siège d'appel, l'affaire 
sera appelée aujourd'hui 25 Janvier de
vant la 3me Chambre de la Cour que 
préside le Corn te de Andin o. 

Nous ne manquerons pas d'enregistrer 
la solu Lion qui sera donnée à cet im
portant probl ème, où le privilège des 
gens de service se trouve opposé, d 'une 
part, à celui du bailleur sur les meu
bles, e t, d'autre par~. au droit des créan
ciers hypothécaires sur les immeubles. 

LE BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
poar 

MAURICE DE WÉE 
j~e au Tribunal Mixte du Caire 

En ve1ttr.. à Alexandrie. au Caire, à Mansourah et 
à Port-SaTd dans les burr~••x du journal des Tribu
naux MO:tts; à Alex~ndrie. "Au bon Livre" 154, Rue 
Am t•roise Ralli. Jt·.ranimie h, et au Caire chez M. B. 
Z. SQndouk, Bibliothécaire de l'Ordre des Avocats, 

au Palais de justice Mute 

- P.T. 2.5 -
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <:Journal des T ribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal ~, Alexan~rie. 
S uh ant procès-Ycrbal elu :2:2 Décem

bre HJ3i . 
Par la Société .\llonymc elu Béhéra, 

ayant siège à .\l exanclri e. 
Contre: 
1. ; Le Sieur Ahmed l\Iohamed El 

:\loas::al. fil s de :\lohamecl El :\loassal et 
pet it-fils d 'El :\loa:::::al , su je L local, cle r c 
cl'ayocat (wékil mouhami ), domicilié à 
K afr El Cheikh (Gh arb ich ), débi teur prin
ci pal. 

:2. ) La Dam e 7: elei ka El Hefn aoui 
Y oussef :\la ttar. fille d'E: Hefnaoui 
Y oussef et petiLe-fill e de You ssef :\l a t
tar, épouse du Sieur Alnned :\'lohamed 
El :\l oassal. 

3.) L a Dame \" aura :\Iohamcd, fill e de 
:\Iohamecl Ahm ed et pe tite-fill e de A ly 
El \"aggar, épouse de :\lohamcd Eff. 
:\ uf. 

Toutes deux proprié ta ires, s u je ttes 
égyp ti en nes , domicili ées u Kafr 1•: 1 
Cheikh, chef-li eu c!u d istr ict de ee nom 
(Gharbieh ), rue Gamée E l Fellah in e, la 
Dame \" aura :\lohamcd deme urant p lu s 
exac tement à l'immeuble El Guéridi. 

4. ; Les Hoirs de fe u Kou l \Ioham cd, 
fille de :\lohamcd Ahmed ct pc litc-fill c 
de Aly El \" aggur, de son vivant épo use 
de Ahmcd :\loh amed El ~·I oassa l , pro
prié ta ire, su je ltc égyptienn e, d omit;iliéc 
à K afr El Chei.kh, ù savoir: 

a ) Ahmed :\l ohamcd El :\1oassal, fil s 
de \Iohamed E l :\1 oasO'al c L pc lit-fi ls d 'El 
\loassal, veuf de la dite dé fun te, pr is 
tant en sa qu a lité pers onne ll e ù'hér i li er 
qu 'en sa qu a lité de tuteur léga l (w il ay 
charéi ) de son fil s mineur Ahmeù Ah
merl El \Ioassal , iss u de son mariage 
avec: la dite défunte, le d it Sieur A hm ed 
:\Ioh amed El \ ·loassa l, s uje l égyptien, 
clere rfavocat lwék il rnouham i), dom ir:i
lié ù J<afr El Ch eikh, rue Camée El Fe ll a
rJinr;. 

b ; \Ir;hamcd Ahrnr:d El \lloassal , fil s 
d 'Ahm r:d ~\1r;harnr:r1 E! :\'loussa l r:L pc li L
fil:; dr: \f r;h amed 1·:1 \llo<.:.ssal , fil s maj e u r 
de la dite dM un[;;, su jet égypt ie n , dom i
<::il ir! égalr;mr; nt it I< a fr El Che ikh , rur; Ga
mr!e El Fcll<üJ inr;, ave c: s on pôrr: Ahm ed 
\ ICJ hamerJ El \tfCJas:;a l su sdit. 

r:1 T a fida Ahmcrl El Yfnassa l, fill e rl c 
Ahrnr:rJ ~\1r;h arn r; r] 1·: 1 \1r;u ssa l d r1d i Le-

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

fill e de :\Iohamcd El ~1\I oassa l, f ille ma
je ure de la el ite défun te, épo use elu !:)icur 
.-\h mcd .'\ Lcl c l .\ ctiJ i Effendi , cc dern ier 
clerc cl 'ct\·ocal, la dite D8.mc Tafida pro
prié ta ire, su jc llc égyp ti e nne, clomicili éc ü 
K afr El Ch e ikh , r ue El Ch ilan i. 

cl ) ;\abao ui a Ahmccl E l l\'loassal, fill e 
de A hm ccl \Iohamcc; El Moassal et pc
Lite-fill e de \lohamed El l\Ioassal, fill e 
majeure cie la eli te cléfu nlc, s uj c lLc égyp
tienne, domic ili ée ~l ::\Icl mll c t E l Kébir 
a vec son épo ux le S ieur Abclcl Ila mid Ef
fend i Badawi El Dala l ou El Balul, rue 
Gameh Ch aoui ch c, immeuble A hm cd 
\" our El Dîne. 

Tiers dé tcn leurs. 
Objet de la venlc: 13 fecldan s , 21 ki

rats et 13 sahmes (originairement H 
fedda n s, '1 kirats et 16 su.hmcs rédui ts à 
13 fedd ans, 21 kirats e l 13 sahmes à la 
suite d'u n e expropr ia tion de 7 kira ts c t 
1 sahm c fait e par le Gcuvernemen t pour 
les bes oins d e l' uLi li'.é p ubli q u e) d e ter
ra ins d e cultu re, sis a u vi llage d 'El \ Va
h a l (précédemment vVazi rieh ), dis tri c t 
de .l\ afr El Ch eikh (Gharbich ), fa isant 
par ti e de la parcell e cadastrale No. 20 du 
hod Ch arki El \l a :ssar c f wa Ezbct Za h
ra n !\ o. 22. 

.\lise à prix: L.E. 230 ou tre les frais . 
Alexandr ie, le 2 11 J anvier 1038. 

Pour la pou rsui van Le, 
051-A-303. Charles Gorra, avoca~. 

Suivant procès-verbal du 3 .J anvier 
1938. 

Par· la Socié té Anonyme du Béhéra, 
aya nt s iège à Alexandri e. 

Contre la Dame Az iza. MohGmcd El 
Akrawi, fill e de Moh a med El Akrawi e t 
pe tite-fille de Tvlmmtasser El Akrawi, 
p roprié ta ire, suj e tte égyptienne, domici
liée à Ezbc t El Medawcr, dépend ant elu 
v ill age d'El Marbat, di s tr ict de Kafr El 
Cheikh (Gharbi ch ). 

Objet ùe la vente: 
D'aprôs le Litre orig ina ire, les b ien s, 

qn i sc composcn 1 d e terr a in s de cu lture, 
é taient de la con tenan ce rie 121. fcdcl an s , 
fJ kirats c t 12 sahmes s is a u x v ill ages 
ri 'Rl W az iri eh ct d'El Akou la, d is tr ic t de 
Karr El Che ikh (G hnrbi ch ), d ans les 
parc:e ll cs c L h ocls cadas tra ux sui van ts : 

71 fcddan s, ::> kirals c l 2:1 sahm cs s is a1 1 

v ill age ri 'R I Wazirich, au h od 1\ om E l 
En c iza }~ l Charki No. 17, part ie parcc1le 
r:aclas lra lc No. 1 b is . 

:)() feddan s, !3 .lüra ts c t n sahmcs s is 
a u v i1l agc ri 'El Akoula, <w hod El Bcrria. 
El Ch a rki No. 2, partie parcc1l c cadas tra
Ir; \"o. 1. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en do 
le premier exempla ire portant la signatureubte, 
déposant, et le second exemplaire portant son n du 
en tou tes lettres. Ollt 

L '·Administration du «Journal» décline toute 
ponsabil ité pour les manuscrits qui ne seraient Pres
remis directement à ses guichets, et dont la ré Olnt 
tion ne serait point justifiée par un r écépissé d~et~ 
numéroté ct détaillé portant la griffe de l'ad .' 
nistrateur et le visa du caissier. ml-

Les annonces sont classées par rubriques et 
villes. Par 

Cependa nt .on est prié de TOUJOURS CONSU 
TER, à la fm du classement, la rubrique spéci L
con~enant les Annonces urgentes reçues t ard ivem al~ 
et msérées en DERNIERE HEURE. en 

A la suite de deux expropr ia ti ons fa i
tes t?ar re Gouver;1cmenL po ur Ctl.IISe d'u
LllJLC publique, lu ne de 1 fcddan, 2 ki
ra ts e t 3 sahmes en vue (1 u redressement 
du Bahr Abou Mou s tcü a ct l' au tre cie 14 
Jurats c t 15 sahm cs e n v ue rlu creuse
m ent d tt drain Abou Kh ach aba, la dite 
quantité de 121 feddan s, 0 kira ls et 12 
sahmcs s'es t tro-uvée rédu ite à 1:19 fed 
clans, 16 k iraLs e t 18 sahmcs sis pr imiti
vement aux vlllages de \Vazirich ct d'El 
A_koula, d is trict de Kafr El Ch eikh (Ghar
bJ eh ) e t ac tuellem ent aux vi ll ages de 
Marbat c t Wah a!, mêmes di sl1ict et 
Moudirieh , clan s les parcell es cL hods 
cadas traux suivants: 

70 fe clda n s , 15 k ira ts e t 8 sallmcs sis 
au village de Marbat (ancienn ement 
Wazirieh ), a u h ocl Kom El Enciza El 
Ch ar.ki No. 17, partie parcelle cadas trale 
No. 1 bis. 

-19 feddan s, i kir;:tt eL 10 sahmcs -:: is au 
village de W a h al (an ciennement El 
Ak oula), au hod El Berriel El Charki ~o. 
2, partie p arcelle cadastrale No. 1. 

Mise à orix: L.E. 4200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 24 J a nvier 1938. 

Pour la r equéranl c, 
ü32-A-306. Charles Gorra, aYOcaL 

SUiivant procès-wwbal cl LI a Dé('CIIîbre 
1937. 

Par le S ieur Alexan dre F ille, è~ quali
té de curate u r de la su ccess ion Yncante 
Othon Con s ta ntin, dom ieili é it All' xan
drie. 

Conlt·c le Sieur Khadr ?\[al1:3our 
Khadr, propriéta ire, Jocctl, domi cil ié à 
Kafr Ghoncim, di s tr ic t de Mahmoudielt 
(Bébé ra). 

Obje t de la vente : 
B ien s imme ubl es sis à Kafr Gl1 n1IC itn 

su sdit, Jorm anl troi s lots : 
1er IoL 

Ci fcdd an s , 9 kira ls e t 23 sahmc:-:. 
2me lot. 

J. fcdcla n, -1 kira ts c l 1G sahm c:::. 
3me lo t. 

1G kirals ct 1 sahm e comprenant de:-
con s truc ti ons. 

Mise ù prix: 
L.K 250 pour Je 1er JoL. 
L.K 60 pour le 2m c lo t. 
L .R 50 p ou r le 3mc lo t. 
Outre les fr a is . 
A lexandrie, Je 2't .Ja n v ier HJ38. 

Pour Je requérant, 
H2t-A.-2\Jü I. E. Jfazan, avocal. 



24/25 Janvier 1938. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du ii J anvier 

1938, No. 122/63e A.J. 
Par la Société Peel & Co., Ltd., socié

té anonyme britannique, ayant siège à 
Manchester ct succursales à Minieh et 
Sohag. 

Contre Wahba Bassilios Guerguès, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
village de Balansourah, Markaz Abou 
Korkas (Minieh). 

Objet de la vente: 5 feddan s et 18 sah
mc:; Lie terrains agricoles situés au vil
lage de Balansourah, Markaz Abou Kor
J;a,; (l\'lin ieh). 

. \lise à pl"ix: L.E. 500 outre les frai s. 
Le Caire, le 211 Janvier 1938. 

Pour la · poursui van Le, 
fl7.2-C-g7o H. et G. H.athle, avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

i ribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

JJate: Mercredi 2 Mars i938. 
A Ja requête de la H.a.i son Sociale bri

lannique Carver Brothers e t Cie Limi
lcd, ayant siège à Alexandrie. 

r\ l'encontre elu Sieur You ssef lbra
lli m Kl Biali, propriétaire, sujet local, 
domi cilié à Banawane, i\'Iarkaz Mehalla 
1·:1 Kobra (Gharbieh). 

En , .ct·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date elu 2 Aoùt i934, 
lransc rit avec sa dénonciation, le i2 Août 
UJ3!!, sub No. 254"ï. 

Sur poursuites do la H.a.ison Sociale 
hrilannique Peel & Cie Limitecl, ayant 
:-;iègc à Manchester et agence à Mehalla 
t;;J Kobra (Gharbieh), poursuites aux
quelles la requérante a été subrogée par 
ordonnance elu 2i Décembre i937. 

Objet de la vente: 
n fecldans et 23 ki rats de terrains de 

rul lure sis au village de Banawane, Mar
kaz 1\Iehalla El Kobra. Moudirieh de 
t iharbieh, en deux parcélles: 

La ire de 9 feclclans au hod Dayer El 
i\ahia No. 3, kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. 30. 

La 2me de 23 kirats au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. i9. 

D"après la nouvelle carte cadastrale, 
les biens ci-dessus désignés sont les sui
vants: 

11 feddan s, 8 kirats et 2 sahmes sis 
au Yillage d'El Banawane, Markaz Me
halla El Kobra, Mouclirieh de Gharbieh, 
en neuf parcelles: 

La ire de 7 kirats et i5 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 3, kism tani, parcel
le No. 26. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 13 kirats et 20 sahmes au 
même hod, kism tani, parcelle No. 27. 

La 3me de 1 kirat et i3 sahmes à pren
dre par indivis clans 9 kirats et i2 sah
mes au même hod, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 66. 

La 4me de 6 kirats, sise au même hod, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 85, à prendre par indivis clans 4 fed
dans, 6 kirats et· 3 sahmes. 

Dans cette parcelle se trouvent 1 La
bernacle et l'habitation de Ezbet El Gue
neiza. 

La 5me de 6 fecldans, 22 kirats et 2i 
sahmes au même boel, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. i24, à prendre 
par indivis dans 8 fedclans, i3 kirats et 
5 sahmes . 

La 6me de i feddan, i9 kirats et i8 sah
mes au même hod, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. i25, par indivis 
clans 3 feddans etH sahmes. 

La 7me de 17 kirats et i sahme au 
même hod, kism tani, parcelle No. 221. 

La 8me de 5 kirats et 20 sahmes au 
même hod, kism tani, parcelle No. 222. 

La 9me de 9 kirats et H sahmes, sise 
au même boel, ki sm tani, faisant partie 
de la parcelle No. 279, par indivis clans 
iO kirats et 14 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
oes Charges. 

Mise à pJ"ix: L.E. L100 outre les frais. 
Alexandrie, le 2'i Janvier i938. 

Pour la requérante, 
956-A-3i0. Adolphe H.omano, avocat. 

Da.te: lVIercrecli 2 Mars i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Le Hoirs de feu Khaclra Aboul 

Enein H.achecl, de son vivant prise tant 
en son nom personnel qu 'en sa qualité 
d'héritière de son fils feu Amin Moha
mec! Assar, qui sont: 

1. ) Mahmoucl, 2.) Sicl Ahmecl, 
3.) Mohamecl, 
4.) Mabrouka, épouse Aly 1\Iohamecl 

El Tor. 
5.) Neemat. 
Tous les cinq enfants de la dite dé

funte et de feu Mohamecl J\Ïiohamed As
sar. 

6.) Mohamed Mohamecl El Chennaoui, 
pris tant comme époux et héritier de feu 
Fariza Mohamecl Mohamecl El Assar, 
elle-même fille et héritière de la susdite 
défunte, que comme tuteur de ses en
fants mineurs, héritiers avec lui de la 
dite Dame Fariza leur mère, les nom
més: a) Ghazi, b) Sabiha, c) H.aifa. 
B.- 7.) Mahmoucl Mohamed Assar. 
C. - Les Hoirs de feu Amin Mohamed 

Assar, qui sont: 
8.) Nabiha, fille de El Sayecl Hagrass, 

sa veuve, prise tant en son propre nom 
que comme tutrice de sa fille mineure 
Chawkieh. 

9.) Namira., sa fille. 
iO.) Fathalla, son fils. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à El Alaoui, district de Foua 
(Gharbieh), sauf le 10me domicilié chez 
son oncle Ahmed Mohamed El Cheikh, 
à Kibrit, district de Foua (Gharbieh )_ 

Et contt·e: 
1. ) Mabrouka Mohamecl Assr. 
2.) Sid Ahmecl 1\Iohamecl. Assr. 
3. ) Mohamed Mohamecl Assr. 
4.) Fathalla Amin Assr. 

9 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Ezbet El Elaoui, district de 
Foua (Gharbieh) . 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 

immobilière du 2i Septembre i929, huis
sier S. Charaf, transcrit le 8 Octobre i929, 
No. 2821 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
3 fe cl dans et 11 kiraLs sis au village 

de Foua, district de Foua (Gharb ieh), di
visés comme suit: 

I. - Biens appartenant à Khadra 
Aboul Enein H.ached. 

2 fecldans et 20 l<.:iraLs en deux parcel
les, savoir: 

La ire de 2 feclclans et i2 kirats au boel 
El Ghazalia No. 29, partie parcelle No. 30 
et actuellement dans le même boel No. 
28, partie parcelle No. 23. 

La 2me de 8 kirat.s au boel El Abaadieh 
No. 1. 

II. - Biens appartenant à Mahmoud 
et Amin Mohamecl Assar. 

i5 kirals au boel El Ghazalieh No. 29, 
partie parcelle No. 30 et actuellement au 
même boel No. 28, partie parcelle No. ii. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dio;.; Charges. 

Mise à prix: L.E. 112 outre les frais . 
Alexandrie, le 24 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
953-A-307 Adolphe H.omano, avocat.. 

Date: l'vlercrecli 2 Mars i938. 
A la requête ùu Sieur Michel Kouùim, 

employé, égyptien, demeurant à Alexan
drie, subrogé aux lieu et place du Sieur 
Panayotti Carayannis, en vertu d'un ac
te de cession passé au Bureau des Actes 
Nolariés près le Tribunal Mixte cl 'Ale
xanclrie en date elu 9 Novembre i934, No. 
2981. 

Contt·e le Sieur Yassine Mohamecl 
Chérif, fils de Mohamecl, petit-fils de 
Chérif, propriétaire, égypLien, demeu
rant à Alexandrie, quartier Bab El Sou
r i e t 1\.larghani, ruelle Boueti No. i8. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Novembre i932, huis
sier Charaf, transcrit le i8 Novembre 
i932 No. 1153. 

Objet de Ja vente: un terrain de la su
perficie de i27 i /8 p.c. avec la maison y 
construite composée d'un rez-de-chaus
sée, de deux étages supérieurs d'un ap
pal'lement chacun et d'un petit apparte
ment sur la terrasse, imposée à la Mu
nicipalité sub No. 70, immeuble journal 
70, volume i, année i928, au nom cle 
Yassine Mohamecl, sis à Alexandrie 
quartier Bab El Souri et Marghani, kism 
Atlarine, chiakhet Bab El Guedicl, limi
té: N orel, par la propriété Mohamecl 
l\assim; Sud, par la propriété de Hassan 
Moussa; Est, par la propriété Ayoucha 
Bent Hassan; Ouest, par la rue El Mar
ghani où se trouve la porte d'entrée de 
la maison. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 170 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 24 Janvier 1938. 
960-A-3i4. Ant. J . Geargeoura, avocat. 
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Date: 1?\lercrcdi 2 i\Iars 1938. 
A la rcqnète du Sieur Basile i\favri

kaki:3. de GeoTge::., pensionnaire de l'E
tat. sujet h ellène, domici lié à Alexandrie. 

A rèneonll·c de la Dame i\labrouka Ali 
Soliman, fill e de Ali et peti le-fille de So
liman. propriétaire, lo ca.le, domi ciliée à 
Alexandrie. 

En Yerln d 'un procè:3-\'Crbal de saisie 
immobilière du 8 Ja1wier Hl36, dénon
cée le 13 J anYi er Hl36, transcrit le 28 
Ja1wier Hl36 :;:ub :\: o. 333. 

Objet de la 'en le: 
Une maison d'habitation sise à; t'Ale

xandrie, rue El _-\dab J\' o. 3 tanzim, !Ùsm 
Karmouz, aYec Je terrain sur l equel elle 
est éleYée, de la :;:uperficie de p.c. 166 
et 1/ 3 cie pic, composée d'un rez-de
chaussée et d'un é tage supérieur, limi
tée: .:\ord, rue El .\li sba t; Sud, par Pa
n ayotti ..\likhai l ; Es t, par --\Ji El Tahan; 
Ouest, rue El _-\dab où se trouvent !es 
portes d'en trée. 

1\lise à prix sur baisse: L.E. 120 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 24 J anvier 1938. 
959-A-313. A. J . Geargeoura, avocat. 

Date : ..\Iercredi 16 F éHier 1938. 
A la requète cle: 
1.) Loui s Boudinon, fils de Charles, 

d'Honoré, ren lier, ci toyèn français. 
2. ) EliAs Roufail, fil s de Agbaa, de 

Georges, propriétaire, égyp tien. 
Tou s deux élisant domicile à Alexan

drie. en l' étude de ..\les A. Tadros 0t A. 
Hage-Boutro::, aYocats à la Cour. 

. ..\ l'encontre de:: Hoirs de feu Abou 
Rahhab Cheha ta Gaba lla, fil s de Cheha
ta, de Gaballa, saYoir : 

1. 1 Sa \eu vc S tei ta, l'ille de ..\Iarzouk 
ou I~h alil El Tabbakh, pe ti te-fi lle d 'El 
Tabbakh . 

2. ; Sc:: enfants majc'Jr:: : Farid recta 
..\lazicl, Khalaf e t Hosna. 

Tous propriétaires, égyp ti en s, domici
liés à _-\lcxandrie, rue E l Guéneina, nu
méro peint en Ycrt 106/1Î /88 ..\tiun ici
pal. en face cl u :\:o. 35 de la même r ue, 
kic:m U Labl'Jane. 

En , ·ertu d'un procès-\erbal de l'hui s
sier J. Fa\ia, du i5 Septembre 1936, 
tran::-.:crit a\cc sa dénoncia tion le 25 Sep
tembre Hl36, ::'\o. 36Î6. 

Objet de la \·ente: lot unique. 
ln lerrain ~i::-.: à Alexandrie, quartier 

El ::\agh, ki:-:m El Lab!Janc, chiakhet El 
Gu incneh El Saghira, rue El Guenena, 
en faec rJu ::\rJ. ~:l5, d' une ~upcrfi c i e de 
i16 m2 environ, a\'ec les cons tructions 
y r~lcvéc:;, crJmpfJsér~:; d'un rez-de-chau s
sée il u:-:agc ùc. maga:;in s et qua tre éta
ges s urJéri curs, Je Lou t limité comme 
suit: SurJ, :-: ur 11 m. îO, par une rue de 
4 m. 1)0/00; SfJrd, sur une égale lon
gueur, par le mur lim itrorJhc à celui de 
l'im meuble hypothéqué de la ..\tl osqu éc 
Sid i Buurcli, proprié té Saad Moustafa; 
Es t, où sc trfJuve la porte d'entrée, sur 
9 m. 20/00, par la rue El Guenenah lar
ge rJr~ 1) rn .; (Ju cst, s ur iQ m. par la pro
pri été (Jm Saycd. 

Tel qu e Ir; dit irnmeul'JIC sc poursuit 
et comporte ~ans auc une exception ni 
résr~rvc . 

.\1ise à pf'ix: L.l·:. 1fj(J(J outre les frai s. 
A lr~xH ndric , le 2'• .Janvier HJ::ll). 

l'fJu r lr:s pnu rsu ivan Ls, 
fJfJ7-A<~21 A. Jf agc-Bou Lros, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Mercred i 2 Mars Hl38. 
A la requête de Farid Abcla, médecin, 

administré britann iq ue. 
Au préjudice d 'El Saycd H.amadan El 

Kastaoui, fi ls de R amadan, de Abd Hab
bo El Kastao ui , commerçant, égyptien, 
domicilié à Damanhour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Décembre Hl35, huis
sier Knips, dénoncée le Hl Décembre 
1935, transcrites le 4 J anvier :UJ36, sub 
No. 14. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moiti é par indivis dans deux m a
gasin s portant Je No. 3, à 1\artassa, Ban
dar Damanhour, d is tri ct clc Damanhon r 
(Béhéra), rue E l Erian, construits en bri
ques rougEls, avec le terrain sur lequel 
ils sont élevés de la superficie cie 35 m2 
80, limités: Nord, su r 7 m. par une r u e; 
Oues t, par la proprié té du Ministère des 
Wakfs, sur 4 m. 80; Sud, par la proprié
té Moh am ed Ali Ki Lat et Cts., par un e 
ligne brisée dont l'une se dirige vers 
l'Est, sur 2 m. 50, l' autre vers le Sud 
sur 1 m. et la 3mc vers l' Est, sur 4 m., 
longueur totale de ceLLe limite 7 m . 50; 
Es t, sur 5 m. 65 par la propriété des 
Hoirs El Roumi. 

2me lot. 
Un terrain de 1.8 m2, sis à Kartassa, 

bandar Damanhour, district de Daman
hour, Béhéra, rue El Kanafieh No. 4, 
avec le m agasin y élevé, construit en 
briques rouges; limités: Nord, sur 2 m. 
50 par la propriété du Ministère des 
VIalas; Ouest, su r 7 m. 25 par la pro
pr·iété de l\llohamecl Ata E,l Said; Sud, 
sur 2 m. 50 par la rue El Kan afich ; Es t, 
par le Wal\J Hassan ein Bichara, sur 7 
m. 25. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. comportent sans exception ni réser
ve. 

M:ïse à prix sur baisse: 
L.E. 190 pour le 1er lot. 
L.E. 32 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
961-A-313. A. J. Geargcoura, avoca t. 

Date: Mercredi 2 i\rars 1038. 
A la requête elu Cr(diL Foncier Egyp

tien, socié té a non ymc a yan l siège a u 
Caire. 

Contt·e les Hoirs cie Je u Fad la El Ora
bi, de Mohamcd Bey Mandou r J~ l Orabi, 
sav01r : son époux le S ie ur Zuki E I'L Mo
hamcd Me hrcz, Ju ge au Tribunal In cli
gèn e de F ayoum, p r i::, en sa triple qua
lité: a) d' h éritier de son épo use, b ) d 'hé
ritier de son f il s Gami J, de son vivant 
hér iLier de sa m ère la d iLc clél'unLc, c) de 
tuteur de ses enfants mineurs Emael E l 
Dinc e L Mo ham cd, héri Li ers avec lui de 
leur m ère la d ite dél'unlc, propriétaire, 
égypti en, dom ici lié ü l ~ l Fayoum. 

Et (·ontr·e le S ie ur Mahmoucl Moh a
mccl Bey Mandour l{l Orabi, proprié tai
re, égypti en, dom ic!li(: iJ Mchall c L Abou 
Aly El Kan tara, cl is lri c L de Mc hall a 1~ 1 
Kobra (Gharh ich ). 

T iers dé lenteur apparcn L 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immob ili ère du 2 Octobre J!J31J, hui ssier 
Max Hcffè s, transcrit le 21. Octobre 1!J3S, 
No. 3919 (G harbi eh ). 

2'1/25 Janvier 1938. 

Objet de la vente: 
17 J'cdd~ns,. 20 ki~·a ts c L '1 sa hmcs LI• 

terram s s1Lues au vlllagc de El KasL'icl c 
d.i s Lr ic l de Mcballa .E:l Kobra, Mouui~ 
nch cie GharblCh, d1s Lrib ués co mn· 
SUit: lC 

1.) 2 rpddans, 3 kil· a Ls c l 12 sah r:i ·~~ 
a u host b l Ghamn No: 3, par ce lle No. 26 

2.} <> . l~ddans, 13 J(lrals c L 12 sahme~ 
a u hoo J•J Ghamn No. 3, parcelles Nos 
15 ct 16. · 

3.) ~ i'~ddans, 3 Jüra Ls c t 12 sahmes au 
hod b~ J~,nab No. b, cie la parcclJe No. 23. 

4.) (5 1cddan s, 23 l<1ra ts e L 16 sahmes 
au hod .El Enab No. 5, du No. 23. 

D'après un é taL de déli mitation dél i
vré par le Survcy Dcpar tmcnL et sans 
a~1 c u nc. responsabilité de sa part, les 
bie!l s CI-clcssu ::; son L actucllcmcn t dési
gn es comme suiL: 

17 Jecldans, 23 h:iraLs e L 9 sahmes de 
tc~Tams s1s au village de El Kasrieh, dis
tnd de Mehalla .El Kobra, Moudirieh de 
Gharb ieh, distribués comme suit: 

1. ) 3 Iecldan s, 3 kiraLs et 10 sahm cs 
au h ocl El EnaiJ No . 5, parcelle No. 35. 

2.) !1 Icddans, 1 kiraL ct 21 sahmes au 
hod El Enab No. G, parcelle No. 36. 

3.) 1. Icddans, 12 kirats eL 16 sahmes 
au hod El Sahel El Ghamri No. 3, 2me 
section, parcelle No. 76. 

4.) 1 fcddan, 2 kirab el 2 sahmes au 
hod E l Sahel El Ghamri No. 3, 2me sec
tion, parcelle No. 20. 

5.) 2 i'cddans e L 2 kirals au mème horl. 
parcelle No. 98. · 

6.) 3 fcddan s, 1 kirat eL 8 sahmes au 
hod El Enab No. 5, parcelle No. 59. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 890 outre les frais. 
Alexandrie, le 211 J anvier 1938. 

Pour le requérant, 
954-A-308 Adolphe Romano, avocaL. 

Date: l\lercredi 2 Mars 1.938. 
A la requête de la Dame Sabiha, elite 

Gamila Ben t Riad Che hala, proprié tai
re, égyp ti enne, domiciliée d. Mazarila, 
r ue Nicopol is, No. 28. 

Au préjudice d u S icur·césar Saba, né
goci;w t, loca l, domi cil ié i.L Alexandrie, 
rue l\Iollarrcm-Bcy, No. 10. 

En vc l'lu de deux procè:::-\ crbaux de 
saisie imm(Jbiliè1·c, Je 1er du 1.U Septem
bre :l ü3:S, hu iss ier Simon llassan, tran~
criL le 30 Septembre Hl33 sub No. 41:21, 
cL le 2mc elu 21 Mars :UJ3U, llll iss ier ,\ . 
Micli, tran c;crit Je 1 Avr il J D:JU sub .\o. 
1233. 

Objet de la vente: 
Un imme uble dOJJL te Lc tTiii ll esL cru

ne s upcrl'icic to ta le uc p.l' . 33't3, s i s~ ù 
Alexa nd rie, ru e MolJmTcm-Dcy, No. ill, 
chiakh c L I\lo harrcm-Dey Kébli e t Man
takcL Paol in o, ki sm Mo ll a t·r cm-Bey, !111-
mcublc Uü8, journal 08, vol. 11, et les 
<.;Ons Lru ct ions y élevées co ns icdant er~ : . 

:l. ) U ne villa occupant une s uperficie 
de 't50 rn:2. 

2.) Un ::;alamlck c L une éc r1 ric Ol'l' 1.1; 
panL char:1m une s uper fi c ie de 100 11 1.-· 

Le rcs LtnL elu terrain form e un jal'li 111 
clô tu ré cl ' tln m rt r d 'e nce in te. 

La dite v ill a es t, r:ompoc;én cl ' un soiJ:'
sol CL cl'un l'CZ-dC-ClHl. li SS6C, SC'I'Vill'll. il;· ~ 
tucllcmcnl de fabriqu e de c. iga rc Llcs, 1

; 

toul limité: Nord, sur !iO 1.11. par la n;\ 
MoharJ·cnt -Hcy; Esl, s ur '•'i rn. P•11 ' 
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propriété Debono; Ouest, sur 111 m. par 
une rue de 6 m. dénommée rue El Ka
tayiet; Sud, sur 40 m. par la propriété 
d'Ismail Aly. 

Actuellement et d'après le procès-ver
bal de saisie du 21 Mars 1936, le dit im
meuble est formé de: 

1.) Une villa comme ci-haut décrite, 
composée d'un sous-sol . et d'un rez-de
chaussée, servant actuellement de bu
reau et d'atelier pour les employés et 
ouvriers de la fabrique de cigarettes et 
de dépôts pour abriter les tabacs et les 
cigarettes déjà confectionnées. 

2.) Un salamlek servan t de bureaux de 
direction de la dite fabrique. 

3.) A l' emplacement de l'écurie existe 
ac t,Jellement une construction nouvelle 
toujours placée dans les limites préci
tées et servant de fabrique proprement 
dite pour les cigarettes et plus précisé
ment à la limite Sud, la dite construc
tion se composant d'une entrée de 4 
subdivisions, où il existe: 

I. - Trois machines servant à couper 
le tabac, l'une sans marque apparente 
et les 2 autres type Robt, Legg, Lt.d., 
London, la ire portant le No. 3H1 et la 
2me le No. 2817; 

II. - Une grande machine servant à 
rouler le papier à cigarettes, portant la 
marque American Machine Foundry 
Co., de la classe Machine No. 3739/1913; 

III. - Une autre grande machine à 
rouler le papier à cigarettes, marque 
J. C. Muller, Totterdam Excelsior, No. 
1290. 

Toutes ces machines fonctionnent à 
l'électricité par un moteur de la force 
de 22 ampères 7, portant la marque 
Aslca, sub No. 474112. 

IV. - Une machine électrique ser
vant d'imprimeuse pour les boîtes et 
réclames de cigarettes et fonctionnant 
par un moteur, dynamo, marque Libtal
werka, de la force de 1/2 H.P. 

V. - Un moteur dynamo, marque 
Ercole Marelli, de la force de 2 H.P. et 
portant le No. 88579, faisant fonctionner 
deux meules à métier, l'une en pierre et 
l'autre en fer. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
cL comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination qui en dépendent, sans 
aucune exception ni réserve, notam
ment tou tes les machines y existantes 
et comme ci-haut décrites. 

i\Iise à prix: L.E. 4ll80 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

062-A-316 Alfred Morcos, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la re.:tuête de la Raison Sociale An

toine et vVadih Hamaoui & Co., aami
r-islrée mixte, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Ah
med El Chihaoui, fils de Ibrahim, de 
Ahmecl, qui sont les Sieurs et Dames: 

1. ) Sa veuve Fatma Ibrahim Soli
man, fille de Ibrahim, de Soliman, 
propriétaire, locale, prise tant per
so.nnellement qu'en sa qualité de tu
tnce de ses enfants mineurs: Mousta
fa. et Faiza, enfants du dit défunt, de
meurant à Alexandrie, rue Bab El Mé
louk No. 711. 

Jourrral des '1 ribunaux Mixtts. 

2.) Eicha Ibrahim Ahmecl El Chi
haoui, épouse du Sieur Ahmed Eff. 
Zahran, propriétaire, locale, demeu
rant à Kafr El Cheikh Mit Elouan, 
omoucliet Mohamed Abele! Hamid 
Zahran. 

3.) Ahmed Ibrahim El Chihaoui, 
pris en sa qualité d'héritier et débi
teur. 

le) Khalil Ibrahim Ahmed El Chi
haoui. 

5. ) Teemat Ibrahim Ahmecl El Chi
haoui. 

6.) Dawlat Ibrahim Ahmed El Chi
haoui. 

7. ) ~azirah Ibrahim Ahmecl El Chi
haoui, épouse Hassan Eff. Loutfi. 

8. ) Mariam Ibrahim Ahmed E,l Chi
haoui, épouse 'l,ewfick Eff. Zahran. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant à Alexandrie. 

9. ) Naguia Ibrahim Ahmed El Chi
haoui, épouse Mohamed Eff. Ma
trouk, propriétaire, locale, demeu
rant au Caire à Guéziret Baclran El 
Guéclicla. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 3 Aoùt 1935, transcrit le 
5 Septembre 1935 sub No . 3774. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière, du 21 Octobre 1935, t•·a'!l:;:
cr it le 7 Novembre 1935 sub No. 4677. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une maison d'une superficie de 27i 
p.c. 25, sise à Alexandrie, rue Hafez 
Captan No. 66, l<ism Karmous, com
posée cl 'un rez-de-chaussée et de ma
gasins, et de 2 étages supérieurs de 2 
appartements chacun, ainsi que 3 
chambres à la terrasse, limitée: Nord, 
sur 11 m. 75 par la rue El Yaacoubi; 
Sud, sur 11 m. 75 par Nasra Saleh; 
Est, sur 13 m. 18 par la rue Hafez Cap
tan; Ouest, sur 13 m. 8 par El Hag 
Mohamed Gadallah et son associé. 

2me lot. 
Une maison d'une superficie de 397 

vc. 93, sise à Alexandrie, rue El Yaa
coubi 1\:o. 6, kism Karmous, composée 
dé 3 étages de 2 appartements chacun, 
et de 4 chambres à la terrasse, limi
tée: Nord, sur 15 m. par la rue El Yaa
coubi où se trouve la porte; Ouest, par 
une ligne brisée composée de 3 tron
çons, le 1er commençant de l'angle 
::\ord-Ouest, allant vers le Sud, sur 11 
m. 10, le 2me allant vers l'Est, sur 
0 m . 50 et le 3me allant vers le Sud, 
sur 3 m. 80, par la propriété Marie 
Ghanem; Sud, sur 111 m. 70 par la 
maison ci-après désignée; Est, sur 15 
m. par la rue El Cheikh Beyram. 

3me lot. 
Une maison d'une superficie de 92 

p.c. 21, sise à Alexandrie, rue El 
Cheikh Beyram '\'o. 26, kism Karmous, 
composée d'un r ez-de-chaussée et de 2 
étages supérieurs, d'un appartement 
chacu n, et d'une chambre à la terras
se, limitée: Nord, sur 8 m . 25 par la 
maison ci-haut désignée : Sud, sur 8 
m. 34 par la propriété Hafez Imam; 
Est, sur 6 m. 25 par la rue El Cheikh 
Beyram, où se trouve la porte; Ouest, 
sur 6 m. 211 par la propriété de la Da
me .1arie Ghaneim. 
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Tel que le tout se poursuit et com-
porte sans exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E . 400 pour le 1er lot. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
L.E. 280 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
957-A-311 Ant. J . Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ibra

him El Iskandarani, fils d'Ibrahim El Is
kandarani, entrepreneur, sujet local, de
meurant jadis au Caire, rue Chakour Pa
cha No. 20 (Koubbeh-Gardens) et actuel
lement de domicile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Janvier 1936, huissier 
Calothy, dénoncée les 27 et 28 Janvier 
1936, huissier Yessula, le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 3 Février 1936 sub 
No. 421 (Alexandrie). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et constructions, 
composé de quatre étages, de la superfi
cie de 315 m2 20 cm., sis à Alexandrie, à 
la rue Ghazalat connue par haret El Aba
ni No. 17 tanzim, chiakhet Mohamed Sa
lem, kism El Gomrok, Mohafzet Eskan
darieh. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 640 p.c., avec les constructions y 
élevées, dépendant de chiakhet Moustafa 
Pacha et Abou El Nawatir Gharbi, kism 
El Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, No. 
462 tanzim, No. 403 immeuble, donnant 
sur la rue Aboukir, plan cadastral 
No. 22/28. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2560 pour le 1er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
976-CA-874. Maurice Castro, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de: 
1.) La Comtesse Mary de Zogheb, 

épouse du Comte Georges de Zogheb 
junior, 

2. ) La Dlle Maggie Debbané, toutes 
deux filles de Gabriel, propriétaires, 
égyptiennes, demeurant à Alexandrie, la 
ire rue Fouad ter, No. 67, et la 2me rue 
Sultan Hussein, No. 32, 

3.) Le Sieur Aristide Sinano, fils de 
Victor, d'Aristide, ingénieur agronome, 
sujet hellène, domicilié à Alexandrie, 
rue Fouad 1er, No. 35, tous élisant do
micile à Alexandrie, en l'étude de Mes 
A. Tadros et A. Hage-Boutros, avocats à 
la Cour. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Moustafa Hassan El Rifi, fils de 

Hassan El Rifi, propriétaire, égyptien, 
domicilié avec son père à Dessouk. 

2.) Mohamed Salah El Dine El Rifi, 
fils de Hassan El Rifi, propriétaire, égyp
tien, secrétaire de l'école primaire dé
pendant du Méglis Moudirieh de Ghar
bieh, domicilié à Foua. 
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En , ·ertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l"hui ssier G. A!Licri, du 
3 Septembr0 1D36, tran:;:crit avec sa dé
non ciation le 'ï Oc tobre 1936, No. 26D11. 

Objet de ln yenle : lo t uniqu e. 
H fcddans, 1:2 kira ts ct 3 _ahmes de 

terrains de culture sis à Chabas El i\lalh, 
ac t.uellcment. dépendant de El Zawamcl, 
Markaz Des souk (G harbieh ), au hod El 
Cherkct \Yal Kom X o. 4, formant deux 
parcelles con t.iguës, saYoir: 

1.) 13 feddans, il kirats e t 3 sahmcs 
faisant. partie de la parcelle cadastralB 
~0. 8. 

:2. ) 1 fcddan ct 1 kiral fai sant partie de 
la parcelle cadastrale :\'o. a. 

Tels que le::. dit s biens se pours uivent 
et comportent. sans aucune excep ti on ni 
ré sene. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
àcs Charges. 

)lise à prix: L.E . 560 outre les l'rai s. 
.-\lexandrie, Je .211 Jan\'ier 1938. 

Pour les poursuivants, 
968-A-3:2:2 A . Tadros, avocat. 

Dale: \Iercredi 16 Féuier 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Ilaliana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à , lexandrie, 
Zî rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Sayed \Iohamed Khalid, 
:2. ) Ismail ::\Iohamed Khalid, 
3. ) J\:andil ::\Iohamed Khalid. 
Tous trois fils de \Iohamed, de Kh a

lid, commerçants et propriétaires, égyp
tiens, domicilié::; à Tari ch (Délingat, Bé
héra). 

En , ·ertu d'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière du 8 Juillet 1933, transcrit 
le .'26 Juillet 1933 :\o. 2139. 

Obje t de la Yente: En troi s lots. 
1er lot.. 

Biens appar tenant au Sieur Ismail i\lo
hamed Khalid. 

6 feddans, 14 kirals et 16 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Ez
bet El Tairia, district de Délingat, Bé
héra, en cinq parcelle_, comme suit: 

1.) 13 kirals et H sahmcs au hod El 
Arbaa :\o. 1, indivis dans la parcelle No. 
10 de la superficie de 2 fcddan ·, 6 kira ls 
et 8 sahmes. 

:2. ) 12 kirals au même hod, par ind ivis 
dans la parcelle :\ o. 7o, de la superficie 
de 2 feddans. 23 kiral~ ct 6 sahmes. 

3.; 1 fecldan, 9 kirats e t 13 sahmes au 
même hod, par in di vis dans la parcelle 
:\'o. 31 de la superficie de 5 fcddans, 21 
kirats ct H sahmes. 

4. ) 3 fcdclans, 13 kirats ct 13 sahmes 
au même hod, par indivis dans la par
ce ll e .\o. i6'1 de 6 feddans e t 1 kira t. 

5. ) H kirals au même hod, par indi
vis dans la parcelle No. i0!1 de 3 fed
dans, 13 kirats et 1.6 sahmcs. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Kandil 

:\1 oh am cd Khalid. 
2 feddans, 3 kirats e t 6 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Ezbet 
El 'rairieh, district de Délingat, Béhéra, 
en trois rJarccll cs, comme suit: 

1. ) 1.5 kirals ct û sahmes au hod El 
Arhaa :\o. 1, indivi s <Jan s la parcelle No. 
75 de 2 feddans, 23 kirats c l 6 sahm es. 
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2.) 12 kirals au même hod, par indivis 
da ns la parcelle No. 70 de 2 fcddan s, 6 
kirals eL 8 sahmcs. 

3.) 1 fcddan au même hod, par indivis 
dans la parcelle No. 51 de la superfici e 
de 5 feddans, 21 kirats c t 1.4. sahmes. 

3mc lot. 
Biens appar tenant a u Sieur Sayed Mo

hamcd Khalid. 
4. fcddan s, 12 kira ls et 1.0 sahmcs de 

terrains cultivables sis au village de Ez
bet El Tairich, district de Délingat, Bé
héra, en deux parcelles: 

1.) 2 feddans, 2 kira ts e t 19 sahmcs au 
hod El Arbaa No. 1, faisan t partie de la 
parcell e No. 51, indivi s dans la dite par
celle de 5 Jeddans, 21 kirats et H sah
m es. 

2.) 2 Jeddan s, a kirals c l 15 sahmcs 
aux mêmes hod e t numéro, fai sant par
tie des parcelles Nos. 154. c l 133, indi vis 
dans les deux parcelles de 7 fedd ans, 21 
lürats et G sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor tent san s aucune exception ni 
réserve, immeubles par n ature et par 
destination qui en dépenden t, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 38 pour le 1er lot. 
L.E. 1G pour le 2me lo t. 
L.E. 32 pour le 3me lot. 
Outre les l'rais. 
Alexandrie, le 211 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
966-A-320 Umb. Pace, avoca t. 

Date: Mercredi 16 F évrier 1938. 
A la requête de: 
1..) La Dam e Eftihia Sotiriou, san s pro

fession, sujette hellèn e, demeurant à 
Alexandrie, rue Altarine, ruelle Sama
ni, No. 2, admise au bénéfice de l'As
sis tance Judiciaire suivant ordonnance 
du ii Juin 1926 sub No. 5970, 

2.) Monsieur le Greffier en Chef d u 
Tribunal Mixte d 'Alexandr ie, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires, tous deux élisant domicile 
au cabinet de Me C. A. Hamawy, avoca t 
à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Zebeida Has
san Abdcl Rahman, fille de Hassan, Jils 
d'Abdel Rahman, propriétaire, suj ette 
locale, demcuran t à Alexandrie, rue Tao
man Bey No. L 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier G. 
Moulatlet le 2 Mai 1931, transcrit le 28 
Mai 1931, No. 2533. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, r ue 

1.'ooman Bey, No. i, composé d'un rez
de-chaussée et de deux étages, dépcn
dan L du ki sm El Chiakhct El Char bi, 
Allarinc, ù'unc superficie de 137 m 2 20 
cm., le tout limité: Nord-Oues t, s ur H 
m . par la rue 'rooman Bey; Nord-Es t, 
sur 9 m . 80, par la rue Ebn Khaldoun; 
Sud-Est, sur H m., partie par la pro
priété Abdcl Ilamid e t parti e par la pro
priété Abdel Kader El Gazzar ; S ud-Ou
es t, sur 9 m. 80, par la propriété Hassan 
El Seidi. 

'rel que le tout sc poursuit c t com
porte avec tous accessoires générale-

ment quel conques, sans exception ni ré
serve. 

Mise à pl"ix s ur baisse: L.E. 510 outre 
les frais taxés. 

Alexandri e, le 24 Janvier 1938. 
Pour les requérants, 

IJU-1-J\ -31.8 C. A. Jlamawy, avocat. 

SUR LICITATION. 

Date: Mercredi 2 Mars 1ü38. 
A la requête du Sieur Alfred Bonnard 

ingéni eu r expert, ci Loyen françai s, de~ 
m eurant à Alexandrie, ru e F ouad Ier. 

En présence cl e: 
1.) La Dam e Regina Conlon, rie Ro

bert Vila , de Ph ilippe, 
2.) Albert Kenny Lev ick, de AHrcd, de 

Georges, pris en leur qualité de trustees 
dn Sieur Patrick Conlon, fil s d'Evclyn 
propriétaires, su jets britanniqu es, de: 
meurant ù. Saba Pacha, rue Malt rr Pit
cha No. 2 (Ramleh ). 

En vertu d'un jugement contradictoi
rement. rendu par le Tribunal Mixlr Ci
vi l d'Alexandrie en dale du H \1ai 1085 
R.G. 3631 / 60e, transcriL le 6 Décembre 
1935 sub No. 5094. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la Sli]Jrrfi

cic rle 659 m2 43, avec la maison y éle
vér portant le No. 21 tanzim, compo~ée 
de tro is étages, sise à Sportin p· Club, 
H.amleh, banlieue d'Alexandrie, fliC Del
la , ki sm Moharrem-Bcy, Gou vernorat 
cl' A lex an cl rie. 

Limitée : Nord, sur une long. de 2!J m. 
85 par la propriété du Sieur i\1Rnurl Da
ni clicli s; Sud, su r une long. dr 30 m. 
par la propri é té Dame Pasqual!': F:-:1. c; ur 
une long. de 22 m. 05 par la rur Drlta; 
Ouest, sur une long. de 22 m. ll:i an
ciennement par Abdallah Scclnnoui ct 
actuell ement par la propriété ~ranucl 
Dan ielidi s. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c t sc comporten t san s exception ni ré
serve. 

Mise à prix sut· baisse: L.E. 2360 onlre 
les frais. 

Alcxanclric, le 211 J anvier 1938. 
058-A-312. AnL J. Grargcouril. aYocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Sam edi 1() Févr ier 1038. 
A la requête de Loui s Dochc. 
An préjudice des Hoirs Abdcl Baki 

Ismail. .. 
En vertu d'un procès-verbal dt' ~< II :'I C 

immobili ère du 22 Avril 1.93l..i, ltlli""1nr 
G. An as tassi, dénoncé par exp loil du 18 
Mai 1936, hui ssier G. Anas tass i, tran:-:cnt 
le 30 Mai 1ü36 sub No. 3886 Caire. 

Objet de la vente: , 
Une maison consis tant en ut H' ' 0111 • 

rez-de-cha ussée (salamlel<.) cl dc11.\' t'i.a· 
ges, No. 13 à hare t El Farrakha, 1\tsm 
Bab El Chaaria, Gouvern orat du C<t tre, 
sur une superficie de 282m2 6 1. cm .. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dëls Charges. . 

Mise à p t·ix : L.E. 300 outre les fraJs. 
Pour le poursuivant, t 

9'17-C-865. J . Kyriazi s, avoca · 
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Date: Samedi Hl Février 1038. 
A la requète de la Ra ison Soc iale :\ i

colas Diab & Sons, socié té égyp ti enn e, 
ayant siège à Alexandrie. . 

Au p1·éjudice de la Dame 1\'efissa Il a
nem fill e de feu Radouan Bey Fahmy, 
de f~u O::;man Sabri, proprié taire, égyp
tienne, cl cm curan l à Héli opol is, rue Ga
barès No. 1. 

En vertu d' un procès-verbal do sa isie 
immobilière du H .J uill c ~ 1936, dénoncé 
le 4 Août 1936, trans cri L le 11 Août 1936, 
No. 5340 Caire. 

Objet de la , ·cn.le: 
Les 2/3 par indivi s clans un immeu

ble, terrain el con s~ru c tion s , Jo terrain 
de la superf icie de 612 m2 80 cm., dont 
378 m2 co uverts par les cons tructi ons 
d'un rez-do-chaussée et de 2 é tages, 
comprenant 2 appar temen t~ de _3_ cham
bres chacun, le tout s1s a Hehopoli s, 
chiakhc~ Masr El Guédida, ki sm Hélio
polis, Gouvernora~ du Caire, charch Ga
barès No. 1 A. 

Tel qu e le dit imme uble se p~ursuit 
et comporte sans auc un e excep tiOn m 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àe8 Charges. 

Mise à prix: L.l~ . 2000 ou tre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Alfred Bacoura, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi Hl Février 1938. 
A la requête el u Banco Halo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne ayant siège 
ü Alexandrie e t succursale au Caire. 

Contre Abdel Kérim Faissal Moussa, 
proprié ta ire, local, cl emeurant à Abou 
Gandir, Markaz Etsa, Faym1m. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé en date cl es 13 et ill 
Oc tobre 1931, par ministère de l'hu issier 
S. Kozman, dénoncée en date du 26 Oc
tobre 1931, suivant exploi t de l'hu issier 
Foscolo, l.ous deux transcrits au Bureau 
dos Hypothèq ues elu Tribunal Mixte du 
Caire, en date du 2 Novembre 1931, sub 
No. 769 Fayo-um. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

53 feddans, 6 kira ts et 10 sahmes sis 
au village de Menchat Feissal, Markaz 
Etsa (Fayoum), divisés comme suit: 

10 feclclans, 8 kirats et 1 sahme au 
hod El Nakhla El Charki No. 4, parcelle 
No. 16. 

10 kirals et 11 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 18, à 
l'indivis dans 20 kirats e t 22 sahmes. 

42 feddans, 11 kirats et 22 sahmes sis 
au hod Fatma Hanem El Bahari No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 31, à 
l'indivis dans 84 feddans, 23 kirats et 20 
sahmes. 

3me lot. 
35 feddans , 12 kirats et 15 sahmes sis 

au village d'El Hussanieh, Markaz Etsa 
(Fayoum), divisés comme suit: 

31 feclclans, 23 kirats et 6 sahmes au 
boel El H.oya No. 13, parcelle No. 27. 

6 kirats au même hoc!, faisant partie 
de la parcelle No. 44, à l' indivis clans 1 
feddan, 6 kirats et 21 sahmes. 

18 kirats et 18 sahmes au même hod, 
Parcelle o. 99. 

.1 feddan et 14 kirats au même hod, 
fa1sa.n t partie de la parcelle No. 100, à 
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l'in divis dans 3 fecldans, 13 ki ra ts et 2 
sahmes. 

22 kirats e t 13 sahmes au même hoc!, 
parcelle No. 122. 

Ainsi que le tout se poursuit el com
porte avec tous accessoires et clépen
clances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Malates ta e t Schemeil, 

033-C-854. Avocats. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiz iano, 

société anonyme ayant siège à Alexan
drie e t succursale au Caire. 

Contre Aly Mohamed Gadalla, proprié
taire, local, demeurant à Tella, i\1arkaz 
et Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal do saisie 
immobilière elu 28 Mars 1933, huissier 
Kyritzi, dén oncé le 13 Avril 1933 su ivant 
exploi t elu même hui ss ier, tous deux 
transcrits au Burea u de s Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire, le 20 Avril 
1933, sub No. 808 i\linieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

101 feddans, 5 kira ts et 4 sahmes de 
terres sises a 11 vill age de Ebouan, i\ Iar
kaz Samallou t., Moudir.e h de Minieh, di
visés comme suit: 

i. ) 100 feddan s et 20 sahmes au hod El 
Gabban ii, parcelle No. 1 en en tier. 

2.) 1 fedclan, 4 kira ts et 8 sahmes au 
hod Zeweila No. 13, faisant partie des 
parcelles Nos. 1 et 2. 

Ainsi que le tou t se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconq ues, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour le pours uivant., 
Malatesta e t Schemeil, 

933-C-852. Avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Nasri 

Garoua, savoir: 
1.) Sa veuve Dame Salma Dahan, agis

sant tant en son nom personnel qu 'en 
sa qualité de tu triee légale de ses en
fants mineurs Aziz e t Habib. 

2.) Dame Marie Garoua, veuve de feu 
Antoine Yacoub. 

Tous propriétaires, suj ets italiens, de
meurant au Caire, 13 haret Kom El Ri
che. 

Contre Hassanein Abou Taleb, fils de 
feu Abou Taleb Hussein, négociant, 
égyptien, demeurant au Caire, ru e Sap
tieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mars 1933, huissier 
Rochiccioli, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 12 Avril 1933 
sub No. 2778. 

Objet de la vente: lot unique. 
12 kirats par indivi s sur 24 dans un 

immeuble sis au Caire, à la rue Saptieh, 

13 

ch iakhet El Saptieh et Ramla, précisé
ment à haret El Aghawat, maison sans 
numéro (section Boulac), élevée sur un 
terrain d'une superficie de 269 m2 47 cm. 

Les cons tru cti ons co nsistent en un 
rez-de-cha ussée et deux é tages supé
n eurs. 

Désignation des biens d'après l' exper
ti se du Survey. 

12 kirals par indivis sur 211 dans une 
maison élevée sur un terrain d'un e su
perfi cie do 261 m2, sise au Caire, à a tfe t 
Hosni No. o, dis trict de Boulac, Gouver
norat. du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
Mi~ à prix: L.E. 100 outre les frais. 

Pour les req uérants, 
An toine Méo, 

9ft!t-C-863 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Ban co ltalo-Egiziano, 

socié té anonyme égyp ti enne, ayant siè
ge à Alexanclrie et s uccursale au Caire. 

·:Contre le Sieur Basla Khalil H.oufail, 
connu sous le nom de Basla Khalil El
i\ Iassara ni, négociant, égyptien, demeu
rant à Farchout, l\Iarkaz .t\agah Hamadi 
(1\ éneh ). 

En vertu el'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 12 Septembre 1931, huis
sier J. Talg, dénoncée le 26 Sep lembre 
1931, s uivant exploit de l'huissier Ky
ritzi, Lou s deux transcrits a u Bureau clos 
Hypothèques elu Trib11nal Mixte du Cai
re le 3 Octobre 193:l sub \!o. 597 Kéneh. 

ObjeL de la vente: 
Un imme ubl e sis au village cle Far

chaut wal Dahsa, rue El Assirat, portant, 
le No. 2673, d is tri ct de Nagah IIamadi 
(Kéneh), a u hod Dayer El-Nahia No. 18, 
de la parcell e No. 4, d'une superfi cie de 
807 p.c., comvosé d'un étage. 

Dans le d it immeuble se trouve un 
p uits cons truit en briques é!NDtiennes. 

Ainsi que le toul se poursuit e~ com
porte avec tou s accessoires générale
ment qu elconques, rien excep té ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

934-C-833. Malatesta et Schemeil, avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie e t succursale au Caire. 

Contre Abdel R.ehim Masséoud Has
san El Naggar, propriétaire, local, de
m eurant à Tahta, Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Avril 1937, dressé par 
l'huissier Mikélis, dénoncé le 11 Mai 
1937, suivant exploit de l'huissier N. 
Amin, tous deux transcrit s au Bureau 
des Hypothèqu es du Tribunal Mixte du 
Caire le 19 Mai 1937 sub No. 454 Guir
g ueh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 101 m2, avec la maison y édifi ée, 
composée cle 2 étages supérieurs et d'un 
entresol, de 4 pièces chaque étage, cons
truite en briques rouges, sise à Bandar 
Tahta, Markaz Tah!a, Mo·udirieh de 
Guirgueh, à haret Darb El Kassali El 
Gharbi, awayed No. 53. 
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Tel s que le· dits bie ns se pours uivent 
ct co m por tent. a Yec tous les a ccessoires 
c t de pe ndances généra il'mcnl quelcon 
ques, rien exc lu ni ex cep té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de" Charges. 

,\Use :1 prix: L.E. '73 ou tre les frais . 
Po ur le pours uivant, 

:.\lala tcs la ct ~chomeil, 
03:2-C-S:Jl. "-\Y oca ts. 

Date: Samedi 1D F énicr Hl38. 
A la requè te du Sieur Ga::; lon Picrini, 

fil:=: de feu FeruL'C io. 
.\u préjudice de la Dame .-\ :=:m a Bakir 

l\lohamcd El Ba:=:ma lia, lïll c de Bakir 
l\ lohamed El Basmali . 

En n ::rtu d'un procès-\·c rbal de saisie 
immobilière du :22 Octobre Hl3li, hui s
sier Sarki:=:, dénoncé le o \' ovembre 193G, 
transcrit au Bureau des H ypothèq u es le 
12 :\ oYCmbrc 193G, s ub :\ o;:: . 1303 Caire 
et GIGI Galioubieh. 

Objet de la Yentc : 
Lne parcelle de terrain d 'une super

ficie totale de 107 m2 83 cm., sise à Zi
mam El \ Va ilia El Soghra, l\Iarkaz Da
wahi :.\Iasr, Galioubieh. au hod Abbas 
w a El G haffara .:\ o. 1, faisant partie de 
la parcelle :\ o. 1G, kism de vVaily, Gou
yernorat du Caire. 

Sur une partie cie la elite parcelle est 
élcYée une maison composée d ' un rcz
de-ch au;::;::ée d'un :=:e u! apparteme nt, d'un 
1er étage cl'u n seul appartement cL d'un 
petit appartement ::;ur la terrasse. 

La dite maison es t inscrite au teklif elu 
l a débitrice, moukallafa :\o. 13/ 4lt et ,tc
tu el lem ent ,tu .\ o . l zokak Ba kir et au 
l\ o. G hu : c l 'fc\\·fi k Iùuam, sec.:Lion \ V a i
l\'. chiu k!Iel El Ilaclayck. 
• P our le ::; li mi tes c"onsulter le Cahier 

des c ;:arges. 
'lise ù prix: L.E. 180 ou lre les frai s . 

Pour le poursuiya nt, 
929-C- 8-'!~ V. Alp hanclary, avoca t. 

Date: Samedi Hl Fénicr HJ38. 
A ta requête du ~ i e ur Ludo vic Awad, 

rentier, égyptien, demeurant au Ca ire, 
agissant en :"a qua li té de cessionnaire 
du Sieur GiO\<Wn i Kersovanni, en ver
tu d 'un acte authen tique de cession ct 
de subrogaiion passé le 13 '\'ovembrc 
1()35. 

Contre le Sieur Zaki El Séba i Mad
kour, fih d'El Sébai :.Vl ad kour, proprié
taire, égyp ti en, demcuran t au Caire, à 
Koubbeh-Gardens. 

En \'ertu d'un procès-œrbal de sa isie 
immobilière du 28 \lars 1033, hu iss ie r 
S. Kozrn an , transr-ri t au Bureau des If y
pothèques du Tribunal :.\1i xtc du Cu ire 
le i5 Avril 1()35 sub :\o. 63't. 

Ohje t de Ja vente: en cieux \ols. 
1 c r lot. 

ii5 m2 8 cm. si;,; au vill age ri e Bén i
Gharian, \larkaz l<oucsna (:.Viénoufieh ), 
form ant une fJarccllc de tenain s urél e
vée d'une maison, parcelle i'\o. 11, au 
hod Daver E l :\ah ia No. 3. 

Cctte"mai son est construite en briques 
rouges ct composée de de ux é tages, le 
1er de deux chambres don t une démoli e 
et le 2rnc d ' un e chambre démoli e c t en 
général la mai son sc trou vc en très 
mauvai s état c t est ae tu cll crncn t inhabi
tahle. 
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2m c lot.. 
22 kirab c t :20 ::oa hmcs s is a u vill age 

de Béni -G haria n, !\1 arkaz h.o ues na (Mé
noulïe!J ), parcelle Ao. b0, a u h oc! Abu u 
Gomaa No. 1j . 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

i\lisc à IWix: 
L.E. 8 pour Je 1 c r Jo L. 
L.E. 13 pour le :~mc lul. 
0 u trc les frai s. 

943-C-862 

Pour Je requérant, 
An toi ne Méo, 
Avocat à la Cou r . 

Hale : Samed i Hl F évrier 1938. 
A la requête du Sieur Louis Gelarcl, 

subrogé à la Dame Kharikli a B ou co urct
s is. 

Contre le Sieu r Am ine I-Iousny e t Ab
bas Helmy, èsq. d 'h éritiers de t'c u leur 
mère la Dame Ham ida dite Bahia Moha
m ed Agha. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière transcrit le 17 Décembre 
1932, Nos. 10833 Caire et 10367 Galiou
b ich. 

Objet de la vente: la moitié soit i 2 ki
rats par indivis dans une maison de 757 
m2, de 4 é tages , s ise au Caire, rue Colla 
No. 1, à Ch ou])rah. 

Pour le::; limite::; con sullcr Je Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.K 630 outre les fra is . 
P our le poursuivant, 

002-C-800 I. Parcio, avocat à la Cour. 

IJate: Samed i Hl Février 1938. 
A la r equête du Sieur Alfred Birchcr 

c L de la Dame A li ce Birch cr, h ériti ers cie 
l'c u le ur père André B irc her c L cess ion 
naires de la part hérédita ire de Ja Da m e 
Juli e Birch cr, \·cuv e elu d it défunt, en 
\·o rlu d'un aclc notarié passé à Zur ich 
l e 21 0:oYcmbrc 1933, i\'o. 14116. 

Au préjudiee des Hoirs de fe u la Da
mc Hancm Hu ssein t ~ l Dessouki, fill e 
de Jeu Hussein Ism ail E l Desso uki, sa
vo ir les Sie urs c t Dame : 

1. ) Abele! Al Amin E l Gabri. 
2.) :.\1 ohamccl Amin El Gabri. 
3.) Jlam ida Am in El Gabri. 
En vcr·tu d ' un procès-ve rbal de sa1s 1e 

immobilière des 10, 11 ct i2 Aoû t 1935, 
d ûment dénoncée l e 22 Ao ût 1935, trans
crits le 27 Août Hl33, No. ·2233 (Gu izeh ). 

Obje t de la ve nte: e n q uatrc lo ts . 
1er lot. 

1 feddan, 4 kirals c L '1 sahmcs s is au 
village de Kom El A khd ar, Markaz Gui
zeh (Guizeh ), divisés eomme s uit: 

1.) Au h od E l Hagar El Was tan i No. 5. 
0 kirats et 18 sahmcs. 
2.) Au hod Kannassa No. 8. 
3 kirats c t '1 sahm es. 
3.) Au h od E l T amanin e No. 11. 
G kira ts c t 20 sahm cs. 
ft.) Au hod El Bo uh a tc No. 1.6. 
8 ki ra ts c t 10 sahmes. 

2rn c lot. 
1 feddan, 1 ki rat c t 10 sahmcs s is a u 

village d 'El Harran ieh wa Nazlet E l Ba
tra ne, Markaz Gu izeh (G uizeh), divisés 
comme s uiL: 

1. ) Au hod Maklah E l Hagar No. 12. 
il! kira ts c t 12 sahmcs. 
2.) Au hod El Ma ya El K eblich No. 22. 
10 kirals e t 22 suhm cs. 

2"!'25 .Janvi er 1938. 

3m c lot. 
:2 l'ccldan s c t 12 l<iJ ats sis au villa 

d e Kafr Ha kim, J\'l a rkaz Embabeh (G~·e 
zc h), divi sés co mme s uit: I· 

Au h od K c(·hk No . 8. 
1 fccl cl a n c t u kira ts . 
A u hod Abo u Amoud No. 9. 
.l fccldan c L li kira ts. 

-1mc lo t. 
-1. fedclan s is au vill age de Béni-Ma'-

d o u l, Marl<.az l;;mbabc h (G uizeh ) au ]1ogd 
El Sabil. ' · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

i\lisc à JWix: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L .K 12 pour le 2me lot. 
L.K 8 pour le 3m e lo t. 
L.K 10 pour le t1mc lot. 
Outre les frai s . 

P ou r les requérants 
An loi ne Méo, ' 

9-12-C-861 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 F év ri er 1038. 
A la requête dtl S i c u r Tcwfik AlJdci 

Malek, cess ionna ire du Sieur Maxime 
Ganzal, n égocia nt, local, demeurant à 
I\linieh. 

~\_u ~wéjudiec de Dardir EH. T eleb, pro
pl'le ta irc, local, demeurant à Eclmou 
;\Iar kaz c t 1\lo ucliri ch cie I\ linieh. ' 

En vc t·tu d ' un p rocès-vcr])al cie saisie 
immobili ère du :LU J u in 1037, dén oncé 
le 2G Juin Hl37, tou s deux transcri ts an 
Greffe clcs H ypo th èques d e ce Tribunal 
le 2\J Jui n 103ï s ub \To. 883 (Minieh;. 

Ob je t de la vente: e n trois lots. 
\J fcddan s de terrain s agr icoles sis aux 

villages de Toukh 1~ 1 }Chcil, Edmotr 
( ~Ioud iri ch de I\Ii n ie l1 ) ct Iléhia, Markaz 
Samallout (I\Iini ch ). 

A. - 1er lot. 
Au v ill age cie Toukil El Kheil. 
L) 1 fcd dan a u hoc! Saad Abdel \\'a

h cc.l No. 23, dan s la parcelle No. 2, par
indiv is dans 2 fcclcla ns, 0 kirats ct 12' 
sahmcs. 

2.) i fccl dan au h od Ezbc t Ishac Gllftt
tas No. 26, dans la parcelle No. 7, à l'in
d ivis dans o feclclan s ct 20 kirats. 

B. - 2mc lot. 
Au v ill age de Eclmou. 
L) 1 fccldan a u h oc! Daycr El Na!Jia 

No. 2\J, dan s la parec ll c No. 3, à l'indms 
clan s 1 feddan, 2 l<irals c t 20 sahmes. 

2.) 1 fecld a n a u hoù Morched No. 18. 
clan s la par cell e No. ü, par indivis dans 
10 fcddans, 1G ki ra t.s cl 12 sahmes. 

C. - 3rne lot. 
Au vill age de lléhi a, Markaz Samal

louL (Minieh). 
5 rcddan s a u h od El Scnous No. 24, 

dan s la pan·c ll c ro . 5. . 
Tels que les dits b ien s sc poursmven~ 

c t comportent san s a u cun e exception n_1 

réserve avec les a m é li ora tions et aug
mentations qui pourraient y être fait~s. 

Pour les limites consulter le Cahter 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 100 po ur le 1er lot. 
L .K iOO pour le 2m e lot. 
L.K 250 pour le 3m c lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requ6ran t, 
038-C-857 N. Oghia, avoral.. 
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Date: Samedi 19 Février 1938: . 
A la requête cie la Raison Socmle R em 

hari, & Co., i\Iaison de commerce m1xt~, 
ayant siège à Alexandrie e t agence a 
Zifta. 

Contre Sélim Ismail Aboul Ela, pro-
priétaire, local, demeurant à Samalay, 
Ménoufieh. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verba l de saisie. immo

bilière dressé en date du 10 Jmn 1031 
par mini s tère de l'h'!iss i~r C. Calolhy, 
dénon cé en dal e du 2o Jum 1931 par ex
ploit de l'huissier O.ké, tous deux trans
crits a u Bureau des Hypo thèq ues elu Tri
bunal Mixte du Caire en date du 1er 
Jn illet 1031, sub No. 1824 Ménoufieh. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière dressé en date du 5 Avril 1934 
par ministère de l'huissier .M. Foscolo, 
dénoncée en date du 17 Avnl 1934, tou s 
deux transcrits au Burea u des Hypothè
ques du dit Tribunal, le 19 Avril 1934, 
su b No. 588, Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

5 fcddans, 21 kirats et 6 sahmes sis 
au vil lage cle Samalay, Markaz Ach
mo nn, Ménoufieh, divisés comme su it: 

1. ) 3 feddans, 23 kirats e t 4 sahmes 
par indivis clans 9 fcdclan s, 23 kirats e t 
ft sahmcs a u hod El Ealiouby No. 4, par
cell e No. 5. 

2. ) 12 kirals e t. Hl sahmes par indivi s 
dans 7 fecld an s c t 3 sahmes a u hod Siclr 
Molla No. 5, parcelle No. 131. 

3. ) 1 fcclda n, 9 kira l.s e t 7 sahmes au 
hod El Bago ury No. 10, parcelle No. 15. 

Ain ·i qu e le tout. se poursuiL e t com
por te avec tou s accessoires et dépendan
ces généralement quelconques san s au
cun e excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise ù JU"ix: L.E. 300 outre les frais. 
Pollr la poursuivante, 

Malales la et Scbemeil, 
937-C-836. Avocats. 

Date : Samedi 19 Février Hl38. 
A la requête du Sieur David Bcnsi

mon, propriétaire, ci toyen françai s, de
meurant au Caire, rue Aboul Sebaa No. 
25 c t en tant que de besoin du Sieur 
Henri R. Sakakini , propriétaire, égyp
lJCn, demeurant au Caire, midan Saka
kin i, lous deux élisant domicile au ca
binet de Maîtres A. Asswad et R. Va
lavan i, avocats à la Cour. 

Conh·e les Sieurs: 
1. ) Chaker Ahmad El Guindi, entre

pre neur, sujet loca l, demeurant au Cai
re, place Ibrah im Pacha No. 3. 

2. ) .-\1 y Gaber, entrepreneur, local, de
meu rant au Caire, à El Abagia, kism 
El Khalifa. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Lafloufa, du 17 Août 1935, 
dénoncée le 2 Septembre 1935, huissier 
Kozman, le tout transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 11 Septembre 1935 sub Nos. 6180 
Galioubieh e t 6654 Caire. 
~bjet de la vente: une parcelle de ter

rain de la superficie de 559 m2 64 cm2, 
a:ee les .cons tructions d'un dépôt entou
re d 'un mur de clôture, située au vil
lage d'El Zawia El Hamra, Markaz Da
wahi Masr, Moudirieh de Galioubieh, 

Jourual des Tribunaux i\lixtcs. 

fai sant partie de la parcell e ~o. 62 au 
hod Dayer El Nahia ~o . 4 elu p1an ca
das tra l et actuell ement ~!ïiakhe l El Cha
rabia, district de Choubrah, Gouvernorat 
elu Caire, limitée comme s uit: Nord, sur 
26 nL par le terrain vendu au Sieur F é
lix Buonan:ew; Sucl, s ur 18 m. 20 par 
la proprié té des Sieurs ..\Ioussa Moha
mad e l son frère; Es t, su r 2G m. 15 par 
une roule large de 10 m.; Oues t, sur 28 
m . 40 par la propriété des Hoirs Ba
daoui Khalil. 

Tels qu e ces biens se poursuivent e t 
comportent avec tous leurs accesso ires 
et dépendances, san s aucune excep tion 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

A. Asswad e t R. Valavani, 
928-C-847 Avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Sieur Benjamin Cu

riel, fil· de feu Daniel, de feu Nessim. 
Au préjudice de la Dame Neemat 1-la

nem Talaat, fille de feu Ahmed Talaat, 
de feu Aly Talaat, propriétaire, sujette 
égyp tienne, demeurant à Koubri El 
Koubbeh, rue Wali No. 7 (banlieue elu 
Caire). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du ii Août 1931, hui ss ier 
F. Lafloufa, dénoncé le 24 Aoû t 1037, 
le tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 3 
Septembre 1937, sub ?\o. 5076 Galiou
bieh e t No. 5485 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeubl e, lerrain c t cons truc

tion s, sis à Koubri El Kobba, Zimam El 
Kobba, Markaz Dawahi Masr, Galiou
bieh, chiakh et Ezbet Abdel Nabi, au hod 
Koubri El Koubbeh No. 8, parcelle No. 7, 
à la rue Wali No. 25, plaque No. 35 nou
veau cadastre, actuell ement dépendant 
elu kism de Waily, Gouvernorat du Cai
re, d'une superficie de 440 m2 08 cm. 

Les constructions élevées sur le dit 
terrain occupent une superficie de 156 
m2 et sont composées d'un seul rez-de
chaussée comprenant une entrée, 4 piè
ces e t dépendances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Pour le poursuivan t, 

930-C-849. V. Alphandary, avocat. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Sieur David Bensi

mon, propriétaire, citoyen français, de
meurant au Caire, rue Abou! Sebaa No. 
25 et en tant que de besoin du Sieur 
Henri H. Sakakini, pro prié taire, égyp
ti en, demeurant au Caire, midan Saka
kini, tous deux élisant domicile au ca
binet de Mes A. Asswad et R. Valavani, 
avocats à la Cour. 

Contre le Sieur Hagop Ohanessian, en
trepreneur, sujet local, demeurant au 
Caire, rue Fouad 1er, No. 159. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'hui ssier Iessula, du 24 Janvier 1935, 
dénoncée le 9 Février 1935, huissier Sar
ki s, le tout transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte elu Caire 
le 26 Février 1935 sub Nos. 1501 Galiou
bieh et 1432 Caire. 
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Objet d e la ven te: une parceli .:) de ter· 
rain de let s uperfi cie de 1.H6 m2 50 cm2, 
située au village d'El Zawia El Hanua, 
1\'Iarkaz JJ :nva hi ..\Ias r (Galioubieh), fai· 
sant parti e de la parceli e No. ltO et No. 
62 au hoc! Dayer El Nahia No. 11 du plan 
cadas tral c L actu ell ement chiakhet El 
Charabia, di s tr ic t de Choubrah, Gouver· 
norat du Caire, limitée comme suit: 
Nord, su r L17 m. 4.0 par le res tant de la 
propriété elu ven de ur; Es t, sur 30 m. par 
les propriétaires Hoirs Badaoui Khalil; 
Sucl, s ur 119 m. 05 par le Sieur Italo Tet· 
lamcnti sur 2G m . üü e t partie par les 
Sie urs Bianch i s ur 22 m. 95; Ouest, sur 
30 m. par une rue projetée cle la lar· 
g-eur de 10 m. 

Sur celle parcelle il exis te une encein· 
te en pierres ; à l ï n téri eur une chambre 
égalem ent en pierres. 

Tels que ces bi en s se poursuivent et 
comportent avec tou s leurs accessoires 
et dépendan ces, ~ans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivants, 

A. Asswad e t R. Valavani, 
927-C-846 Avocats. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp· 

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de::; Hoirs cle feu Abdel 
l\lottaleb Hassan Chéd1d, fils de feu 
Hassa n Abou Aly :\assar Chéclid, fils de 
Aly Chéclicl, de son vivan t débiteur ori· 
g-inai re du Crécl i t Foncier Egyptien, sa· 
voir: 

1.) Sa veuve Falma Amin El Chawar· 
by, prise tant personnellement que corn· 
me tutrice de sa fill e mineure et cohé· 
ritière la Dllc Fawzia. 

Ses enfants maj e urs : 
2. ) Abele! F a ttah. 3.) Awad. 
'L ) Aly. 5.) ~ eJissa . 
Tous proprié taires, égyptiens, clemeu· 

rant à Guezirc t El Nagdi, Markaz Ga· 
lioub (Galioubich ), s.auf la ire qui de· 
meure à Galioub El Balad, chez son frè· 
re Dr. Hussein Bey Amin El Chawar· 
by. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
30 Juin 1037, hui ss ier Sarkis, transcrit 
le 26 Juillet 1037. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
20 fecldan s, 23 kirats et 12 sahmes de 

terrain s s is au vil lage d 'El Sedd, district 
de Galio ub, :\foudirieh de Galioubieh, au 
hod Fahmy No. 7, distribués comme 
suit: 

1.) 20 fedclan s, 3 kirals et 12 sahmes 
clans la parcelle No. 38. 

2.) 20 kirats, parcelle des Nos. 27 
et 28. 

Ensemble: 
Un puits artés ien avec machine de 8 

H.P. et pompe de 6 pouces, au hod Fah· 
my, dans la parcelle No. 38. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Departmen t d 'après les nouvel· 
les opérations du cadastre. 

21 feddan s, 3 kirats e t 16 sahmes de 
terrains sis au village de Sedcl, district 
de Galioub (Galioubich ), au hoc! Fahmy 
No. 7, parcelle No. 45. 

Les di tes terrains sont inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom 
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cte- ll oir::: ,\ lld c l :\l n ll<t iL' ll ll a ~~ a n Cllé
did . 

Sur cc lll' ~) arcl'IIL' ~l' lrouy cnl .L mR
chinc L'l. L ll a llilali Ci tt. 

Pour les limites con s ult er le Cahier 
des Charges. . 

.\lise ù pl'ix: L.I·:. l-170 nuire les frat s . 
l'o ur Il' rc qu éranl. 

H. Cha lom BL'\· c l :\. Pllronim os, 
980-C-8~"7 \\ oral ,::. 

Dale: Sam edi 10 F L; Hi c r .LD38. 
A la rcquèlc du Ba nco Tl a lo-Eg iz ian o, 

socié té a n on~·m c ég-yp ti e nn e, ayant s iè
ge à Al exa ndri e ct :::u cr ur~a l c au Ca ire. 

Conl!·c: 
1.) l\I oh a med :\Ioha m cd El Cll a fc i, 
2.) Ahm ed :\loil am ecl El Cl1afc i. 
T ou ::: d e ux pro prié ta ire::: , loca ux, de

m e uran t il Seil a E l Cha rkie ll , Béni-i\la
za r, i\linieh, débite urs exprop r iés. 

3.) Abele! Aziz E l Cha fe i Chabaka, 
p roprié taire. local. dem eura nt à Se il a El 
Cha r k ia, ':\Ia rkaz Bé ni-:\I aza r, :\Iini eh, 
ti er s dé ten teu r. 

En , -ertu d ·un procès-Ycrba l de sa isie 
immobili ère el u 10 :\l ai 1032, clressé par 
mini s tère de l'hui ss ier \V. Ani s , dé non
cé le 28 :\l a i i 032, tou s de ux tran scrits 
a u Bu rea u des Hypo th èqu es cie ce Tri
bunal, le --; Juin Hl32, s ub \' o. i 550 Mi
ni eh. 

Objet de la \Cnte: en de ux lo ts . 
i er lo t. 

2 fed clan s. 9 kira l:; et 12 sah m es à 
p ren dre par in d iYis da n s 13 fcd da n s, 6 
k irats el i 8 sahm es :; is a u Yillagc de Be
ni Aly, \Ia rkaz Béni-:\Iazar (\Iinieh ), 
d ivisés comm e s u ii : 

1.) !J ferlcla n s, 22 ki ra ts c t 4 sahmes au 
h od E l J-T a rayek El 1\ibl i \' o. i G, fa isant 
p arti e des parce lles \' os. G e t 7, à pren
dre à lïnrliYi s da ns le::; 2 rlil es pa r celles 
:.'-.i os . 6 e t 7 dont la s uperf ic ie es t de i 6 
feddan s. 

2. ) 2 feddans, 6 l\i ra ts c t H sa hmes a u 
h od Ah ou Al y \'o. il, fa isant pa rtie de 
l a parce lle \' o. 5, a p re nd re à l'indivis 
dan s la rlïl c parce ll e \' o. 5 don t la s uper
ficie es t ri e 6 fedcla ns, H ki rats e t i 2 
sahmes. 

3.) 1 fer!d a n c t 2 kira ls a u h od Gheit 
El Ara )) .\ o. i 8, faisant parti e de la pa r
cell e ~o. 3. 

2me lo t. 
11 feddan s , i2 kira ts et ~~ sahmes à 

prendre à l ' indi vis d an s 62 feddans, 10 
kirats e t 14 sahmes s is au village de 
Seila El Cha rkieh , ·Ma rkaz Béni-Mazar 
(Mini eh ), di visés comme s uit: 

1.) 2 fed da ns, 10 kira ts c t 16 sahmes au 
hod El R ab o u ;'\o. 1, fa isant pa rtie de 
la parcell e :\"o. 13, à pre ndre à l ' indivi s 
dan s la rlilc pa rcelle \'o. i 3 dont la s u
p erfi cie es t de 2 fcdda ns, 20 kira ts c t 16 
sahmes. 

2. ) 7 fcddan s, 1 'l kira ls c L 8 sahmcs au 
même hod, parcelle ~o. 2". 

3. ) 7 fedd an s, i kirat c t 8 sahmes a u 
h.r,rl El Boura El Bahri a No. '1 , parcelle 
?\ r;. 11. 

·'1 .; 2 ferJd ans c t 8 kira ls a u h orl Zaafa
rani El Gh a rbi \'o. ù, fa isant p artie de la 
parce Il n \'o. 7. 

5.) 1 feddan, 12 kira ls c L 16 sahmcs au 
m ê m e J-Jod, fa isant pa rti e rJ c la parcelle 
No. 2~1 , ;J. l'indi vis fl an s la dite pa rcelle 
d(mt la s upc rfi eic es t de 5 fcddan s 12 
ki rals cL 2() sahmcs. ' 

.loul'na l des Trihunaux Mix tes. 

û. ) 9 fcddctll S, ;) k ira ls ct 'LO :-alun e" au 
l!od El .%aafarani 1 ·~1 Chorki No. 7, ra :
:;ant purlie de ln parcelle No. fi, <'t pre tt
dre ù. l'in di vis dan ::; utlc par t ie div ise de 
let pi:ll·ce ll c No. 17 dont la SUJJCr lï e ic c:-t 
ri e 1.0 fcdda n;;, 2 1 ki rab ct . .l 5 sahm c;; . 

7. ) 5 feddan s nu même ltod, fai:-<tnt 
parli c de la pa rcel le No. 17. 

8. ) 2 rcddan s d 1S kirats a t! h od Daycr 
El :-,lahi a. \' o. R, fai sant partie de la par
cell e No. 3H, ù. pre ndre à lïndivis <la tl:
l a dit e pa r ce ll e No. 38 d ont la s uperfici e 
es t de 3 fe<ld a ns c t 12 kiral ·. 

0. ) iO fedd a.ns c t iU kirats a u h od El 
Guinenah No. n, fa isan! partie de l a pa r
celle No. n, l"ni sant partie de la parce ll e 
No. i cL la p a rcelle No. 4. 

iO. ) 7 Jecl clan s, .L 5 .kirals c t i :Z saltm es 
att hod El l\Ia rri s El Gharbi No . .lU, JlHr
cell cs Nos. 2 e t 3. 

ii. ) 3 fcdda n s c l i 2 kirals au h od 1 ~ 1 
l\Ia rri s El Gh a rbi No. iO, fa isa nt ]Ja rli c 
de la. pa r ce ll e \' o. 7. 

:L2. ) 2 fecld a ns, 2 l kir a Ls c t iU sa hm c::' 
au h od El l\Ia rri s El Charki ~ o . l.L; p a r
celle No. "- · 

Ain si qu e le touL sc p ours ui! c l corn
p orte a vec tou s accessoires c L dép end a n
ces gén ér a lem e nt quel conques, ri e n ex
clu ni ex cepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

:\lise à prix: 
L.E. 200 pour le i e r lo t. 
L.E. iOOO p o ur le 2rnc lo l. 
Oulre les fra is. 

P our le pours uiva nt, 
l\Ia la tes la c t S ch em eil , 

036-C-855. A vocals. 

Date : Sam edi i0 F évri er i038. 
A la requête du S ie ur Androni cos Cou

noudi s, employé, s uj e t hell èn e, dem e u
ra nt à Deyroul. 

Au préjudice des Hoirs de fe u R os
tom Touni Mohamed e L des Hoirs d e 
feu Sadek Ros torn Touni , savoir: 

1. ) F a rgh a li R os tom Touni. 
2. ) Anwa r R os tom Touni. 
3.) Touni Ros tom Touni. 
'L ) Fikra Ros tom Touni. 
5.) Hon out Ro tom Tou ni. 
6.) Dame Rigay Bcnt Mabrouk Abda l

lah. 
7. ) Dam e Tafida Bent Mohamed Jias

sanein . 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant au village de Nazle t Saou, Ma r
kaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d ' un procès-verbal de sai s ie 
immobilière de l'hui ss ie r K. Boutros , du 
28 Juille t 1032, tra nscrit le 211 Août i032 
s ub No. 1902 (Assiout). 

Objet de la ven te: 
i2 fedda ns c t i5 kirats de te rrain s s is 

au vinage d e Nazlct Saou, Markaz Dey
rouL (Assiout), d ivi sé:.; comme s uit: 

1.) 1 feddan, !J kirats ct i8 sahmcs au 
hod E l Khala fa No. 3, fai sant parti e ct 
par indiv is dan s la parcelle No. 11j. 

2. ) 3 fcddan s, !) kira ts cL ill sahm cs 
au hod El Kolt No. 6, fai sant parti e de 
la parcell e No. 5. 

3. ) 22 kiraLs c t 16 sahmcs a u hod El 
Ornda No. a, fa isant partie cL pa r indiv is 
dan s la pa rce ll e No. 37. 

"·l 1. fcduan , a k irats c t 18 sahm cs ru1 
hocJ Ard l•; l Hagar No. H, fai sant partie 
cL par indivi s clan s la parcelle No. 31j. 

21J /25 Janvi er 1!):-JS. 

iJ. ) 3 fcdda11 s au rnèm e _lwd Ard l·:t 
l i agar No. :li, Jéu san L par ttc ct PM 111_ 
divi s dans la parce ll e No. "· 

U. ) ·1; re~d.a t_l ; i1 k ira ls_ cL o " <thllt< ~ s il U 
!lOd 1•, 1 Cl10r ll No. i't, J<.u sa 1t L lli-Ulie eL 
par indivi s dan s la pu rcc ll c :'-Jo. (i. 

. :i. ) t fcddan uu hou E l_ ::icgla No. 1:2 
l;u ::;ant parl tc cl JJitr· ltJcl tvLs dan s la pa r~ 
ce ll e No. tu. 

Pour les limites consulter le Ca hier 
cles Charges. 

.\lise ù prix: L. l ·~. '1 :JO outre les futi ~ . 
Pour le po ure< ui vanl 

DI:J-C-873 l\li c lt c l Valli eo", it \'O<:it l .. 

U>ate: Samedi 1!J F é vrie r 1()38. 
A la requête de The Itltpc l'iul t:IJ <•ttJ i

ca l Indus tries (Egypt) S.A., ayant ~ i r'~"<' 
a u Caire, 1.!) rue _Kus r El Ni l, c L y é i Pcli ~ 
\·cm cnL domt clltcc a u cabin e t de J\l c .\ !
b e r~ Del cnd a , a vo<· cll à Ja Co ur. 

Contre Hu sse in l\lohamcd L o ullï pro
p r ié ta ire, s uj e t égypti en, dc rne un'ut l ;, 
:\lénouf (l\Ié n oufi ch ). 

En v~rtu d ' un p r ocès-verba l de "ai~ir• 
immobili ère du 13 Décemb re i ü3't, d<'·· 
non cée s ui va nt expl oit du 20 Déccm iJ, 1 ~ 
10311, lous d e ux tra nscrits Je 31 Uéc<'lll
lJrc Hl3ft s ub No. n02 (l\lé n o ulï c lt ). 

Objet de la vente: lo l uniqu e. 
U ne mais on d e la s upe rfi c ie de ·170 m~ 

ltO , s ise à Ba ndar M é n o uf, l\la rkaz \!t'
n ouf (l\lé noufi eh ), composée de t ro i" él<~
gcs con s truits e n briques rou ge:;, ~ i "<' ,"t, 

la ru e Da yer El Na hia El Charki :\ o. :.'1. 
cl1ia khc t Moh a m cd M oham cd L oulli. ,,,, 
h od Da yer El Nahi a No. 2 i , parce ll <' \r 
53, limités : Nord, ru e; Es t, m a i:o011 ri 1 
b rahim El B c hi ; S uc! , ru e ; Ou est, !t', 
Da yer El l\ahi a 1 ~ 1 Char ki l\ o. 2L 

Ains i qu e le lo ut sc p ours uit c~ C< JIIJ
porte ave c tou s les a ccess oi res gé néral <'
m cnt qu e lconques san s a uc un e cx<·cp
tion ni réserve. 

l\1ise à prix: L.E. 330 o utre les frai~. 
Pour la p o ur s uinml c. 

iOOO-C-808 Albcr ~ Delenda, a\Will. 

Date : Sa m edi i0 F é vri er i 038. 
A la requête du Crédit F on cie r Egyp

ti en, socié lé anonym e d o nt le siège r,.:l 
a u Caire. 

Au préjudice du Si eur Ab de l Il <ullid 
Dey Abaza, fil s de S.E. Ism a il Paclta 
Abaza, propriétaire, égypti en, dem eurant 
autrefoi s à Zamalck, No. i5 rue El Anm 
Fouad cL ac tuellement à Zamalek, )';o. 
G charch Ghias El Dine. 

En vc1·tu d ' un procès-verbal d rc s:::t! lt· 
:Lit JuiJJe L i037, hui ssier Damiani, lntlt '
criL le 5 Août i937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
48 feddan s de terra in s s is ü EziJrt 

Nayli, dépenda nt du village d e Ga l i o t~ h , 
dis trict de Galioub, Moudiri eh d r (,a 
lioubieh, au hod El Managza No. ~, <' 11 

une seu le parcelle. 
Ensemble: 
Une machine fixe de 20 JI.P. , avr e: 

pompe artés ie nne de iO pou ces, aet ion
nant également un mou l in à deu x mcu.
lcs, le touL sou s abri en briques ru,Lc~, 
une c hambre en briqt~ cs cuites p our le 
charbon. 

Une czhch composée de i 2 mai son
n e ttes pour les ouvriers , cons truites ~' 11 

briqu es cru es. 
t . lé Un moul in à deux m e ul es, étC: ,,on! 

par la mach ine fixe de la pompe. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
990-C-888 Avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyrr..e dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudke du Sieur Néguib Sobha
ni, fils de feu Habib Sobhani, fils de Ra
phaïl, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Guizeh, près du Pont des Anglais, cha
reh El Aazam. 

En verlu d'un procès-verbal dressé le 
17 Octobre 1936, huissier Ezri, transcrit 
Je 30 Octobre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain e~ construc

tions, sis à Guizeh (banlieue elu Caire), 
rue El Aazam dite aussi rue Bahr El 
Aazam et rue El Doukhoulieh, immeu
))Je No. 3 et plus exactement à l'intersec
tion de ces deux rues, dépendant judi
ciairement de Guizeh wal Dokki, dis
trict et Moudirieh de Guizeh, au boel El 
Sahel El Bahr El Aazam ou Sahel El 
Bahr El Aama No. 23, de la parcelle ca
dastrale No. 9 et administrativement de 
la ville du Caire, section Abdine, chia
khet Kora El Guizeh. 

Le terrain, faisant partie des lots Nos. 
1, 2 et 5 du plan de lotissement de MM. 
J. M. Cattaoui Figli & Co. a une su
perficie de 1291 m2 60 environ dont 604 
m2 couverts par les constructions d'u
ne maison de rapport comprenant: 

1.) Un rez-de-chaussée divisé en deux 
appiutements formés respectivement de 
1 entrée, 5 pièces, 1 cuisine, 1 office, 1 
salle de bain et 1 W.C. 

2. ) Un premier étage divisé également 
en deux appartements formés respecti
vement de i en trée, 5 chambres, 1 cui
sine. :L office, 1 salle de bain et 1 W.C. 

3. ) Un deuxième étage formé de 1 
grand appartement de 2 entrées, 1 large 
corridor, 11 pièces, 2 salles de bain, 1 
cuisine, 1 office et 2 W.C. 

4.) Sur la terrasse il y a 7 pièces dont 
5 à lessive et 2 pour les domestiques. 

Le restant forme jardin entouré par 
une forte grille en fer forgé. 

L'immeuble dans son ensemble est li
mité: Nord, chareh El Doukhoulieh où 
::;e trouve la porte, sur une long. de 25 
m. 75; Est, chareh El Aazam où se trou
ve la porte, sur une long. de 48 m. 55 
(courbe); Sud, terrain à Mohamed Bey 
Rafih, sur une long~ de 45 m. 55; Ouest, 
terrain vague à MM. Jacques ct Elie 
Green, long. 28 m. 75. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que les 
emprunteurs pourraient y faire ou avoir 
faits. 

\l .B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont d'une superficie de 
1291 m2 60, sis rue Bahr El Aazam, au 
hod Sahel El Bahr El Aazam No. 23, à 
El Guizeh wal Dokki, district de Guizeh, 
No. 92 tanzim et cadastre, limités: Nord, 
rue El Doukhalia où se trouve la porte, 
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long. 25 m. 75; Est, rue El Aazam où se 
trouve une porte, long. 48 m. 55 courbe; 
Sud, terrain appartenant à l\1ohamed 
Bey Rafik Fathi, long. 45 m. 55, parcelle 
No. GO cadastre; Ouest, terrain vague a 
l\tf\I. Jacques et Elie Green, parcelle No. 
1 cadastre, long. 28 m. 75. 

Cet immeuble de 1291 m2 60 a MM. 
Néguib et Latif Sobhani par ac les trans
crits en 1925 No. 1332, en 1927 No. 3215, 
en 1928 No. 5849, sub No. 92 impôts. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

i\'lise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
985-C-883 A voca Ls. 

Dale: Samedi iü Février 1938. 
A la requête du Crédü Fonc·er Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1. ) Dame Al<ila Hanem 'l'aber, fille 

de feu Nlahmoud Taher Pacha, fils de 
feu El Sayed Balür, prise tant person
nellement que comme tutrice de son 
fils mineur Mohamed Ahmed Hassan 
El Afandi. 

2.) Ma:hmoud Ahmed Hassan El 
Afandi. 

3. ) Dame Zeinab Ahmed Hassan El 
Afandi. 

4.) Dame vVaguida Ahmed Hassan 
EJ Afandi. 

La ire veuve et les autres enfants de 
feu Ahmed Hassan El Afancli, fils de 
feu El Sayed Hassan Bey Aly El Afan
di. 

5. ) Al y Bey Hussein El Barou di. 
6.) Hassan Hussein E.l Baroudi. 
7.) Neemat Hussein El Baroucli ou El 

Baroudia. 
Les trois derniers enfants de feu 

Hussein Bey El Baroudi, fils de feu El 
Sayed Ahmed . 

Tous propriétaires, égyptiens; de
meurant au Caire, à Héliopolis, les 4 
premiers rue Ibn Sina No. 8 et les 3 
derniers rue Zifta No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal dressé 
le 18 Septembre 1937, huissier Pizzuto, 
lranscrit le 19 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue El Cheikh Ham
zr;. No . 29 et plus exactement entre cet
te rue et la rue Soliman Pacha et la rue 
El Saidi, ch iakhet Bab El Louk, quar
tier Ismailieh, section Abdine, décrits 
et délimités comme suit: 

Le terrain est d'une superficie de 
836 m2 entièrement couverts par les 
constructions d'un immeuble de rap
port composé d'un rez-de-chaussée et 
de cinq étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend actuel
lement 1 café avec 2 portes sur la rue 
El Saidi et 2 portes sur la rue Soliman 
Pacha, 2 magasins à une porte chacun, 
sur la rue Soliman Pacha, 1 magasin 
avec une porte sur la rue Soliman Pa
cha et une porte sur la rue Cheikh 
Hamza, 4 magasins à une porte cha
cun, sur la rue El Cheikh Hamza, 3 
appartements dont 2 de deux chambres 
avec cuisine et salle de bain chacun et 
1 de trois chambres, dépendances et 
corridor avec cuisine et salle de bain, 
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res lanl d'un appartement transféré en 
magasins. 

Le 1er étage comprend 4 apparte
ments dont 2 de 1 couloir, 5 chambres 
cL dépendances, 1 de 1 couloir, 3 piè
ces et dépendances et 1 de 1 couloir, 2 
chambres et dépendances. 

Les 2me, 3me, I1me et 5me étages ont 
la m ême distribution que le premier 
étage. 

Sur la terrasse il y a 15 chambres de 
lessive. 

Soit en tout pour celLe maison 8 ma
irasins et 3 appartements au rez-de
chaussée et 20 appartements aux éta
ges supérieurs. 

Escalier principal en marbre avec 
rampe en fer forgé et ascenseur 
Stigler. 

Il existe outre l'escalier principal 2 
escali ers de service en pierres du pays 
avec rampe en fer conduisant jusqu'à 
la terrasse. 

Le hall d'entrée de la maison, les 
murs revêtus de dalles de marbre jus
qu'à plus d'un m. de hauteur et revê
tement en marbre jusqu'à près de 1 
111. de hauteur sur tout le pourtour de 
l'immeuble. 

Le dit immeuble esL limité -dans son 
ensemble comme suit: Nord, rue E:l 
Saïdi, long. 31 m. 97; Est, propriété 
Boghos Pacha: Nubar, lon g. 25 m. 27; 
Sud, rue El Cheikh Hamza, long. 34 
m. 10; Ouest, rue Soliman Pacha, long. 
2G m. -15. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
vE:, avec les immeubles par destination 
qui en dépendent et les amé liorations, 
augmentations et accroissements que 
les emprunteurs pourraient faire . 

N.B . - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis au Caire, rue El CheiJ.;h Ham
za No. 29, à Abdine, section Abdine, 
clécrü et délimité comme suit: 

Le terrain est d'une superficie de 
836m2. 

Limité : l\orcl, rue El Saïdi sur 31 m. 
97; Est, Boghos Pacha :\'ubar sur 25 m. 
27: Sud, rue El Cheild1 Hamza sur 34 
m. 10; Ouest, rue Soliman Pacha sur 25 
m . !15. 

N.B. - Désignation résultant de l'é
tat actuel des lieux. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, d'une superficie de 821 m2 875, 
situé au Caire, à l'angle de la rue Soli
man Pacha et de la rue Cheikh Hamza 
No. 2, limité comme suit: Nord, sur 
33 m. par une ruelle large de 8 m., di
te El Saidi: Est, sur 25 m. par l'ancien
ne propriété de la Sté Boghos Pacha 
2\ubar; Sud, sur 33 m. par la rue 
Cheikh Hamza sur laquelle donne la 
porte d'entrée No. 29: Ouest, sur 25 111. 
par la rue Soliman Pacha. 

L'immeuble comprend: 
A. - Un rez-de-chaussée compre

nant: 
1.) Sur la rue Soliman Pacha: 1 grand 

café avec 5 portes dont 4 sur la rue Saï
di; et 3 magasins. 

2.) A l'angle de la rue Soliman Pacha 
et cle la rue Cheikh Hamza: 1 magasin. 
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3. ) Sur la r ue Clleil\11 Hamza 3 ma
gasins. 

!t.) Sur la rue Saï di 2 magasins . 
5. ) .-\ l'arrière des magasins e t sur la 

rue Cheikh Han1Za: 1 appartem ent com
posé de 3 chambrettes avec dépendan
ces . 

B. - Un 1er ét.age comprenanl: 
1 appartement de 3 pièces et dé}Jfm

da nees. 
1 appar tement de 2 pièces e t dépen

da nel's. 
2 appartements de 6 pièces et dépen

dances . 
C. - Un ?mc l' lage comprenant: 
2 apparlemen1s do 3 pièces et dépen

dances. 
1 appartemen t de 7 pièces et dépen

dances. 
1 appartement de 5 pièces et aepen

da nces. 
D . - Un 3me t:·tage comprenant: 
2 appartements do 3 1 ièces et dépen

dances . 
2 appartements de 3 pièces e t dépen

dances. 
E. - Un t1111e étage compren ant: 
2 appartements de 3 pièces et dépen

dances. 
2 appartements de 6 pièces et dC·prn

cla nces . 
F. - Un 5me étage comprenant: 
2 appartements de 3 pièces et dépen

da nces. 
1 appartement de 5 pièces et dépen

dances. 
Cn appartemen t de 6 p ièces et dépen

clances. 
Sur la terrasse il existe ti chambres . 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réser
ve, a \·ec les immeub les par destinat ion 
qui en dépendent e t les améli orati on s, 
augmentations et accroissements que 
les emprunteurs pourraient faire ou 
avoir fails . 

.\lise à pl'ix: L.E. 20000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bev el A. Phronimos, 
!)87-C-885. Avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp· 

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Abele! vVahab, fil s de feu Abdel 
Wahab Yassine, de son vivant débi leur 
originaire du Crédit Foncier, savoir: 

1.) Sa mère Dame Aicha, fille de Ab
dalla, veuve Abele! \Vahab Yassine. 

Ses enfants: 
2.) Dame Jlamida ou llabiba Moha

mad Abdcl Wahab. 
3. ) Salch Mohamed Abdel Wahab. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant il Abad Charouna, Markaz Magha
gha (Minich), débiteurs. 

Et eontre E l Cheikh Sayed Sayed 
Awad Mohamed, propriéta ire, égyptien, 
dcmcuran t au village do Charouna, Mar
kaz Maghagha (Minieh), tier s déten
teur. 

En vm·tu d'un procès-verbal dressé le 
6 Mai 1035, huissier Gcmail, tran scrit le 
30 Mai ifJ35. 

Objet de la ven;tc: en un seul lot. 
13 feddans, 21 kira ts e t 20 sahmes de 

terrains s is au village do Abad Charou-
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na, Markaz Maghagha (Minieh), au hod 
Taha Yassine No. 20 anciennement Ke
bale t El Makaida w el 1 achoua, en deux 
parcelles : 

La ire de 8 feddans, de la pa rcelle 
No. 8. 

La 2me de 5 fcddan ·, 21 kira ts e t 20 
sahmes, de la parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d t: ;; Char·ges. 

Mise à prix: L.E. lt50 ou Lre les frai s. 
Pour le r eq uérant, 

R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 
988-C-886 Avoca ts. 

Date: Samedi HJ F évri er 1938. 
A la r equête de la H.aison Sociale C. 

H.ezzos Fils, do nationalité hell énique, 
aya nt se n s iège à Chebin E l Kanater 
(Galioubieh). . 

Contre Sayed Abo ul Azm El Ghazali, 
Abele! Fa ttah Abou! Azm El Ghazali et 
Hoirs Mohamcd Abo ul Azm El Ghazali, 
savo ir : 

a) Taha Moham ed El Ghazali, 
b ) Mohamed El Sadek El Ghazali, 
c) Mahmo ud Mol1amed El Ghazali, 
d) Ammouna Mohamed El Ghazali, 
c) Zeinab Mohamed El Ghazali, 
J) Amna Mohamed El Ghazali, tous 

enfants du défunt, 
g) Ammo una Youssef Chaaraoui, sa 

veuve. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

El Moreigue, Markaz Chebin El Kana
ter (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Février 1937, huissier 
R. Dablé, dénoncé le 31 Mars 1937, hui s
sier M. Castellano, tran~cri t le 20 Avri l 
1937 sub No. 2360 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en un lot unique. 
3 feddans, 17 kirats et 12 sahmes de 

terrain s cultivables sis au village de El 
Morcigue, Markaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh ), divisés comme sui t : 

a) -1 kira ts e t 19 sahmes par indivis 
dans la parcelle No. 28, a u hod Foda 
No. 10. 

b) i kiral e t 14 sahmes a u même hod, 
par indivi ~ dans la parcelle No. 100. 

c) :3 kira ts et H sahmes a u même 
hod , pareellc No. 109. 

d) 8 kirats au même hod, par indivi s 
dan s la parcelle No. 1. 

c) 3 kirats au hod El Ghofara No. 7, 
par ind ivis dans la parcelle No. 88. 

f) 8 kiraLs e l 3 . ahmes a u hod E l Ma
rasse l ~ l Goum No. 9, parcelle No. 98. 

g) :J sahmcs au hod El Ghazali No. 6, 
par indivis dans la parcelle No. 30. 

h) 3 k irals e t 15 sahmcs au hod El 
Ghazali No. 6, parcelle No. 47. 

i) 10 kirab ct 13 sahmes au hod El 
Ghaza li No. G, par indivis dan s la parcel
le No. 55. 

k ) 12 k ira ts e t 3 sahmcs au hod El 
Ghol'ara No . 7, par indivi s dans la par
coll e No. 13. 

l) 1. Jçirat au hod Daycr El ahi a No. 
ft, pa r indivis dans la parce ll e No. 126. 

rn) 7 kirats cL 4 sahmes au hod El Sa
hel No . 5, parcelle No. 182. 

n ) 7 kirats c t i.'J sahmes au hod El Sa
he l No . 5, par indivis dan s la parcelle 
No. 200. 

o) 17 kira ls c t 18 sahmcs a u hod Al
lam No. 11., parcelle No. -1.0. 

2ti/25 Janvier 1938. 

Ainsi que le tout se poursuit e t corn. 
porte sans aucune exception ni réserve 

Pour les limites consulter le Cahie; 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 375 outre les frais 
Pour la poursuivante ' 

R G. Pantos, ' 
993-C-891 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Evangelos W assili J amverias, com

m erçant, hellèn e, demeurant à Héliopo
lis, rue Alexandrie No. 'i, 

2.) Youssef Farag Arif, propriétaire 
égyptien, demcuran t a u Caire e t y éli: 
sant domicile en l'étude de Me L. Mou
tran, avocat à la Co ur, 33, rue El Ma
dabegh. 

Contre: 
1.) Philippe Chenouda connu sous le 

nom de Magdi, fi.l s de feu Chenouda 
Khalil Malati, 

2.) Dam e Hanem Gllobrial, fill e de feu 
Ghobrial Bey Ibrahim El Batanouni. 

Tous deux sujets locaux et de domi
cile inconnu en Egyp Le. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 .J anvier 1936, dénon
cée le 28 Janvier 1936, transcrite avec sa 
dénonciation le 10 Février 1936, No. 1108 
Caire. 

Objet de la vente: 
Un terrain d'une s uperficie de 694m2, 

avec la maison sur leauel elle est élevée, 
composée d'un rez-dè-chausséc cL ll"un 
étage supérieur, le tout sis au Caire, à 
Abbassieh, quartier vV ai ly, à la ru r El 
Chorafa, ancienn ement No. 15 ct actuel· 
lement portant le No. 24, chiakhel El 
Daher, kism El \Vaily, Caire, au Nord 
de la place El Daher, li mi tés: Nord, sur 
2ti m. 60 par une am:icnne propriété de 
S.E. Sakalcini Pacha actucllemcn L le 
Sieur Ab del Fattah Eff. El ZayaLi; Sud. 
sur la même longueur par une rue de 6 
m. de largeur séparant le di t lerrain de 
la propriété de Guirg ui s Bey Bar~o_um, 
conduisant à la rue El Nozha et ou se 
trouve une porte; Est, su:r 28 m . 30 par 
une nouvelle rue El Chorafa de 6 m. de 
largeur où se trouvent la façade et la 
porte d'entrée; Oues t, sur 28 m. 20 par 
une parcelle de terrain appartenant a 
Sakakini Pacha, actuellement Hassan El 
S~b~. . t 

Tels que les d its biens sc poursu! vcn 
c t comportent avec toutes leurs dcpen· 
elances, a ttenanccs, accessoires cl 1111· 
meubles par destination, sans aucune 
res tric ti on ni réserve. . . 

Mise à pi'Ïx: L.E. 1300 outre les fraJs. 
Pour les poursw vants, 

Lulif Moutran, 
2-C-900 A vora f. à la cour. 

Date· Samedi 19 Février 1938. 
A la 'requête du Crédit Foncier. Egypt 

tien, socié té anonyme dont le s 'cgc es 
au Caire. . 1T 111a 

Au préjudice des Hoirs do fc1t aJ .h 
Abdel Messih, fil s do _feu Abdc_l ]\l[c s~;.i
Aboul Saad de son v1vant débrtcur 
ginaire du lequérant, savoir : . 

1.) Neguib Hanna Abdel Mes Jh: 
2.) Guirgui s Hann a i\bdcl Mcss ill . 
3.) Zaki Hanna Abdcl McssJh. ih 
4.) Dame Zahia Hanna Abdel ]\l[css ' 

épouse de Nakh la Mikhail. 
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5.) Dame Hannouna, fille de Mikhail 
Methias. 

6.) El SeU Sett Hanna Abdel Messih, 
épouse de Fanous Guirguis. 

Tous proprié taires, égyptiens, demeu
rants, le 1er au Caire, à Choubrah, rue 
Sednaoui No. 7, le 3me à Maghagha, les 
2me, 4me e L 5me à Echnine El Nassara, 
Markaz Maghagha (Minieh), la 6me à 
Béba, Markaz Béba (Béni-Souef), débi
teurs. 

Et contre: 
1.) Guergues Eff. Hanna Abele! Messih. 
2.) A wad Soliman Ghattas. 
3.) Néguib Hanna Abele! Messih Abou! 

Saacl. 
4. ) Zaki Hanna Abele! Messih. 
5.) Baclaoui Mohamecl Ibrahim. 
6.) Dame Aicha, fille de Chams El 

Dine Ibrahim. 
7.) Dame Yamna BenL Chams El-Dine 

Ibrahim. 
8.) Dame Loulia You ssef Abdel Messih. 
9.) Helana Youssef Abdel Messih. 
Tous dem eurant au village de Echnine 

El Nassara, district de Maghagha (Mi
nieh), sauf les 2 dernières demeurant à 
Ezbet El Faroukia, dépendant de rom
dia de Fam Hamdal, district de Béni-Ma
zar (Minieh), tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
6 Mars 1935, huissier Doss, transcrit le 
30 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
72 feddan s et 3 kirats mais d 'après la 

subdivision 72 fecldans, 6 kirats et 4 sah
mes de terrains sis au village de Echni
ne El Nassara, Markaz Maghagha, Mou
dirieh de Minieh, dis tribués comme suit: 

1.) 11 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayer El Nahia. 

2.) 12 feddans au hod El Nour, en 
deux parcelles: 

a) La ire de 8 feddans et 10 kirats. 
b ) La 2me de 3 feddan s et i4 kirats. 
3.) i 5 kirats au hod Boutros. 
4. ) 33 feddans et 2 kirats au hod Abdel 

Messih. 
5.) i4 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 

mais d'après la subdivision i5 feddans 
au hod Marzouk, en deux parcelles : 

a) La ire de 5 feddans. 
b) La 2me è.~ 10 feddan s. 
6.) 6 kirats et 20 sahmes au boel Go

maa. 
N.B. - D'après la situation actuelle 

des biens et le nouvel état elu Survey les 
dits biens sont divisés comme suit: 

71 feddans, 22 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis à Achnine El Nassara, dis
trict de Maghagha, Moudirieh de Minieh, 
savoir: 

1. ) 11 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 9, de la parcelle 
No. 1. 

2. ) 8 feddans et iO kirats au hod El 
No-ur No. i, ire section, de la parcelle 
No. 4. 

3.) 3 feddans et i4 kirats au hod El 
Nour No. 1, section 2me, de la parcelle 
No. 4. 

4. ) 33 feddans et 2 kirats au hod Abdel 
Messih No. 6, section 2me, du No. 5. 

5.) 11 feddans au hod Marzou.k No. 7, 
de la parcelle No. 1. 

6. ) 3 feddans et i6 kirats au hod Mar
zouk o. 7, de la parcelle No. 3. 

7. ) 15 kirats au hod Boutros No. 2, de 
la parcelle No. 11, indivis dans la super-
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ficie de la dite parcelle de 2 feddans, i4 
kirats et 8 sahmes formant les habita
tions de l'ezbeh. 

8.) 6 kirats et 20 sahmes au hod Go
maa No. 8, de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

M:ise à prix: L.E. ï200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
986-C-884. Avocats. 

Date: Samedi i 9 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Eicha ou Ay
cha Hanem, fill e de feu 1ohamed Bey 
Hassan Gazia, dit aussi Mohamed Bey 
Hassan Abou Gazia, fils de feu Hassan 
Bey Abou Gazia, épou se Hussein Bey 
Morsi Abou Gazia, fils de feu Morsi Pa
cha Abou Gazia, propriétaire, égyptien
ne, demeurant ~ Tantah, rue Hamed Sa
leh Bey. 

En vertu d 'un procès-verbal dres~ le 
3 Juin 1937, hui ssier Tadros, transcrit 
le 24 Juillet 1937. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
123 feddans et 5 kira ts de terrains sis 

au village de Choni, di strict de Tala (Mé
noufieh ), divisés comme suit: 

1.) 13 feddans, 3 kirats eL 14 sahmes 
au hod El Garda No. 16, parcelle No. 8. 

2.) 36 feddans, 16 kira ts e L i sahme au 
hod El Sebil No. 30, parcelle No. 22. 

3.) 7 Jeddans, 11 kira ts et 10 sahmes 
au hod El Sebil :\fo. 30, parcelle No. 23. 

4. ) 18 kirats e t 18 sahmes au hod Me
greL El Ach ara No. 32, parcelle No. 6. 

5.) 2 kira ts e t 12 sahmes au hod Me
gret El Achara No. 32, parcelle No. 10. 

6.) 17 kirats e t 16 sahmes au hod Me
gret El Achara :\f o. 32, parcelle No. 13. 

7.) 1 feddan, 19 kirats e t 2 sahmes au 
hod Megr et El A ch ara No. 32, parcelle 
No. 15. 

8.) 20 kirals et 23 sahmes au hod Me
gret El Achara No. 32, parcelle No. 26. 

9.) 18 kirats e t 21 sahmes a u hod Me
gret El Achara :\f o. 32, parcelle No. 40. 

10. ) 22 kirats e t 5 sahmes au hod Me
gret E l Achara No. 32, parcelle No. 44. 

11.) 10 feddans, 3 kirats et 21 sahmes 
au hod Megret El Acl1ara No. 32, par
celle 1 o. 92. 

12.) 6 fecldans, 23 kirats e t 22 sahm es 
au h od MegreL E l Achara :\fo. 32, par
celle No. 94. 

i 3.) 8 fedd ans, 5 kira ts e t 13 sahm es 
au hod El Galamiate No. 28, parcelle 
No. 37. 

14.) 1 feddan, 14 kiral s e t 23 sahmes 
au hod El Chial<ha No. 110, parcelle No. 2. 

15.) 25 feddan s, 16 lürals e t 5 sahmes 
au hod El Sebil No. 30, parcelle o. 30. 

i6. ) 2 feddan s, 15 kirats e t 23 sahmes 
au hod El Chiakha No. 40, parcelle No. 47. 

i7. ) 4 feddan s, 13 kirats e t 11 sah
mes au hod El Chiakha No. 40, parcelle 

o. 61. 
.B. - La désignation qui précède est 

celle de la situation des biens conformé
ment à la détention de l 'emprunteur 
d'après les dernières opérations cadas
trales, ainsi qu'il résulte d'un état de dé
signation délivré par le Service d'Arpen
tage local de Chebin El Kom le 14 Fé
vrier i932 sub No. i313. 
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Observation est faite: 
1.) Que les biens ci-dessus décrits font 

partie d'une plus grande contenance de 
477 feddans, 17 kirats et 14 sahmes ins
crits aux teklifs des s uivants comme 
suit: 

a ) 38 feddan s au n om de Abbas Moha
m ec! Bey Hassan Gazia, sis aux hods sui
vants, sa voir : 

1. ) 20 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Tawil No. 31. 

2.) 9 feddan s, 22 kira ts et 8 sahmes 
au hod El Wakf No. 42. 

3.) 7 feddan s, 8 kirats e t 4 sahmes a u 
hod El Sawaki No. 43. 

b ) 84 feddans au nom de Hassan Mo
hamed Bey Hassan Abou Gazia, ainsi 
répartis : 

1. ) 3 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Gorn No. 27. 

2.) 1 feddan, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod El Cheikh Osman No. 29. 

3.) 73 feddan s, 5 kirats et 8 sahmes 
au hod El Sabil No. 30. 

4.) 6 fecldans, 2 kira ts et 8 sahmes 
au hocl Okre El Chiakha No. 40. 

c) 232 feddans, ii kirats e t 14 sahmes 
inscrits au nom de Saïd Mohamed Bey 
Hassan Gazia, répartis aux hods sui
vants, savoir: 

1. ) 23 ki rats et 8 sahmes au hod El 
Ghofara No. 19. 

2.). 6 feddans e t 14 sahmes au hod El 
Galamate No. 28. 

3. ) 3 feddan s, 18 ki rats et 10 sahmes 
au hod El Cheikh Osman No. 29. 

4.) 118 feddans, 23 kirats e t 14 sahmes 
au hod El Sebil No. 30. 

5.) 79 fedclans, 21 ki rats et 22 sahmes 
au hod El Tawil No. 31. 

6.) 5 Jeddans, 23 kirats et 4 sahmes 
au hoc! Nagra El Achara No. 32. 

7.) 13 kira ts et 20 sahmcs au hod El 
Awani No. 35. 

8.) 1 feddan, 6 kirats et 16 sahmes au 
hocl El Cheikh Khattab o. 37. 

9. ) 1 feddan, 16 kirats et 8 sahmes au 
hod Okr El Dalgamo un No. 38. 

10.) 9 feddans, 16 kira ls et 18 sahmes 
au hod Okre El Chiakha No. 110. 

11.) 2 feddans, 2 kira ts e t 18 sahmes 
au ho cl El Mi dan l\ o. '16. 

12.) 1 feddan, 12 ki rats et 6 sahmes 
au l1od Baha Ibiar ?\o. 17. 

d ) 1~3 fecldan s e t 6 kira ts au nom de 
la. Dam e Aicha Hanem, l'emprunteuse, 
:3i tués aux hods suivan ts, savoir: 

1.) 38 feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod El Garda 1\o. 16. 

2. ) 25 feddan s e l G kirats au hod E l 
Scbil No. ::lü. 

3. ) 39 fedclan s, 7 kirats c t 22 sahmcs 
au hod El Tawil No. 31. 

4. ) 17 feddans, 6 kirals e t 14 sahmes 
au hod Megra El Achara No. 32. 

5. ) 3 feddans et 3 kira ts au boel El 
Wakf No. 42. 

2. ) Que d'après la détention et la si
tuation délivrées par le Service local 
d'arpentage à Chebin El Kom les düs 
biens sont d'une contenance de 478 fed
dans, 18 kirats et 11 sahmes ainsi répar
tis, savoir: 

a) 123 feddans et 5 kirats au nom de 
la Dame Aicha Hanem, l'emprunteuse, 
et formant les biens ci-dessus hypothé
qués. 

b) 37 feddans, i6 kirats et 7 sahmes au 
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nom de Abbas l\Ioham ed Bey Hassan 
Gazia, aux hods suivants: 

1.) 17 feddans, 10 ki ra ts e t. 13 sahmes 
au hod El Tawil No. 31. 

2. ) 20 feddans, 3 kira ts et 18 sahmes au 
hod El \Vakf No. 42. 

c) 84 feddans, 12 Iürats et li sahmes 
au nom de Hassan Mohamed Bey Has
san u azia, aux suivants hods, savoir: 

i. ) 31 feddans et 23 sahmes au hod El 
Garda l\ o. i 6. 

2. ) i fedda n, 21 kirats et 3 sahmes au 
hod El Gorn No. 27. 

3. ) 51 feddans, 14 kira ts et 9 sahmes 
au hod El Sebil No. 30. 

d) 233 feddans, 8 kira ts et i7 sahmes 
au nom de Saïd l\Iohamed Bey Hassan 
Abou Gazia, aux hods suivants, savoir: 

1. ) 3 feddans, 9 kirats et 16 sahmes 
au hod El Cheikh Osman No. 29. 

2. ) 104 feddans, 6 kirats et 12 sahm es 
au hod El Sabil No. 30. 

3.) 123 feddans, 16 ki rats et 13 sahm es 
au hod El Tawil No. 31. 

Ces trois dernières contenances au 
nom de Abbas Hassan El Saïd, s'éle
vant ensemble à 355 feddans, 13 .kirats 
et ii ::ahmes, ont été expropriées et ad
jugées au Crédit Foncier Egyptien. 

Ensemble: 
Une part de 3 kirats dans une pompe 

artésienne de 8" actionnée par une ma
chine à npeur de 12 H.P., installées sur 
la parcelle i\ o. 94 elu hod Megret El 
Achara :'\o. 32. 

Une part dans une pompe bahari de 
10", mue par une machine à vapeur de 
16 H.P., installées sur Bahr Seif, hors du 
gage. 

Le i /5 par indivis dans l'ezbeh con
nue sous le nom de Ezbet Saïd Abou 
Gazia, actuellement propriété du Crédit 
Foncier Egyptien, située dans la parcel
le cadas trale i'\o. 10 suivant cadastre de 
1923, au hod El Sebil No. 30, compre
nant 1 dawar, 6 étables, 3 magasins, 6 
maisons d'habitation pour les proprié
taires, 1 salamlek, 1 mosquée, 2 garages 
et 40 m aisons ouvrières. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par dest ination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
b iteur pourrait y faire ou avoir fait. 

:\ .B.- Désignation établie par le Sur
vey Department le 17 Mars 1937, d'après 
les nouvelles opéra tions du cadastre : 

123 feddans, 10 kirats et 9 sahmes de 
terrains sis au village de Choni, district 
de Tala (Ménoufieh ), distribués comme 
s il il: 

1.) 13 feddans, 3 kirats et 14 sahmes 
au hod El Garda No. 16, parcelle No. 8. 

N.B. - De cette parcelle 3 feddans, 
23 kirats et 8 sahmes sont constitués en 
wakf au profit de la Société El Massei 
El :vlachkoura à Chebin El Kom. 

2.) 36 feddans, 16 kirats et i sahme 
au hod El Sebil No. 30, parcelle No. 22. 

3.) 7 feddan s, 11. kirats et 1.0 sahmes 
au hod précité, parcelle No. 23. 

4.) i8 kirats et i 8 sahmes au hod Me
grct gt Achara No. 32, parcelle No. 6. 

5.) 2 k irats ct i2 sahmes au dit hod, 
parcelle No. iO. 

6.) 17 kiraLs et 16 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 13. 
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7.) 1 feddan, i9 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. i5. 

8.) 20 kirats et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 26. 

9. ) i8 kirats e t 2i sahmes au même 
hod, parcelle No. 40. 

10.) 22 kira ls et 5 sahmes au même 
hod, parcelle No. 4!1 . 

il.) 10 feddans, 3 kirats et 21 sahmes 
au même h od, parcelle No. 92. 

1 T.B. - Dans ce tte distribution est 
comprise la parcelle No. 34 au hod No. 
32, appartenan t à Abdel Rahman Moha
m ed Aly Atoua et autres. 

12.) 6 fedclans, 23 kirats e t 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 94. 

i3. ) 8 feddans, 5 kirats et i3 sahmes 
au hod El Gabbana t No. 28, parcelle 
No. 37. 

14. ) i feddan, 14 kirats et 23 sahmes 
au hod El Cheyakha No. 40, parcelle 
No. 20. 

i 5.) 26 feddans et 8 kira ts au hod El 
Sabil No. 30, parcelle No. 30. 

16.) 2 feddans, 15 kirats et 23 sahmes 
au hod El Cheyakha No. 40, parcelle 
No. 47. 

17.) 4 feddans, 3 kirats et 1 sahme au 
dit hod, parcelle No. 61. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 12300 outre les frai s. 
Pour le r equérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
981-C-879 Avocats. 

Date: Samedi i 9 Février i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Le Crédit Foncier Egyptien agissant 
en sa qualité de cessionnaire du Crédit 
Foncier d 'Orient en vertu de l'acte pas
sé au Greffe Mixte du Caire le 13 Mars 
1930, No. 1387. 

Au p·réjudice de : 
A. - Hoirs de feu la Dame Aicha Bent 

Ahmed El Guebali, veuve de feu Mah
goub El Guebali, de son vivant débitrice 
du requérant, savoir: 

Ses enfants maj eurs : 
1. ) Dame Om Chcnaf Mahgoub El Gue

bali, veuve de Mous tafa Hamad Koleib. 
2.) Dam e Askar Mahgoub El Guebali, 

épouse de Mohamed Hamad Koleib. 
3.) Dame Kalsoum Mahgoub El Gue

bali, épouse de Farag Eweis. 
4. ) Dame Ghazala Mahgoub El Gueba

li, épouse de Moftah Abou Heif. 
B. - Hoirs de Jeu Aly Mahgoub El 

Guebali, fils de Mahgoub Hussein El 
Guebali, de son vivant codébiteur du 
Crédit Foncier Egyptien, sa voir: 

Ses veuves: 
5.) Dam e Salloum, fille d'Awad Semei

da, pri se tant personnellement que com
me tutrice de ses enfan ts, cohéritiers mi
n eurs, qui son t: a) Hussein, b) Omar, c) 
Sa nia. 

6.) Dam e Nefissa Metwalli Chaabane, 
prise tant personnellement que comme 
tutri.ce de ses enfants, cohéritiers mi
neurs, qui sont: a) Aly, b) Hamad, c) 
Fathia, cl) Alia ou Adila. 

7.) Dame Naima, épou se de Abdel Ta
wab Radwan Rahile. 

Toutes propriétaires, égyptiennes, de
meurant les ire et 2me à Ezbet Hamad 
Koleib, dépendant de Sersena, la 3m e 
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à El Kanawia, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef, la 4me à Kafr Om Mehanna 
dépendan t de Benofar, Markaz Karr Ei 
Zayat (G harbieh), les 5m e et 6me il Ez
bet Mahgoub El Guebali, dépendant de 
Kafr Amira, Markaz Sennourès (Fa
youm), e t la 7me à Sanhour El Baha
ria, Markaz Ebchaway (Fayoum), débi
trices. 

Et contre: 
A. - Hoirs de feu Mahmoud Mousta

fa Koleib, de son vivant tiers détenteur 
savoir: ' 

1. ) Sa veuve Dame Neematallah, fille 
d 'Ahmed Aly Soliman. 

2.) Sa mère Dame Om Chenaf, fille de 
Mahgoub Hussein El Guebali. 

Ses frère et sœur: 
3.) Abdel Sattar Moustafa Koleib. 
4.) Dame Sekina Moustafa Koleib 

épouse de Cheikh El Arab Ibrahim 
Aboul Kassem. 

B. - 5.) Deifallah Hassan Abou H.adi. 
6.) Mohamed Hamad Moustafa Koleib. 
'7. ) Moustafa Ahmed Marzouk. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à Métartarès, les 2m e et 3me 
à Ezbet Moustafa Hamad Koleib, dépcn
dan t de Sersena, la 4me à Ezbet Aboul 
Kassem, dépendant de Farkos, le tout 
dépendant du Markaz de Sennourès, 
Moudirieh de F ayoum, les 5me et 6mc 
à Sersena, le 7me à Mankabad, Markaz 
et Moudirieh d 'Assiout, tier s détenteur~. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
23 Janvier 1937, hui ssier Lafloufa, trans
crit le 17 F évrier i937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

11 feddans, i 3 kirats et 8 sahmes clc 
terrains sis au village de Kafr Amira, 
Markaz Sennourès (Fayoum), distribués 
comme suü: 

A. - Biens appartenant ~t Aly Mall
goub El Guebali. 

8 feddan s et 2 kirats au hod El Kham
sa t El Elwagah, divisés en deux parcel
les, savoir: 

La ire de 7 feddans, 10 kira Ls cl8 sah
m es. 

La 2m e de i 5 kirats et 16 sahmes. 
B. - Biens appartenant à la Darne Ai

cha Ben t Ahmed. 
3 feddan s 11 kirats e t 8 sahmes au 

hod El Kh~msat wal Elwagah, divi sés 
en deux parcelles, sa voir: 

La ire de 1 feddan et 16 kirats. 
La 2me de 1 feddan, 19 kirats cL 8 

sahmes. 
N.B. - Désignation établie par le Sur~ 

vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadas tre. 

Biens appartenant à Mahgoub El Gue-
bali. . 

12 feddans i7 kirats et i9 sahmcs SIS 
au village d~ Kafr Amira, district de 
Sennourès (Fayoum), di stribués comme 
suit: d FI 

1.) 2 feddan s et :L 5 sahmes au ho 8 
Khor wal Santa No. 14, parcelle No. _51 ~ hypothéqués par la Dame Aicha, fJl _ 
de Ahmed inscrits au registre du nou 
veau cada~tre au nom des Hoirs Ibra
him Hassan. 

2.) 8 feddan s, 2 ldrats et 17 sahm es 
au hod El Khamsat wal Elouaya No. :15, 
parcelle No. 20, hypothéqués par Aly 
Mahgoub El Guebali, in scrits au regis-
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tre du nouveau cadastre au nom de ses 
héritiers. 

3.) 21 kirats et. !1 sahmes au hod El 
Khamsat wal Elouaya ?\o. 15, parcelle 
No. 21, hypothéqué:; par Aly Mahgoub 
El Guebali, inscrits au registre du ca
dastre au nom de ses héri tiers. 

4. ) 1 feddan, 17 kirals e t 7 sahmes au 
hod El Khamsat wal Elouaya No. 15, 
parcelle î\o .. 30, hypothéqués par ~a Da
me Aicha, [llle de Ahmed, mscnts au 
registre du nom·eau cadastre au nom 
des Hoirs Aly i\Iahgoub El Guebali. 

Ces terrains sont inscrits au teldif des 
précités ·uivant registre du nouveau ca
dastre a insi qu 'il est indiqué pour cha
que parcelle. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dam e Aicha 

Bent Ahmed. 
8 feddans, 23 kirats et !1 sahmes sis au 

village de Sersena, Markaz Sennourès 
(Fayoum), au boel Khalig El Hamra No. 
47, divisés en quatre parcelles, savoir: 

La ire de 2 feddans et 10 kira ts. 
La 2me de 2 feddan s et 10 kirats. 
La 3me de 1 feddan et 11 kirats. 
La 4me de 2 fedclans, 16 kirats et 4 

sahmes. 
N.B. - Désignation établie par le Sur

vey Dcpartment d 'après les nouvelles 
opération s du cadastre. 

Biens appartenant à la Dame Aicha, 
fille de Ahmed El Guebali. 

feddans, 7 ki rats e t 16 sahmes de 
terrains sis au village de Sersena, dis
trict de Sennourès (Fayoum), distribués 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 7 kirat.s e t 20 sahmes au 
hod Kh alig El Hamra :\o. 47, parcelle 
No. 26. 

2. ) 2 feddan s, 4 l>ira ts ct 4 sahmes au 
même hod, parcelle î\o. 21. 

3. ) 1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Kh alig El Hamra i\o. !!1, parcelle 
No. 32. 

4. ) 2 feddans, 13 kira ls e t 8 sahmes 
au mèmc hod, parcelle :\o. 13, indivi s 
dan s 2 feddans, 14 kirals et 11 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour Je ier lol. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey e t A. Phronimos, 

ûSlt-C-882 A vora ts à la Cour. 

Date: Samedi i9 Février 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, i9 rue Kasr El Nil, e t y élec ti
vement domiciliée au cabinet de lVIe Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Conti-e Ibrahim Moha.mecl Farrag, pro
priétaire e t commerçant, sujet égyptien, 
demeurant à Asfoun El lviataana, i\Iar
kaz Esna (Kéneh ). 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
lmmobilière du 3 Avril 1937, dénon cée 
le i7 Avril1937, transcrit avec sa dénon
cia:Lion au Bureau des Hypothèques du 
Tnbunal Mixte du Caire le 20 Anil 
1937, sub No. 241 (Kéneh). 

Objet de la vente: lot unique. 
329 feddans, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Asfoun El Mataana, 
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Markaz Esneh (Kéneh), divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddans et 18 kirats au hod El 
Nazza El Bahari No. 8, fa; sant partie de 
la parcelle No. 3 eL par indivis clans 2 
fecldan s, 20 kira ts e t 16 sahmes. 

2.) 33 fedclans, 6 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. ft e t par indivis dans 411 fedclans, 9 
kirats et 20 sahmes. 

3. ) 4ï feclclans e t 22 kirats au boel El 
Nozha El W as lani No. 9, faisant partie 
de la parcelle :\o. 1 e t par indivis dans 
68 feddans, 11. kirats et 16 sahmes. 

4.) 7 fedclans, H kirats et 6 sahmes au 
m ême hod, fa isant partie de la parcelle 
No. 2 et par indivis clans 21 feddans, 1 
kirat e t 11 sahmes. 

5.) 60 fecldans, 17 .kirats e t 10 sahmes 
au hod El Tozha El Kibli No. 10, fai sant 
partie de la parcelle No·. 1 et par indivis 
clans 8!1 fecldans, 21 kirats et 11 sahmes. 

6.) 3 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hocl El Nozha El Kebli No. 10, parcelle 
No. 3. 

7.) 2 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Hefni El Gharbi No. 11, parcelle 
No. 2. 

8. ) 38 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au même hod, fai san t partie de la parcel
le No. 1 et par indivis clans 52 feddan s, 8 
kirats et !1 sahmes. 

9.) 67 fedclans, 4 kirats et 18 sahmes 
au boel El Nazza Baguewar El Nogouh 
No. 13, fai sant partie des parcelles Nos. 
1 et 2 e t par indivi s dans 89 feddan s e t 4 
kirats. 

10.) 63 feddan s et 23 kirats au boel El 
Nazza El Gharbia No. 12, parcelles Nos. 
2 et 1. 

11.) 1 fecldan et 6 kirats au hod El 
Lamloumi No. 73, parcelle No. 13. 

12. ) 10 kirats et 22 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 12. 

13.) 13 kirats et 8 sahmes au boel Dayer 
El Nahia No. 74, parcelle No. 33. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques sans aucune excep
tion ni réserve. 

Les dits biens d'après le nouveau ca
dastre résultent être les suivants: 

329 feddans, 11 kirats et 15 sahmes de 
terrains sis à Nahiet Asfoun E l Mataana, 
Markaz Esneh (Kéneh), divisés comme 
suit: 

1.) 31 fedclans, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Nazza El Bahari No. 8, parcelle 
No. 1. 

2.) 2 fecldans et 18 kirats au hod El 
Nazza El Bahari No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 7 et par indivis dans 27 
feddans, 15 kirats et 21 sahmes. 

3.) 36 feddan s, 19 kirats et 18 sahmes 
au hod E l Nazza El ·Wastani No. 9, par
celle No. 1. 

4.) 12 feddans, 19 kirats et 13 sahmes 
au hod El Nazza El Wastani No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 5, indivis 
dans 45 feddans, 8 kirats et 22 sahmes. 

5.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Naz
za El Kebli No. 10, parcelle No. 2. 

6.) 2 kirats et 5 sahmes au hod El Naz
za El Kebli No. 10, parcelle No. 3. 

7.) 18 feddans, 19 kirats et 3 sahmes au 
hod El Nazza El Kébli No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 5 et par indivis 
dans 42 feddans, 10 kirats et 21 sahmes. 
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8.) 18 feddan s et 9 kirats au hod El 
Nazza El Kebli No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. 6 et par indivis dans 18 
feddans, 10 kirats e t 20 sahmes. 

9.) 15 feclclan s, !! kirats et 18 sahmes 
au hod El Hefni El Gharbi No. 11, faisant 
partie de la parcelle J\'o. 1 eL par indivis 
clans 20 fecldans, 6 kirals e t 20 sahme . 

10.) 33 feddans, 2 kirats e t 5 sahmes au 
boel El Nazza El r ebli No. 10, parcelle 
No. 4. 

11.) 17 feddans, 1.7 kirats et 6 sahmes 
au boel El I-Iefni El Gharbi No. 11, faisant 
partie de la parcelle 1 o. 3 et par indivis 
clans 23 feddan s et 15 .kira ts. 

12.) 8 feclclans, 3 kirats et 8 sahmes au 
boel El Hefni El Gharbi No. 11, faisant 
partie de la parcell e :\o. '1 cl par indivis 
clans 10 fedrlan s, 20 kira ts et 14 sahmes. 

13.) 30 feCidans, :1.0 kirats e l 14 sahmes 
au hod El Nazza El Gharbia :\ o. 12, par
celle No. 1. 

14. ) 3!* ferldans, 12 kirats e t 3 sahmes 
au hod El Nazza El Gharbia :\o. 12, par
celle No. 3. 

15.) 18 feclclans, 4 kirats eL 19 sahme.s 
au hod El Nazza Béguéwar Bl Nég-ou 
No. 13, faisan t parti e de la parcelle No. 
1 et par in.divi s clans ; 4 Jecldans, 9 kirats 
et 12 sahmes. 

16.) 23 feddan s, 23 l:irats et ::'1 ,:ahmcs 
au hod El Nazza Beguewar El Négou No. 
13, fai sant partie de la parcelle No. 2 et 
par indivis dans 34 feclclan s, 6 kirats et 
18 sahmes. 

17. ) 25 feddans e t 2 sahmes au hod El 
Nazza Bégouar El Negou No. 13, faisant 
partie de la parcelle No. 3 et par indivis 
dans 32 fedclan s, 15 kirats et 18 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception n i réserve. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

998-C-896. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 19 F évrier 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), so<:iété anonyme, 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabinet 
de Me Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Daniel Chenouda Khali l, 
2.) Phili ppe Magdi Chenouda, 
3.) Tewfik Chenouda Khalil. 
Tous trois propriétaires, sujets locaux, 

demeurant le 1er à Louxor, le 2me à 
Béni-Mazar et le 3me à Louxor. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Février 1937, dénon
cée suivant exploit des 11 et 13 Mars 
1937, tous deux transcrits au Greffe des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte du Cai
re le 17 Mars 1937 sub No. 166 (Kéneh). 

Objet de la vente: 
23 feddans, 4 k irats et 12 sah m es de 

terrains sis à Nahiet El Edeissat, Mar
kaz Louxor (Kén eh ), divisés comme suit: 

1. ) 1 kirat et 20 sar.m es indivis dans 2. 
kirats et 10 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 2. 

2.) 1 kirat et 19 sahmes indivis dans 
2 kirats et 10 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 3. 



22 

3.) 2 kirals eL J:J sa luncs au ho~ El 
Echrin El Charki i\ o. 3, fa1 sa nt partie de 
la parce ll e ?\o. o, par indivis clans 3 ki
rats et 12 sahmes. 

4.) 21 sahmcs indivi s dans 'L kirat e t 4 
sahmcs au hod El Et ·h rin El Chark1 No. 
3, fai sant par tie de la parce ll e No. 8. 

5.) 1 kirat c t. lU sa ilmcs indivis dans 2 
kirats ct 16 sa hm cs, au h oc! Fil Echrin 
El Char ki No. 3, faisan L par li e de la par
celle No. 9. 

6. ) 2 kirals et 2 sa hrn es indivis dans 
2 kirats e t. S sah mcs au hoc! E l Echrin 
El Charki No. 3, faisan! part ie de la par
celle No. JO. 

7.) 6 kiraLs et J8 sabrncs indivis dans 
9 kirats au hod E l Echrin El Charki No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 12. 

8.) 3 kirats et 'L 2 sahmes indivis dans 
4 kirats et 16 sahmcs au hod E l Echrin 
El Charki No. 3, faisant par li e de la par
celle No. 'L3. 

9.) 4 kirats eL 3 sahrnes indivi s dans 
5 kirats et 12 sahmes au hoc! E l Echrin 
El Char ki No. 3, faisan t par li e de la par
celle No. H. 

10.) 1 lürat et 21 sahmes indivis dans 
2 ldrats et 12 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fa isant partie de la par
celle No. 15. 

11. ) 3 kirats et 3 sahmes indivi s dans 
4 kirats et 4 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant. par li c de la par
celle No. 16. 

12.) 1 kirat et 21 sahmes indivis dan s 
2 kirats et 12 sahmes au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, fai sant par lie de la par
celle No. 17. 

13.) 1 kirat et 12 sahmcs indivi s dans 
2 kirats au hod El El'hrin E l Charki No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 18. 

14.) 13 kirats eL 6 sahmes indivi s dans 
ii kirats e t 16 sahm es au hod E l Echrin 
El Charki No. 3, fai san t parlie de la par
celle No. 20. 

15.) 6 kiraLs et 18 sahmes indivis dans 
9 kirats au hod El Echrin El Charki No. 
3, faisant par lie de la parcelle No. 22. 

16.) 2 kirats e t :l:t sahmes indivis dans 
3 kirats et (:) sahmes au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisan l partie de la par
celle No. 23. 

17.) 2 kirals et 10 salnnes indivis dan s 
3 ldrats e t 6 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 211. 

18. ) 7 kirats et 15 sahmes indivis dans 
10 kirats e t 11 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fai sant par ti e de la par
celle No. 23. 

19. ) 7 kirats indivis dans a kirat.s et 
8 sahmes au hod E l Echrin E l Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 26. 

20. ) 6 kira ts et 6 sahmes indivis dans 
8 kirats c t 8 sah mes au hod E l Echrin 
El Char ki No. 3, faisant part ie de la par
celle No. 27. 

21. ) 5 kirats et 6 sahmes indivis dans 
7 kirats au hod El Echrin El Charki No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 28. 

22.) 12 kirats indivis dans 16 kirats 
au hod El Echrin El Charki No. 3, fai
sant partie de la parcell e No. 29. 

23. ) 15 kirats indivis dans 20 kirats au 
hod El Echrin El Charki No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 30. 

24.) 2 kirats et 15 sahmes indivis dans 
S kirats et 12 sahmcs au h od El Echrin 
El Charki No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 31. 
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25.) 1 kirat e t 21 sahmes indivis dan s 
2 kirats e t 12 sahmes au hod El Echrin 
E l Charki No. 3, fa isant partie de la par
cell e No. 32. 

26.) 11 kirats indivis d an :=; 5 kirals e t 
8 sahmes au h od El Echrm El Chark1 
No. 3, fa isant par ti e de la parcell e No. 33. 

27. ) 2 Jüra ts e t 1î sahmes indivis dan s 
3 kirats e t 14 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fai sant partie de la par
cell e No. 3'L 

28.) 2 kirats ct 16 sahmes indivi s dans 
3 kira ts et 14 sahmes au hod El Echnn 
El Char ki No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 35. 

29.) 3 kirats et H sahmes indivis dans 
4 kirats e t 18 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, fa isant partie de la par
celle No. 36. 

30. ) 11 kirals e t i 2 sahmes indivis dans 
6 kirats a u hod El Echrin El Charki No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 37. 

31.) 3 kirats e t 9 sahmes indivis dans 
!1 kirats e t 12 sahmes au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisan t partie de la par
celle No. 38. 

32.) 2 ki rats indivis dans 2 lüra ts et 
16 sahmes a u hod E l Echrin El Charki 
No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 39. 

33.) 19 kirats et 9 sahmes indivis dans 
1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au h od E l 
Echrin E l Charki No. 3, fai sant partie de 
la parcelle No. 40. 

34.) 20 kirats e t 7 sahmes indivi s dans 
1 feddan et 3 kirats au hod El Mesk No. 
53, faisan t partie de la parcelle No. 1. 

35.) 1 feddan, 9 kirats et 17 sahmes 
indivis dans 1 feddan et 21 kirats au hod 
El Mesk No. 55, fai sant partie de la par
celle No . 8. 

36.) 1 feddan, 7 kirats e t 12 sahmes in
divis dan s 1 feddan et 18 kirats, au hod 
El Mesk No. 55, faisant partie de la par
celle No. 10. 

37.) 20 kirats et 21 sahmes indivis dans 
1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au hod 
El Mesk No. 55, faisant partie de la par
celle No. 12. 

38.) 1 kirat e t 21 sahmes indivis dans 
2 ki ra ts et 12 sahmes au hod El Termes
s ieh No. 31!, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

39.) 6 kirals e t 18 sahmes ind ivis dans 
9 kirats au hod E l Termessia No. 34, 
fai sant partie de la parcelle No. 34. 

l10.) 2 kirats et 6 sahmes indivis dans 
3 kirats au hod El Termessia No. 34, 
fai sant partie de la parcelle No. 38. 

41.) 2 kirats e t 6 sahmes indivi s dans 
3 kirats au hod El T ermessia No. 34, fai
sant partie de la parcell e No. 86. 

112.) 1 ki rat et 3 sahmes indivis dans 
1 kirat et 12 sahmes au hod Om El Za
hab El Bahari No. 28, faisant partie de 
la parcelle No. 3 . 

118.) 3 kirats e t 18 sahmes indivi s dans 
5 kirats au hod Om E l Zahab El Bahari 
No. 28, faisant partie de la parcelle No. 5. 

H .) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
9 kirats au hod Om El Zahab El Bahari 
No. 28, faisant partie de la parcelle No. 9. 

45. ) 2 kirats et 6 sahmes indivis dans 
3 kirats au hod Om E1 Dahab El Baba
r i, faisant partie de la parcelle No. 24. 

116.) 7 kirats et 20 sahmes indivis dans 
10 kirats au bod El Harif No. 17, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

'!Ï.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
9 k;rats au hod El Harif No. ii, faisant 
partie de la parcelle No. 3. 
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48.) 3 kir a ts in di vis dans 4 ki rats au 
hoc! E l Harif No. 17, fa isant partie de la 
par~e lle No. 8. 

19. ) 3 kira1 s e t 12 sahmes indivis dans 
'1 kira ts et 16 sahme:- au hod El Harif 
~o . 17, fai sant partie cle la parcell e No. 9. 

oO.) 1 kirat et 18 sahmes indivis dans 
2 kirats e t 8 sahmes au hod El Harif 
No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 10. 

5L ) 3 kirats e t 18 sahmes indivis dan s 
5 kir a ts au ho cl El Harif No. 17, fai sant 
partie de la parce!Ic No. 27. 

52.) 21 kirats e t 12 sahmes in divis dans 
1 feddan, 4 kirats et 16 sahmcs au hod 
E l Sabein No. 18, faisant par lie des par
celles Nos. 2, 3, 8, 9 et H. 

53.) 1 kirat e t 12 sahmes indivis dans 
2 kirats au hod El Sabein No. 18, fai
sant partie de la parcelle No. 16. 

54.) 2 kirats e t 3 sahmes indivis dans 
2 kirats e t 20 sahmes au hod El Sabein 
No. 18, faisant pa rtie de la parcelle 
No. 17. 

53.) 3 kirats et 9 sahmes indivi s dan s 
4 kirats et 12 sahmes au même hod, fai
sant partie des parc:elles Nos. 20, 21, 2:2 
e t 28. 

56.) 8 kirats et 12 sahmes au même 
h od, faisant partie de la parcelle No. 2'1, 
indivi s dans 11 kirats et 8 sahmes. 

57.) 1 k irat e t 15 sahmes au m ême 
hod, fa isant partie de la parcelle No. 28, 
indivis dans 2 kirats et 4 sahmes. 

58.) 1 kirat e t 15 sahmes a u même hoc!. 
fai sant partie d e la parcelle No. 29, indi
vis dans 2 kirats et 4 sahmes. 

59.) 4 kirats et 6 sahmes au m ême 
hod, faisant partie de la parcelle No. 30, 
indivis dans 3 kirats et 16 sahmes. 

GO.) 2 kirats e t 10 ~abmes au m ême 
hod, faisan t partie de la parcelle No. 38, 
indivis dans 3 kirats et 6 sahmes. 

61.) 9 kirats et 9 sa hmes au m ême 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 3\J 
et 110, indivis dans 12 kirats et 12 sah
mes. 

62.) 12 k irats et 18 sahmes indivis dans 
17 kirats au même hod, fa isant partie de 
la parcelle No. 46. 

63.) 5 kirats et 17 sahmes au même 
hod, fa isant partie des parcelles Nos. 
47 e t 48, indivis dans 7 kirats e t 20 sail
mes. 

Gl1.) 2 kirats et 15 sahmes au rnènw 
llod, faisant partie de la parcelle No. 3~3, 
indivis dans 3 kirats et 12 sahmes. 

65.) 1 kirat et 14 sahmes au même 
hod, indivis dans 2 kirats e t 2 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 54. 

66.) 11 kirats et 3 sahmes au même 
hod, faisan t partie des parcelles Nos. 5o, 
56, 61, 62, 63 e t par indivis dans i4 ki
rats et 20 sahmes. 

67.) 2 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au m ême h od, indivis dans 3 feddans, 
ï kirats et 8 sahmes, fai sant partie de la 
parcelle No. 67. 

68.) 9 sahmes au même hod, fa isanL 
partie de la parcelle No. 68, indivis dan s 
12 sahmes. 

69.) 1 kirat et 12 sahmes indivis dans 
2 kirats au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 69. 

70.) 1 kirat et 9 sahmes au même hüd, 
faisant partie de la parcelle No. 7 4, indi
vis dans 1 kirat et 20 sahmes. 

ii. ) 13 sahmes au même hod, faisant 
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partie de la parcelle No. 82, indivi s dans 
18 sahmes. 

72.) 2 kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcelle ~o . 83, indivi s dans .2 
kirats e t i2 sahmcs. 

73.) i kirat et a sah m es au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 92, in
divis dans i kirat et 20 sahmes. 

74.) i2 kirats et 6 sahmes au même 
hvd, faisant partie de la parcelle No. IJ6, 
indivi s dans 1G kirats et 8 sahmes. 

75.) 6 kirats et i5 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 97, 
par indivi s dans 8 kirats et 20 sahmes. 

76.) 3 kirals et 2i sahmes au mèmc 
hod, faisant partie de la parcelle No. iOO, 
indivi · dans 5 kirats et '1 sahmes. 

77. ) 2 kirats e t 5 sahmes au hod El 
Guézira El Kébli No. 27, fai sant partie 
de la parcelle No. i8, indivis dans 3 ki
rats ct H sahmes. 

78.) 2 kirals et i2 sahmes au même 
hod, faisan-t partie de la parcelle No. 38, 
indivis dans 6 kirats. 

79.) 5 kirals et i8 sahmes au hod El 
Dawa No. 30, faisant partie de la parcel
le No. 25, in d ivi s dans 7 ldrats ct i6 sah
mes. 

80.) 2 l kirals ct 9 sahmes au hoc! l\ag 
Khamis No. 32, fai sant partie de la par
cell e No. 82, indivi s dans i feddan, 4 ki
ra ts ct 12 sahm es. 

81.) i fcddan, 2 kirats ct 9 sahmes au 
même hod, fa isant partie de la parcell e 
No. 83, indivis dans 1 fcddan, ii kirats 
et 4 sahm cs. 

Ain si que le lout se poursuit et com
porte sa ns aucune exception ni résen-e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: 

i-C-89\J 

L.E. H90 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
A voea t à la Cour. 

Date: Samedi i9 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le iège esl 
au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Hanna Ghatla s, 
fils de Ghatta · Youhanna, fil s d'El Kom
mos Youhanna Ghatta, propriétaire, 
égyp tien, demeurant à Ezbet El Kom
mos Hanna Ghattas dépendant de Men
chat Mazgt1ed El T\haclr, Markaz Koues
JJa (Ménoufieh ). 

En ve1·tu ([' tm procès-verbal dressé le 
28 Juin 1937, huissier Castellano, trans
crit le 22 Juillet 1937. 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
25 fcddans et 7 kirats de terrains sis 

aux vi ll ages d'Estanha et de Bekeira, dé
pendant du d is trict de Ko·uesna (Ménou
fieh), savoir: 

A. - Au village d'Estanha. 
8 fedclans et 12 sahmes au hod Fadl 

No. 38, de la parcelle No. 14. 
B. - Au village de Bekeira. 
i7 feddans, 6 kirats et i2 sahmes dis

tribués comme suit: 
1.) i2 feddans, i2 kirats et i2 sahmes 

âu hod El Kenissa No. 45, de la parcelle 
No. 1. 

2.) 4 feddans et i8 kirats au hod El 
Kassis No. 4, de la parcelle No. 1. 

La désignation ci-dessus est conforme 
à l'ancien cadastre de l'année 1901. 

Journal ùes Tribunaux Mix tes. 

Ensemble: 
2 i / 2 kiraLs clans une loC"omob' le de i2 

"hevaux avec pompe de 8 DOliC~:::; instal
lée sur le ca nal Khadraouia, au hod Fadl 
No. 38, parcel le du ~o . 3, dépendant du 
village de Estanha, s ur les terres des 
Hoirs Elias Mikhail. 

2 ki ra ls dans une locomob il e de i6 
chevaux avec pompe ar tésien ne de 8 
pouces, installée au hocl El Kadi No. iO, 
parcelle du ~o. 1, s ur les terres de El 
Kommos Hanna. 

Observation est faile qu'il y a l;eu de 
déduire des biens s usinfliqués une s u
perficie de 11. kirats et 4 sahmes s is au 
Yill age de Bekeira, au hoc! El Kcni ·sa 
No. 3 ct faisant partie de la parcell e ca
dastrale No. 1 et No. 33/-13 du nouveau 
cadastre, expro priés par l'Etat pour cau
se d'utilité publique e t dégrevés par le 
Crédit Foncier Egyptien, ce qui réduit 
les biens actuellement hypothéqués à 24 
fecldans, i9 kirats et 20 sahmes. 

D'après un état de désignation établi 
par le Survey Department en rlate du /1 
Août 1936 No. 19, les biens ci-dessus dé
cril s sont actuellement d ' une superficie 
de 2't feddans, 20 kirats et 20 sahmes sis 
à Minchat Masgued El Kharlr, district de 
Kouesna (l\fénoufieh), distribués comme 
s uit: 

:L.) i fcddan, 1 kirat et 9 sahmc~, par
cell e No. i05, a u hocl El Kenissa No. 5. 

2. ) 2 fe clclans, ii 1\ira ts et 11. sahmes, 
parce ll e No. 104, au dit hod. 

3.) 6 feddans, 3 kirats et 7 sallmcs, par
celle ~o. 106, au elit hod. 

-1. ) 3 fccldan s, '1 kirats e t 19 sahmes, 
parcelle ~o. 54, au dit hod. 

5.) '1 fcdclans, i8 kirats e t 2 sahmes, 
parcell e No. 5, au hod El !\ assis No. 4. 

G.) 7 fecldans, 5 kirats e l 20 sahme ·, 
parl'clle No. H, au !lod Fadl No. 6. 

Avec pottr clépendances: 
2 1/2 kirats clans une locomobile de la 

force cie 12 Tf.P. et une pompe de 8 pou
ces installée sur le canal El Khadraouia, 
au hoc! No. G, parcelle No. 78, sur le ter
res des Hoirs Elias Nli.kh ai l et 2 kirats 
dans un e locomobile de 6 H.P. avec pom
pe ar tésienne de 8 pouces installée sur le 
hod El Quadi No. 6, clans parcelle No. 37, 
au nom d'El Kommos Rezgallah Hanna. 

Observation. - Ces terres dépenclaient 
il e Bekcira e t Estanha, district de Koues
na, ct ont été ajoutées à celles du village 
fi e l\1Jincha t Masgued El Khadr par arrê
té Ministériel No. 66 de 1933. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department le 7 Avril 1937, No. i9, 
d'après les nouvelles opérations du ca
clastre. 

24 feddans, 20 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de ::\ f enchat Mas
g uecl El Khadr, district de Kouesna QMé
noufieh ), distribués comme suit: 

i.) i feddan, i kirat et 9 sahmes au 
hod El Kénissa No. 5, parcelle No. 105. 

2.) 2 feddans, ii kirats et ii sahmes, 
au même hod, parcelle No. 104. 

3.) 6 feddans, 3 kirats et 7 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 106. 

4.) 3 feddans, 4 kirats e t i9 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 54. 

5.) 4 feddans, 18 kirats et 2 sahmes au 
hod El Kassis No. 4, parcelle No. 5. 

6.) 7 feddan s, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Fa dl No. 6, parcelle No. 44. 
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Ensemble: 
2 i /2 kirats dans une locomobile cle la 

force de i2 H.P. avec pompe de 8 pouces, 
in s tallée sur le canal El Khadraouia, au 
hocl 1 o. 6, parcel le No. 78, s ur les terres 
des Hoirs Elias ?vfikhail, marque Hein
rich Ganz, No. .26480, fixée au sol, en 
mauvais é tat. 

2 kirats dans une lo·comobile de la for
ce de 6 H.P., avec pompe artésienne cie 8 
pouces, in s tall ée au hocl El Kadi r ·o. 5, 
parcel le :'\o. 37, au nom de El Kommos 
Rizgalla Hanna, m arque Ruston, Lin
coln, :'>Jo. 123:299, fixée au sol, en mau
vais é tat. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1900 outre les frais. 
Pour le req uérant, 

R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 
982-C-880. Avocats. 

VE.~TE VOLONTAIRE. 

Date: Samedi i9 Février i938. 
A la requête des Hoirs de feu Georges 

Kaniskeri, de feu Di mi tri, de feu Cons
lantin. 

Contre eux-mêmes. 
Objet ùe la vcnlc: 
i5G fcdclan s, i5 1-: ira Ls e t 7 sahmes sis 

a u village de Nahi e t 1!:1 Cheikh Hassan, 
Mar.kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
nieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

·,\lise à ·prix: L.E. 1GOO outre les frais. 
Polir les poursuivants, 

946-C-86'L Jean 1\.yriazis, avocat. 

SUR FOLLE ENCHEHE. 

D-ate: Samcc!i 19 Février 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

Lien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au Ja·éjudicc de Ahmcd Effendi Fah
mi, propriétaire, local, demeurant au 
Caire. 

En vertu d ' un procès-verbal dressé le 
i3 Février 1930, hui ssier Lafloufa, trans
crit le 3 Mars 1030. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
3 feddans de terrain s sis au village 

de Sinhara, 1\1arkaz Toukh (Galioubieh), 
au hod Fade! .\1 o. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dP:: Charges. 

Fols enf'hédssem-s: Hoirs de feu Mo
hamed Ma.hcr, savoir: 

1.) Sa vcu Ye Dame Ekbal Hanem, fille 
de feu Ahmed Pacha Fayek. 

Ses frères et sœurs : 
2.) Osman Mohamed El Mosselhi. 
3.) Mohamed Fahmy Mohamed El 

Mosselhi. 
4.) Ahmed Zaki Mohamed El Mos

selhi . 
5.) Dame Sekina Mohamed El Mossel

hi. 
6.) Dame Ratiba Mohamed El Mossel

hi, épouse de Hassan Omr. 
Tous pro prié laires, égyptiens, demeu

rant la ire à Héliopolis, i4 rue Ismail, 
appartement No. 4, propriété de la So
ciété, le 2me fonctionnaire· à l'Adminis
tration des Chemins de Fer de l'Etat, 
Section des Ingén ieurs, à Alexandrie, 
chareh Aly Ghaleb No. i3, à Moharrem-
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Bey, immeuble El Sette Hanem, les 3me, 
4.mc cl 3me à Zagazig, quartier Nazem, 
rue Jiauari, immeuble El Hag Aly El 
Karachi, où les 3me et 4me sont rece
veur ' aux Chemins de Fer de l'Etat, la 
6mc à i\lansourah, avec son dit époux, 
où il est fonctionnaire au 'l1 ribunal In
d igène cle :\1ansourah. 

Prix cle la ire adjudication: L.E. 430. 
1\lise à prix: L.E. 73 outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

'D83-C-881 A voca ls. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requêle de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anonyme, 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y élcc tivement domiciliée au cabinet 
de l\'Ie Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1. ) Amin Soliman Fayecl El Tawil, dé

biteur saisi. 
2. ) Zaki Amin Soliman El Tawil, fol 

enchérisseur. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au Caire, 4 rue Souk El Sa
male El Kadim (Khoronfish). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1933, dénoncée le 
19 Juin 1933, le tout transcrit le 29 Juin 
1933, sub No. 2441 Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 feddans et 7 lcirats de terrains sis 

à Nahiet Chenbari, Markaz Embabeh 
(Guizeh), divisés comme suit: 

a) 3 kirats et 14 sahmes au hod El Ech
rin No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 33. 

Cette quantité de 3 kirats e t 14 sah
mcs du côté droit est indivise clans 7 ki
ruts e t 2 sahmes. 

b ) 22 kirats et 8 sahmes au hod El 
Khamsin No. 2, du côté droit, par indi
vis dans 23 kirats et 8 sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

c) 18 sahmes par indivis du côté droit 
dans 1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes au 
hod El Khamsin No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 20. 

d) 15 kirats et 4 sahmes par indivis du 
côté droit dans 1 feddan, 2 kirals et 18 
sahmes au hod El Khamsin No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 118. 

e) 2 kirats au hod El Khamsin No. 2, 
faisant partie de la parcelle .:\ o. 2'i, par 
indivis clans la dite parcelle d'une su
perficie cle 22 kirats. 

f ) 1 fcddan, 6 kirats et 4 sahmes au 
hod El Awkaf l\o. 4, fai sant partie de la 
parcelle :\o. 23, par indivis dans 2 fed
dans, 8 kirats et 4 sahmes. 

g) 7 sahmes au hod El Awkaf No. 4, 
fai sant partie de la parcelle No. 23, in
div is dans 1 kirat. 

h) 8 kirats et 10 sahmes au hod Gheit 
El .\ahl .:\o. 3, faisant par ti e de la par
cel le .\ o. 22, par indivis dans 1 feddan, 
12 kira ls ct 10 sahmes. 

i) Hi kirats et 10 sahmcs au hod El 
Khamsin .:\o. 2, parcelle No. 182. 

j ) 13 kirats et 16 sahmes au hod El 
Khamsin :'-l o. 2, faisant partie de la par
celle l\o. 173, même hod, propriété de 
Amin Soliman Fayed El Tawil et au
tres. 

k) 11 kirats et 4 sahmes au hod El 
Khamsin No. 2, par indivis dans 1 fed-

.;ournal des Tribunaux Mixtes. 

dan, 11 kirals et 16 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 17li. 

1) 1 kirat eli sahme au hod El Kham
sin No. 2, fa isant partie de la parcelle 
No. 103, par indivis clans 3 kiraLs et li 

sahmes . 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous les accessoires générale
ment quelconques, san s aucune excep
tion ni réserve. 

l'our les limites consulter le Cahier 
fks Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
999-C-897 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Date: Jeu di 24 Février 1938. 
A la requê te de la Raison Sociale C. 

M. Sal vago & Co., Maison de commerce 
mixte ayant siège à Alexandrie, rue Na
bi Daniel. 

Conlre Ibrahim Mohamed Aly El Ar
naou ti, propriétaire, suj et local, domici
lié à Zagazig, kism El Gamée, rue l-Ias
san Zazza. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Zissi 
Tsaloukhos en date du 15 Mai 1937, dû
ment dénoncé et transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 31 Mai 1937 sub 1 o. 731. 

Obje t de la vente: 
30 feddans, 7 kirats et 18 sahmes de 

terrains labourables sis au village de El 
Awasga, Markaz Hehia (Ch.), divisés en 
onze parcelles, savoir: 

La ire de 9 feddans et 15 kirats au 
hod Ganadeb El Kébir, kism awal No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 2. 

La 2me de 6 feddans et 11 kirats, par
celle No. 9, au même hod No. 3, kism 
tani. 

La 3me de 6 feddans et 7 kirats au 
même hod No. 3, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 18 et parcelles Nos. 
30, 29, 31 et 28. 

La 1n11e de 1 feddan et 10 kirats au 
hod El Beheira wal Sawaki No. 7, fai
sant partie des parcelles Nos. 62 et 89, 
dont 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 62 et 7 ki
rats e t 4 sahmes faisant partie de la par
celle No. 89, le tout en une seule superfi
cie. 

La 3me de 1 feddan, 14 kirats et 4 sah
mes au même hod, parcelle No. 308. 

La 6me de 22 kirats au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 292. 

La 7me de 12 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 211 bis. 

La 8me de 15 kirats au m ême hod, 
parcelles Nos. 86 et 83. 

La 9rnc de 17 kirats et 18 sahmes au 
même hod, parcelle No. 32. 

La 10me de 21 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 88 

La 11rne de 1 feddan et 6 kirats au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 79. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
et notamment 3 sakiehs. 

24/25 Janvier 1938. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
Mis~ à prix: L.E. 2!t00 outre les frai<: 
Man sourah, le 211 Janvier 1938. ~ . 

Pour la poursuivante 
_ A .. _Papadakis e t .:\. l\li chal~poulo 

94o-M-2lu A voeab. ' 

Date: Jeucli 211 Février 1938. 
A la requête elu Sieur Sabet Sabcl, fils 

de feu Choukralla, de feu George>: 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Marcos Abele! ~1ess ih. 
2.) Son frère Souri al Abdel Messih. 
En vertu d'un procès-verbal de saisit-· 

immobilière du 2o Avril Hl31, dénoncé~ 
les 7 et 23 Mai 1931 et transcrits les ')') 
Mai 1931, No. 5446 Dakahlieh et 3 Ju\1~ 
1931, No. 5924 Dakahlieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
D'après le Cahier des Charges les 

biens se divisent comme suit: 
1er lo l. 

Biens appartenant à Sourial Abdcl 
Messih. 

1 feddan e t 16 kirats de terrains clc 
culture sis au village cie Kafr Abdel Sa
yed Nawar, district de Mit Ghamr (Dai<.), 
indivis dans 15 fedclans, 13 kirats et 12 
sahmes au boel El Halaoui No. 2, faisant 
partie des parcelles Nos. 1, 2, 3, li, 3, G, 
7, 8, 9, 9 bis, 10, 11 et 12. 

2me lot. 
Biens appartenant à l\Iorcos Abclcl 

Messih. 
8 kirats de terrains de cuHure sis au 

village de Kafr Abdel Sayecl Nawar, di;;, 
trict de Mit Ghamr (Dak. ), au hod El 
Kalawi ou Kalaoun No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 32, indivis dans 2 fed
dans et 8 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porte sans aucune exceptioi1 ni résen c. 

Mais d'après le nouveau cadastre ce 
biens se divisent comme suit: 

1er lot. 
Biens appartenant à Sourial Abele! 

Messih. 
1 feddan et 16 kirats sis à Kafr Abele! 

Sayed Nawar, Markaz Mit Ghamr, la
quelle quantité est à prendre par indiv!3 
dans la superficie de la parcelle ci-apres 
au hod El Halaoui No·. 2, parcelles No:::. 
55, 54, 56 et 45. 

2me lot. 
Biens appartenant à Marcos Abclcl 

Messih. 
8 kirats indivis dans la superficie de 

la parcelle ci-après, au boel El Kalaoun 
No. 3, parcelle No. 46, qui est d'une su
perficie de 2 feddans, 6 kirats et 9 Sél;h
mes sis à Nahiet Kafr Abdel Sayed \ a
war, Markaz Mit Ghamr (Dale ). 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte sans aucune exception ni réseryc. 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lo·t. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar et Abdalla Néexne.h, 

948-CM-866. Avocats. 
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VENTES MOBILIERES 
Tri banal d'Alexandrie. 

Dale: Jeudi 27 Janvier 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Gameh El 
Cheikh 1 o. 4. 

A la requête de la Maison de commer
ce allemande Reinhard Heidfeld & Co., 
représentée par son agent le Sieur Ra
phaël Waiche, domicilié à Alexandrie, 
40 rue Farouk 1er. 

Au préjudice du Sieur Abdel Aziz Mo
hamed Seif, commerçant, local, domici
lié à Alexandrie, !1 rue Gameh El Cheikh. 

En vet1.u d'un jugement sommaire du 
5 Avri l 1937 ct de deux procès-verbaux 
de sais ie des 1er Mai et 22 SeptembrP. 
1937. 

Objet de la vente: 400 crémones en fer 
forgé, 150 rouleaux de fil de fer, 3000 cro
chets, 150 douzaines de serrures, 50 pai
res de charnières, 50 paquets de clous, 
25 douzaines de verrous, 50 serrures de 
porLc, 1000 pièces de roues, 20 douzai
nes de cadenas, 60 scies, 500 manches 
de tiroirs, 100 cloches, 100 paquets de 
vis, 100 pièces de fer 1 coffre-fort mar
que Whitfield, 1 bureau américain, 1 
ba lance avec ses poids. 

Alexandrie, Je 24 Janvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

U24-A-302 M. Yess ula, avocat. 

Date: Samed i 29 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu : à Alexandrie, ru e Bab El Akh
dar No. 82. 

A la l'eqUJête de la :Maison de Banque 
A. N. Sursock & Fils, adminis trée ita
lienne, ayant siège à Al exandrie, rue Sé
sostris No. 13. 

Au p•·éjudice de la Raison Sociale N. 
Gennaropoulo & Co., administrée mixte, 
ayant s iège à Alexandrie, rue Bab El 
Akhda r Jo. 82. 

Objet de la vente: bureaux en noyer, 
fau teu il s, chaises, tables, étagères en 
noyer, classeur en noyer, système amé
ricain; globes électriques en verre colo
rié; table carrée en fer; machine à écrire 
marque « Underwood » e t autres objets 
mob ili ers. 

Saisis conservatoiremen t par procès
verbal du 13 Janvier 1937, hui ssier L. 
IVlas toropoulo. 

Alexandrie, le 24 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

1:125-A-303 O. Keun, avocat. 

Date: Jeudi 3 Février 1938, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, place Mohamed 
Aly, à la pharmacie-droguerie Nacson. 

A la requête de The St. Marks Buil
dings Association Ltd. , ayant siège à 
Al exandrie. 

A l'encontre du Sieur Sabatino Nac
son, pharmacien-droguiste, domicilié à 
Alexandrie, place Mohamed Aly (im
meuble St. Mark) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Avril 1937, en exécution d'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte Civil 
d'Alexandrie, le 23 Janvier 1936. 

Jom·nal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: agencement com
plet de la pharmacie-droguerie « Nac
son », consistant en vitrines, comptoirs, 
placards, étagères, ventilateurs, bureau, 
chaises, etc., produits chimiques et spé
cialités pharmaceutiques diverses, arti
cles sanitaires et de toilette, parfumerie, 
savon, poudre et crème de diverses mar
ques, balances diverses, microscope et 
autres accessoires de laboratoire. 

Alexandrie, le 24 Janvier 1938. 
Pour la requérante, 

950-A-304. Wallace et Tagher, avocats. 

Date: Samedi 29 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Ibrahimieh (Ramleh ), rue cle 
Thèbes, No. 126. 

A la requête du Sieur J ean Mog, agis
sant en sa qualité de séquestre judiciai
re des activités de la Succession G. Zis
sou, domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Otto Eichenberger, ad
ministré s ui sse, domicilié à Ibrahimieh, 
rue de Thèbes, No. 126. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 17 Août 1937, en exécu
tion d ' un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte Sommaire d 'Alexandrie le 
20 Novembre 1937. 

Objet de Ja vente: divers meubles tels 
qu 'armoire, table, chaises, etc. 

Alexandrie, le 2L~ Janvier 1938. 
Pour le poursui van L èsq., 

969-A-323 A. Tadros, avocat 

Date: Jeudi 3 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Tantah, au siège de The Ibra
himieh Secondary School, Tantah, cha
reh Madrassa. 

A la requête du Sieur Harold L. Sal
mon. 

Au préjudice de The Ibrahimieh Se
condary School, Tantah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Décembre 1937, en exécution d 'un 
jugement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire d 'Alexandrie, le 4 Septembre 
1937. 

Objet de la vente: 1 machine Geste t
ner, modèle 66, No. 263292, avec ses ac
cessoires. 

Le Caire, le 21~ Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

977-CA-875 Ibrahim Caram, avocat. 

Le jour de Samedi 20 Janvier 1938, à 
10 h eures du matin, et les troi s jours 
suivants, à la même heure, s'i l y a lieu, 
au dépôt de la Raison Sociale Orfanidis, 
Saloumidis & Co., sis en cette ville, rue 
Gameh El Cheikh, No. 8, paT l'entremise 
du Sieur E. Donadio, à ce spécialement 
commi s, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques, au plus offrant et 
dern ier enchérisseur, de: 

1.) 3 caisses de porcelaine. 
2. ) 1 caisse de coutellerie. 
3. ) 8 caisses de verrerie. 
4. ) 1 caisse d 'argenterie. 
5.) 2 caisses de faïences. 
6. ) 1 caisse d'articles de toile tte. 
7. ) 5 caisses d'aluminium. 
La dite vente est poursuivie en vertu 

d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge de Service près le Tribunal Mix
te d'Alexandrie en date du 8 Janvier 
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1938, à la requête e t à l'encontre de qui 
de droit. 

Paiement. au comptant, réception im
médiate, 5 0/0 droi Ls de criée à charge. 
des acheteurs. 

Alexandrie, le 24 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

965-A-319 Gr. Kyrkos, avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 27 Janvi er 1938, à iO h. 

a.m. 
Lieu: au Caire, r ue Chaarani El Bar

rani No. 32, près de Khoronfiche. 
A la requête du Sieur Raphaël Wai

che, commerçan l, français, domicilié à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur El Hag Hassan 
Youssef, commerçant, indigène, domici
lié au Caire. 

En ve1·tu d'un jugem ent sommaire du 
27 Septembre 1937 e t d'un procès-verbal 
de saisie du 11 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 1 grande machine 
servant à découper le carton, marqu e 
«Georges Lhermite ». 

Alexandrie, le 24 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

923-AC-301 M. Yessula, avocat. 

Date: Mardi i er Févr ier 1.938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Nazlet Maarek, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de Monsieu r le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire èsq. 

Contre Mohamed Tohami Maarek, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Nazlet Maarek, Markaz et Moud irieh de 
Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal du 8 Avril 
1937, huissier J oseph Talg 

Objet de la vente: 
1. ) 1 vache jaune âgée de 6 ans. 
2. ) 1 vache jaune âgée de 8 ans. 
3.) 1 taureau jaunâLrr âgé de 6 ans. 
!1. ) '1 ardebs environ de blé. 
Le Caire, le 24 Janvier 1938. 

Le Greffier en Chef, 
940-C-859 (s .) U. Prati. 

Date: Lundi 31 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à 1 ag El Aid, dépendant d'El 
Heicha, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Aly Ahmed 
Kandil, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à 1 ag Aid, dé
pendant d'El Heicha, Markaz Nag Ha
madi (Kéneh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Juillet 1937, R.G. No. 7438, 
62e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Décembre i937. 

Objet de la vente: la récolte de canne 
à sucre pendante par racines sur 3 fed
dans et 12 kirats, d'un rendement évalué 
à L.E. 40 le feddan . 

Le Caire, le 24 Janvier i938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
994-C-892 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 29 Janvier 1938, dès 10 
b. a.m. 

Lieu: au village de l\'Iassaret Haggag, 
Markaz Béni-l\1azar (Minieh ). 

A la requête de Sawa.s K. Hatziaresti, 
négociant, lJri tannique, demeurant au 
Caire. 

Contre Yaacoub Ayad, commerçant, 
local, demeurant au village de Maassa
ret Haggag, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution, J1Uissier .!\. Tarrazi, en date 
du 20 Décembre 1037. 

Objet de ln vente: meubles; récoltes; 
bestiaux, etc. 

Le Caire, le 24 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

931-C-850. M. Abdel Gawad, avocat. 

Date: Mardi 1er Février 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 33 rue K ahyrat (Saye
da Zeinab). 

A la requête de David Galané. 
Au p t·éjudice de Abdel lVIoneem Mar

mouche. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 28 Décembre 1936, va
lidée par jugemen ~ sommaire du 28 Juil
let 1937. 

Objet de la vente: 1 grande machine à 
coudre, marque Singer, à pédale, 2 fau
teuils en osier, 1 chaise cannée, 1 banc 
de coupe, 1 séparation à 2 portes avec 
vitres et l'agencement du magasin com
prenan L 1 vitrine de devantur e avec sa 
porte d'entrée vitrée, a in si que les étagè
res du magasin. 

Pour le poursuivant, 
Emile H.abbat, 

974-C-872 Avc~FJ.t à la Co ur. 

Date: J eudi 3 Février 1038, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue Ahmed Hech-

maL Pacha, No. 6 (Zamalek). 
A la requête de Haymond Khoury. 
Contre : 
1.) Ahmcd Bey A!)oul Fetouh, 
2. ) Jna ye ~ Hanem Ismail. 
E:n vc1·Lu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 5 Juin 1037. 
Objet de la ven:Le: 2 garnitures de sa

lon :::, tables, tap is, e tc. 
Pour le poursuivant, 

070-C-8ï7 Charle ~ Chalam, avocat. 

Uate : Samedi 5 F évrier 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Eafr Aboul Has
san, J\·Iarkaz Kouesna (Ménoufieh). 

A la requête d'Antoine Farah èsq. 
ConL1·e Chendi l\Iohamed Chabayek, 

demeurant à Kafr Abou! Hassan. 
En ve1·Lu d 'un procès-verbal de saisie

exéc uLion pratiquée le 30 Mars 1.937, en 
exé1·ulion d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 30 Novembre 1936, H..G. No. 
10370/61e. 

Objet de la vente: 2 ti ch tes, 3 plateaux, 
3 m armites, 1 lit. en fer, 1 bureau, le 1/4 
par indivis dans 1 m achine horizontale 
à 2 volants, marque Bc tter, san s numé
ro apparent, de la forc e de 36 H.P., avec 
les 2 m eules ct moul in s, e tc. 

Pour le poursuivant èsq. , 
J ose ph Gui ha, 

973-C-87 1 A vocal à la Cour. 
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Date: Samedi 5 Février 1938, à 8 h eu 
res du matin. 

Lieu: au Caire, haret Ismaïl Bey No. 4, 
à Helm ieh El Kadima (Khalifa). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du T ribunal Mixte du Caire, èsq. 

Contre la Dame Falma Mohamed Ah
m ed, propriétaire, sujette locale, demeu
rant a u Caire, à haret Ismaïl Bey No. 11, 
à Helmieh El Kadima (Khalifa) . 

Eh vertu d 'un procès-verbal du 10 
J anvier 1938, huissier Della Marra. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salon en bois ciré 

marron. 
2.) 1 contour de canapé même bois. 
3.) 1 tapis oriental. 4. ) 1 canapé. 
5.) 2 tables à fumoir et 1 table ronde 

même bois. 
6.) 2 sellettes même bois. 
7.) i armoire. S. ) 1 buffet. 
L e Cai:re, le 24 Janvier 1938. 

Le Greffier en Chef, 
939-C-858 (s.) U. Prati. 

Date: Lundi 31 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Bahr Abou Meir, Markaz Etsa, 
Moudirieh de F ayoum. 

A la requête de l 'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel 'T'awab Mahmoud El Zaafa

ran, 
2.) Abdel Hamid Mohameà ou Mah

moud E l Zaafaran. 
Tous deu x proprié Laires e t commer

çants, sujets égyptiens, demeu rant à 
Bahr Aboul Meir, Markaz Etsa, Moudi
rieh de Fayoum. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 24 Décembre 1936, H..G. No. 
8779/61e A.J. et d'un procès-verbal de 
récolement et saisie-exécution du 26 Oc
tobre 1937. 

Objet de la vente: le produit de 8 fed
dan s de blé, évalué à 5 ardebs par fed
dan, la récolte de maïs pend an te par ra
cines sur 8 feddans, d 'un rendement de 
2 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 211 Janvier 1.938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
995-C-893 Avora t à la Cour. 

Dale: Jeudi 3 Février 1.938, à 11 h. 
a.m. 

Lieu : à NagEl Amamra, dépendant de 
Zawaida, Markaz Kous (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Ahmed Mah
moud Abdel H.egal, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant à 
Nag E l Amamra, dépendant de Zawai
da, Markaz Kous (Kéneh). 

En vertu d'un ju gement rendu par 
la Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 23 Octobre 1937, R.G. 
No. 9400/62e A.J. et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du 3 Janvier 1938. 

Obje t de la vente: 15 sacs d 'engrais 
ch imiqu es de 50 kilos, 15 sacs d'engrais 
chimiques de 100 kilos . 

L e Caire, le 211 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
996-C-894 Avocat à la Cour. 
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Date : Mardi 15 F évrier 1938, à 10 h 
a.m. · 

Ueu: au village de El Awana, Markaz 
El Baclari (Assiout). 

A la requête de la H.aison Sociale Al-
len, Alderson & Co., Ltd. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khalifa Abdel Hamid; 
2.) Ghorayeb Mohamed; 
3.) Mohamed Abclel Halim Aly; 
4.) Abdel Mottaleb Ahmcd, propriéta i

res, locaux, demeurant au. village de l ·~ l 
Awana, Marl~az El B~dan (Assiout). 

En vertu d un proces-verbal de sa i ~ic
exécuti on d u 12 Janvier 1938. 

Objet de la vente: i machine d'ir ri ot-
t . H. t:< _Ion marque uston, de la for ce de .25 
a 28 H.P., No. 158234, avec ses accessoi-· 
res, et une pompe de 6 x 8 pouces, i11 ,,. 
ta llées a u hod E l Guézira No. 1. 

Le Caire, le 211 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante. 

Charles Ghali, 
980-C-878 Avocat à la Co m. 

Date: Samedi 5 Février 1938, à 0 h. 
a.m. 

.Lieu: au village de Guézira Aboul Da
hab, Markaz e t Moudirieh de Guizeh. 

A la Yequête de la H.aison Sociale .\. 
& M. Cassir. 

Contre Younès Aly Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisi,•-

exécution du ii Janvier 1938. 
Objet de la vente: 
1.) 4000 briques rouges; 
2.) 3000 planches en bois, 
3.) 2 grandes tables en bois pour i;: 

fabrication à es briques, etc. 
Pour la poursuivante. 

H .. J. Cabbab é, 
978-C-876 Avocat à l<t C<·u;, 

Date: Mardi ier F'évner 1938, à JO l1. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Merzbach B<'Y 
No. 8. 

A la requête de la Dlle Sylvia Shou;;
wald, sans profession, sujette roumalll'."· 
demeurant à Alexandrie, à Camp de (;,;-
sar, :t6 rue Mandès (H.amleh) . . 

A l'encontre du S ieur Bruno Di Crr.- · 
toforo, commerçant, italien, demcuranl 
à Héliopolis (banl ieu e du Caire), 8 n: c 
Merzbach Bey. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de sat:;Jt:· 
exécution du 8 Juin 1936, hui ssier :\1. 
Kédémos, et d'un jugement somma11~' 
rendu le 2 Avri l 1936 sub H..G. No. 4'd1

•, 

61e A.J. 
Objet de la vente: 
1.) 1 table rectangulaire en bois ciré 

noyer. 
2.) 1 argentier m ême bois. 
3.) 1 dressoir même bois. 
4.) 8 chaises recouvertes de cuir (/il

massé. 
5.) 2 chaises «Morris». . . 
6.) 1 lus tre électrique en métal m cke· 

lé, à 6 lampes. 
1 

, 
7.) 1 garniture de ch ambre à couc l CI 

en boi s acajouté. _ 
8.) 1 portemanteau, dos d'âne, en ]J o J~ 

ciré marron. 
9. ) i canapé et 2 fauteuils . 
L e Caire, le 24 Janvier 1938. . t 

Pour la poursmvan e, t 
991-C-889 Robert Borg, avoca · 
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Date: Lundi 31 Janvier 1938, à 11 b. 
a. m. 

Lieu: à Nahiet El··Atamna wal-Mazraa., 
:Mar.kaz Etsa (Fayoum). . . 

A la requête du Banco Italo-Eg1z1ano. 
Contre les Sieurs Nicolas, César, 

Edouard, Victor, Alexis et la Dame Mou
]1iba veuve de feu Alex. K. Haddad et sa 
fille la Dame Hélène et la Dame Geor
ge tte, tous héritiers de feu Alex. K. 
}Iaddad. 

En vertu de deux procès-verbaux dè 
saisies-exécutions pratiquées les 10 et 11 
Novembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
chami pendante par racines sur 10 fed
dans au boel El-Marg, d'un rendement 
évalué à 3 ardebs par feddan. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

.895-C-838. Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938, à 9 b. 
a. m. 

Lieu: au marché de Mallaoui, Markaz 
Mallaoui. 

A la requête de Manlio di :Marco. 
Contre Abdel Moneim ?vlohamed 

Mous tafa. 
En verlu: 
1.) D'un jugement sommaire de ce Tri

bunal du 12 Mai 1937, R.G. 51.01 / 62e. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 11 Août 1937. 
Objet de la vente: la récolte de maïs 

pcndanle par racines sur 5 feddan s. 
Le Caire, le 24 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
5-C-902. Constantin Englesos, avocat. 

Date: Lundi 31 Janvier 1938, à 10 b. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet El Boussa, Markaz Nag 
Hamadi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Jndus tries (Egypt) . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aly Mohamed Mohamed Soliman, 
2.) l\Iohamed Mohamed Soliman, 
3.) Mohamed Fahmi Mohamed Soli

man, 
1t. ) Tammam Mohamed Tammam. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant à Ezbet El 
Boussa, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le :!.6 Septembre 1936, R.G. No. 
8D35/61e A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 28 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 2 vaches. 
Le Caire, le 24 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

99i-C-895. Avocat à la Cour. 

IMPRIMER lE "A. PROGAGCIA ,, 
ALEXANDRIE. - B.P. 6. Tél. 22564 

EIÉCUTIOH SO IGME D'IMPRIMÉS EN TOUS GENRES 
SPÉCIA LI T E ---

IBOCH aR ES, COICLUSIIMIS, JOURUUiet REYDES 

Journal des Tribu:laux !\'ib:tes. 

FAilLITES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 17 Janvier 1938, a 
été déclaré en faillite le Sieur Ibrahim 
Chahine, commerçant, égyptien, domici
lié à Alexandrie, rue Tewfikieh No. 72, à 
Kom Chogafa. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 31 Janvier 1936. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. R. Auritano. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitH: au Palais çle Justice, le 1er 
Février 1938, à 9 b. a.m. 

Alexandrie, le 19 Janvier 1938. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s.) R. Auritano. 
6-A-324. 

SOCIÉTÉS 
T ribuaal du Caire. 

CONSTITUTION. 

Constitution de Société 
et Création de Succursale en Egypte. 

D'un procès-verbal dressé au Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 18 Janvier 1938, sub No. 
55 de la 63e A.J., registre 40, folio 234, il 
appert que la Société «RKO Radio Pictu
res Near East S.A.», .Société Anonyme 
française, ayant son siège à Paris, 52 
avenue des Champs-Elysées, a déposé 
au elit Greffe, aux fins d 'enregistrement, 
d 'affichage et de publication, les docu
ments suivants : 

1. ) Deux exemplaires légalisés elu jour
nal «Archives Commerciales cle la Fran
ce, Journal officiel d'annonces judiciai
res et légales» elu Vendredi 10 Décembre 
1937, No. 147, année 54e, contenant pu
blication: 

a) des staluls cle la Société Anonyme 
«RKO Radio Pictures Near East S.A.» au 
capital de Frs 25000, ayant siège à Paris, 
52 avenue des Champs-Elysées, 

b) cle la déclaration cle souscription e t 
cle versement du capital, reçue par le dit 
Notaire en même temps que les s taluts 
en date elu 7 Décembre 1937, 

c) du procès-verbal cle l'Assemblée Gé
nérale Constitutive cle la Société en date 
du 8 Décembre 1937. 

2.) Copie d'une expédition authentique 
légalisée, émanant cle Me Robert Tho
mas, Notaire à Bougival (Seine-et-Oise) 
France, et déposée au rang des minutes 
du Greffe Notarié de ce Tribunal Mixte 
du Caire sub No. 178, année 1938, cons
tatant le dépôt, fait entre les mains du 
dit Notaire, en clate elu 31 Décembre 
1937, elu procès-verbal de la réunion elu 
Conseil d' AdminisLration de la Société 
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Anonyme RKO Radio Pictures Near 
East S.A. du 9 Décembre 1937 et au 
cours de laquelle il a été décidé d'ouvrir 
une Agence de la Société en Egypte, 
avec siège au Caire, en nommant comme 
directeur de la dite Agence M. Grégory 
E. Georgoussy, avec les pouvoirs énumé
rés au dit procès-verbal. 

Le Caire, le 18 Janvier 1938. 
Pour la Sté «RKO Radio Pictures 

1 ear East S.A.», 
A. Asswad et R. Valavani, 

949-C-867. Avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: M. B. Foster & Sons, Limi

ted, of 242 and 244 Marylebone Road, 
London N. W., England. 

Date & No. of deposit: 12th January 
1938, No. 191. 

Nature of registration: Trade Mark 
transfer. 

Description: The «BEA VER BRAND» 
label registerecl at the Alexandria Mixed 
Court of Appeal on the 17th December 
1929, No. 51, Class 15, by C. Machen & 
Hudson Limited. 
8-A-326. M. B. Foster & Sons, Limited. 

Applicant: The Pompeian Company 
Limited, of 160 Piccadilly, London, W ., 
England. 

Date & No. of deposit: 12th January 
1938, No. 192. 

Nature -of registration: Tracle Mark, 
Classes 50 & 26. 

Description: word «POMPEIAN». 
Destination: Massage cream, face 

cream, face powcler, rouge, lipstick and 
perfumed soap, all being toilet prepara
tions. 

The Pompeian Company Limited. 
7-A-325. 

Applicant: 1-I. J. Heinz Company Limi
ted, of Waxlow Roacl, Harlesden, Lon
elon, N. W., England. 

Date & Nos. of deposit: 12th January 
1938, Nos. 193 & 194. 

Nature of registration: 2 Tracle Marks, 
Classes 55 and 26. 

Description: 1.) a label of .keystone pat
tern with the representation of a Cucum
ber or Gherkin, the distinctive name 
«HEINZ», the words «Estd 1869» - «57 
varieties» - «Pure Food Products» and 
the name «1-I. J . HEINZ Co Ltd.» 2.) a la
bel with the representation of a Cucum
ber or Gherkin whereon is inscribecl the 
distinctive name «HEINZ». 

Destination: substances used as food 
or as ingredients in food. 

H. J. Heinz Company Limited. 
10-A-328. 

Déposant: Basile M. Coumbaros, ayant 
siège au Caire, 2 rue Zaptieh, et succur
sale à Alexandrie, 2 rue des Etudiants. 

Date et Nos du dépôt: le 15 Janvier 
1938, Nos. 196 et 197. 
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Nature de l'em·egistrement: 2 Marques 
de Fabrique, Classes 66 e t 26. 

Description: i.) l a dénomination «CA
VES DE COHJN'l'HOS»; 2.) la dénomi
nalion : «CAVA D'ORO»; pri ses en elles
mêmes ct indépendamment de toute for
me distinctive. 

Ucs lination: vins, liqu eurs el spiri
tueux clc toutes sortes. 
9-A-327. Basile l\1. Coumbaros. 

Déposante: Maison de commerC'e Ah-
11Cd Hassan Kadach & Frères, de Fowa. 

Date et No. du dépôt: le 6 Janvier 
1938, No. 18i. 

Nature de l'cmegistremenl: Marque, 
Classes 63 et 26. 

Description: un dessin représentant 
Sain L Georges à cheval terrassant un 
dragon tel qu 'il figure sur une des fa
ces de la livre sterlin g anglaise. Cette 
marque dénommée «El Guéneh El Da
hab» La livre or, sera soi t gravée, soit 
en relief, soit apposée à plat sur les pro
duits appar tenant à la maison déposan
te. 

Destination: ceUe marque servira à 
identifier tous articles de ménage, cui
sine, lessive et autres, sans aucune ex
ception, notamment ceux en métaux, fa
briqués ou importés par la déposante. 
920-A-298 Robert Cohen, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Modern Buildings S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Mo
dern Buildings S.A.E. sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire le 3 
Février 1938, à 4 h. p.m., au Siège Social 
sis à Alexandrie, rue Fouad 1er, No. 1. 

Ordre elu jour: 
L. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration et du Censeur. 
2. - Approbation du Bilan et du 

Compte Profits et Pertes au 31 Décem
bre 1937, et quitus aux Administra
teurs. 

3. - Nomination de deux Adminis
trateurs rééligibles. 

'L - li'ixation du Dividende. 
5. - Nomination elu Censeur pour le 

nouvel Exercice et fixation de son in·· 
clcmnité. 

Alexandrie, le 12 Janvier 1938. 
590-A-200 (2 NCF 10/26) 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite H.S. Verghis Ft·ères. 

La ven te des créances actives et du 
mobilier inventorié de la faillite, qui 
était fixée au ii Janvier 1938, a été ren
Yoyéc au 1er Février 1938. 

i\lcx<lllclric, le Hl Janvier 1938. 
(t:2::'- .. \-:3fJU Le Syndi1· , G. Zacaropoulos. 
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T rilmnal du Caire. 
Faillite Savas Andréou. 

A vis de V ente de CTéances. 

Il e:st por!:é à la connaissance du pu
blic qu·à la réunion des créanciers du 
Jeudi 2î Janvier Hl38, dès 9 heures du 
malin, il sera procédé par devant Mon
sieur le J uge-Commissairc à la ven te 
aux enchères publique::; de toutes les 
créances aclivcs appartenant à la fail
lite ci-dessus d'un ensemble de L.E. 234 
et 26Î m /m, le tout représentant des sol
des comptes. 

Le borderwau des dites créances peut 
être con~ulté au bureau du Syndic, 33, 
avenue Fouad 1er, tous les jours, sauf le 
Dimanche, clc 9 h. a.m. à midi. 

Paiement immédiat et au grand comp
tant. 

3-C-901 

Le Syndic 
de la faillite Savas Andréou, 

Miké Mavro. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location de Terrains. 

Le Séquestre souss igné, met en loca
tion pour l'année agricole 1937-1938, 
prenant fin le 31 Octobre 1938 et par 
enchères publiques, la quantité de 125 
fee! . et fraction appartenant au Sieur 
Abdalla Mohamed Helai, sis au village 
cle nawabcr, district de Simbellawein 
(Dale) . 

Les enchères auront lieu le jour de 
Jeudi 27 Janvier 1938, de 10 h. a.m. à mi
di, au bureau du Séquestre à Mansou
rah, immeuble Mohamed Bey Chinnaoui, 
rue du Tribunal Mixte. 

Tout enchérisseur qui désirerait 
prendre parL aux enchères devra verser 
entre les mains elu Séquestre et au mo
ment de son offre le 20 0/0 en espèces 
sur le montant offert et ce à titre de 
cautionnement, à défaut de quoi son of
fre ne sera pas prise en considération. 

Le Séquestre se réserve le droit 
d'ôcarter n'importe quelle offre sans 
êlrc tenu d'en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements 
s'aclrrsscr au bureau du soussigné où 
un Cahier des Charges, concernant les 
clauses ct conditions, peut être consul
tt'. 

\1ansourah, le 20 Janvier 1938. 
Le Séquestre Judici aire, 

1•-\1-;.:>t,g_ A. M. Psalti. 

Notice. 

Mr. Harold Bridson, Chartered Ac
counlant, Mr. Dunran Ncwby, Tncorpo
rated Accountant and Mr. Martin Ham
monel, Chartered Acco·untant, hilh er lo 
in partnership as Accountants and Au
ditors have admitted to partnership Mr. 
Henry E. Cooil, Chartered Accountant 
and Mr. lan C. I-Iuie, Chartered Ac
countant. The Firm will continue to 
practice under the name of Hewat, Briel
son & Newby. 
963-A-31'7 Hcwa t, Bridson & . ewby. 

24/25 Janvier 1938. 

- SPECTACLES -
AL .. ;XA~))RJJ-;: 

·---------------
Cinéma MAJESTIC du 25 au 31 Janvier 

BARBARA STANWYCK et GENE RAYMOND 

dans T H E B R 1 D E W A L K S 0 U T 

HARRY CAREY et ARMIDA dans 
BORDER CAFE 

----...: --Cinéma RIALTO du 19 au 25 Janvier 

BETWEEN TWO WOMEN 
avec 

Fraochot TONE. Maureo O'SULLIVAN et Virgioia BRUCE 

-
Cinéma RIO du 20 au 26 Janvier 

IT'S ALL YOURS 
avec 

MADELEINE CAROLL, FRANCIS LEDERER et MISCHA AUER 

Cinéma ISIS d" 20 '" 26 jaov;e< l 
TROIS CŒURS 

FILM PARLANT GREC 

Cinéma LIDO du 20 au 26 Jan vier 

CARDINAL RICHE LI EU 
avec GEORGES ARLISS 

I MET HlM IN PA R IS 
nec CLAUDETTE COLBERT et ROBERT YOUNG 

~--------------------------------
Cinéma ROY du 25 au 31 Jan vier 

NUITS DE FE U 
avec 

GABY MORLAY. VICTOR FRANCEN et GEORGES RIGAUD 

~-------------------------------
~-------------------------------

Cinéma RÉGAL du 24 au 30 Jan vier 

JAMES CAGNEY et EVEL YN DA W 
dans 

SOMETHING TO SING ABOUT 
~-------------------------------

J\GENtE IMMOBIUÈRE 0'1\LEXJ\NDRIE 
LEVI & Co. 

27, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobil ières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements bi ' 
vides et meu es. 

Correspondants au Caire: 

1\liENCE IMMOBIUtllE DU CI\IHE, TReH/\IH & Co. 
. Phone 59589 

26,rue Kasr-ei-Ntl ~ 

·-·~ 
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